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OUVERTURE DES JOURWEES D'ETUDES 

par M. le Professeur Michel FONTAN 

Ces 8ëmes journées d'études du C.T.N.E.R.H.I. ont pour thème : 

LA PLURIDISCIPLINARITE DANS LES PRATIQUES MEDICO-PSYCHO-SOCIO-EDUCATIVES : 

Mal nécessaire ou nilcessité bénéfique ? 

Il est un fait de société. Les établissements et les services destinés aux 
enfants et aux adolescents handicapés ou en difficulté d'adaptation n'échap- 

pent pas au mouvement contemporain qui multiplie et développe les spécia- 

lisations dans la spécialité. 

Le monde de la pathologie sanitaire fonctionne de moins en moins avec des 

soignants gënéralistes mais de plus en plus avec des spécialistes. 

Le monde de 1 'éducation, dite normale ou ordinaire, est 1 'objet de multiples 

différenciations pédagogiques. 

Le monde du travail tient lui aussi à la spécification des tâches : les O.S., 

les O.H.S. en sont les marques les plus évidentes. 

tes jeunes "Hu - expression en train de passer dans le langage courant - sont 
l'objet de multiples intervenants. Ils ont à faire à de multiples partenaires 

car le temps n'est plus 013 la religieuse ou le pionnier assumait à leur égard 

un service permanent, une activité continue de bonne à-tout-faire ou de 

factotum. L'accompagnement des jeunes est pour le moins disséqué en tranches 

de 39 heures, bientôt de 35 ; or 1 'enfant ou 1 'adolescent en difficulté a 

comne tout le monde 168 heures à vivre par semaine. 

Partout le perfectionnement des techniques aboutit au fait que plus personne 

ne peut tout savoir et tout faire en l'état actuel des connaissances. Il n'y a 
plus de Pic de la Mirandole et les maîtres-jacques n'ont plus guère droit de 
cité. 



L i  action médico-psycho-socio-pédagogi que est, en ces temps-ci , répartie en 

moments d'intervention d'éducateurs spécialisés, de kinésithérapeutes et/ou de 
psycho-rééducateurs. d'enseignants, de pédiatres et de psychiatres, de 
psychologues, d'orthophonistes ou d'orthoptistes, de psychanalystes d'oobé- 
di ences diverses, d "entraîneurs sportifs, de musicothérapeutes, d'expres- 
sionnistes du corps, d'éducateurs techniques, d'ergothérapeutes, d'animateurs 
socio-culturels, de "dialoguistes", de consei7lers techniques, de techniciens 
de la thérapie comportementale et/ou de la dynamique de groupe, etc.. . 

En ces conditions, qui donc s'étonnerait que nous soyons ici réunis pour 
réfléchir à ce que cette évolution apporte au jeune "extraordinaire" corne dit 
le Président MORIN. Motre raison d'exister n 'est-el le pas d'être, certes, 
habile en notre discipline, mais surtout apte à permettre aux petits de 
l'homne de devenir autant que faire se peut une personne à part entière. 

A cette fin, ces journées auraient pu être sous-titrées : des avantages et des 
inconvénients de la mono ou de la polytechnique. Encore aurait-il alors fallu 
prkiser : avantages ou inconvénients pour qui ? pour les adultes inter- 
venants ? pour le sujet, objet de IYntervention ? 

En fait, ceux d'entre nous qui ont bien voulu oeuvrer à la préparation de ces 
journées ont préféré axer 1 ' interrogation sur nos pratiques, Nos pratiques, 
ckst-à-dire la résultante d'un savoir approfondi et d'un savoir fatre 
élaboré, mais aussi même pour les plus surmoiques d'entre nous, de nos 
comodités. Ces préparateurs nous suggèrent une évaluation réaliste où le 
maitre-mot est le terme de nécessaire. I l  apparaît, en effet, par deux fois 
dans leur proposition : mal nécessaire ou nécessité bénéfique ? 

Dans la mesure où i T  est pertinent d'interpréter, on peut se demander s'il ne 
nous est pas demandé d'admettre un postulat à nos travaux : la nécessité de ta 
pluridisciplinarité dans l 'action médico-psycho-socio-éducative. Et ce, parce 
que l'individu "Hu est lui une résultante plurifactorielle. 

S'il en était ainsi, 'te questionnement ne serait-il pas : cette nëcessité 
est-elte maligne ou bénéfique ? 



En fait, pareille association libre d'idées est sans doute hors de sens. 
N'est-il pas, en effet, prévu que la légitimité du travail pluridisciplinaire 
ne va pas de soi ? que les modalités d%pplication sont à estimer ? que 13 

désignation d'un répondant de la personne handicapée est un acte important ? 

que 1 'aptitude à 1 'action transdisciplinaire, même si elle est talentueuse 
donc innée chez certains, demande une formation adéquate ? qu'il y a lieu 
d'indiquer ce que pourraient être les méthodes d'évaluation et d'auto- 
évaluation du travail pluridisciplinaire ? 

d'en suis à penser que vos travaux pourraient fort bien être inconfortables. 
Inconfortables surtout parce que les ca-acteurs que vous êtes - que nous 
sommes - vont sans doute être sensibles aux difficultés inhérentes à la 
pluridisciplinarité. Toute équipe n'est-elle pas capable du pire ou du mieux ? 

Toute équipe n'est-elle pas capable d'être aussi dangereuse si elle est trop 
cohérente que si elle est par trop disparate ? L'équipe ne risque-t-elfe pas 
de ne pas laisser la parole à l'enfant - I'infans qui est justement celui qui 

ne parle pas ? Ne faut-il pas s'attendre à ce que la masse de vos 
connaissances, la sagacité de votre réflexion aboutissent à la révision de nos 
pratiques ? Bais s'il en est ainsi, nous serons nombreux à considérer que ces 
journées ont été fertiles. 

Voilà les quelques interrogations que je me pose au début de ces journees, 

dont je ne doute aucunement de la parfaite réussite, de la remise en cause et 
de l'ouverture à des vues plus adaptées au temps présent et aux conditions 
actuel les. 





PRESENTATXON DU THE= 

par Moni que BAUER 

X - OBdECTIFS DES TRAVAUX 

Les journires d'études 1982 du C.T.N.E,R.H,I, se veulent, come à 1 kccoutumée, 
une rencontre de travail et d'ëchanges entre les divers partenaires du secteur 
de l'action sociale spécialisée. Ensemble, praticiens, décideurs et chercheurs 
se proposent de faire progresser les connaissances disponibles sous forme de 
données théoriques en leur donnant les prolongements pragmatiques nécessaires 
au renouvellement des représentations et des pratiques. 

Il s'agit de faire oeuvre scientifique en contribuant à l'effort de diffusion 
des connaissances, après tri cri tique de ce1 les-ci compte tenu des exigences 
et des opportunités relevêes dans I1organisation sociale existante. 11 y a, en 
effet, corne le disait déjà Diderot : "deux façons de cultiver Zes sciences : 

Z'une d'augmenter Za masse des connaissances par des découvertes et  c 'est  

ainsi qu'on mérite le nom d'inventeur ; Z 'autre de rapprocher Zes découvertes 

et  de Les ordomer entre e l les ,  a f in  que plus d'hommes soient dcZa2ré.s et  que 

chacun participe seZon sa portde ù la Zmière de son siècle", 

En sciences sociales et sans doute en sclences humaines en général les 
chercheurs n'apparaissent que très rarement come des inventeurs. Il n'en 
convient pas moins, sans doute, de prendre en compte leurs descriptifs plus ou 
moins dlstanciës qui constituent souvent les premières objectivations de 
pratiques ayant quelques décennies d'existence et de répëtitions, leurs 
analyses et leurs interprétations théoriques de la réalité du champ de la  
pratique sociale. Ces données, pour devenir opératoires, ont toutefois besoin 
d%tw acceptées par les praticiens après être devenues acceptables pour eux. 

Des réunions comme ce1 le-ci fournissent justement 1 'occasion de soumettre ces 
apports parfois hétéroclites, souvent abstraits, traitant d'aspects isolés du 
champ d'activitê sociale, à l 'examen des praticiens et des décideurs, De ce 
type de confrontation il peut alors etre espéré des prolongements Fructueux 
sous forme de concl usions et de recommandations. 



Le chercheur à qui, a tort, on demande parfois cette démarche est, en effet, 
dans la plupart des cas mal fondé de donner à ses travaux de lui-même et 
surtout dans le prolongement imédiat de la rédaction des résultats, ce type 
d'aboutissement. Si la recherche a, pour un temps et pour des raisons 
méthodologiques, isolé de façon privilégiée 1 'objet d'étude et le chercheur, 
il  convient sans doute de tester en quelque sorte la fiabilité des résultats 
non pas par rapport à la théorie dont les instances de contrôle scientifique 
se chargent, mais par rapport à la réalité. Or, la meilleure façon d'y 
parvenir ne consiste-t-elle pas en un renvoi sur les terrains ayant fourni les 
objets d'étude, des conclusions des travaux de recherche ? 

Les journées d'études du C.T.N.E.R.H.I. de 1982 se proposent de réaliser ce 

type de confrontation sur le théme : la pLurC7iscipLinarité dans les équipes 

assurant Za prise en charge en institutions résidentieL2e.s ou en services de 

cure ambulatoire. 

Les conclusions que nous aurons à rechercher, comne vient de nous y convier 
Monsieur le Professeur FONTAN, seraient de dire non uniquement quand "cette 
nécessité est maligne", mais surtout pourquoi et cornent cette nécessit6 du 
recours au travail pluridisciplinaire est bénéfique. 

Afin de mettre à la disposition des partlcipants le maximum d'informations et 
de réaliser dans le cadre de cette manifestation une synthèse des données 
existantes, nous al Ions avoir recours à trois sources d'informations. 

1') Notre anbition initiale était de fournir d'abord une occasion pour 

l'émergence des travaux d'études et de recherches non centralisés, non 

pub'liés. Nous croyons personnellement à l'existence et à la méconnaissance 
de travaux de plus ou moins grande ampleur sur la plupart des questions 
qui préoccupent aussi les cénacles des penseurs officiels. 
Dans ces études, existant de façon confidentielle, les problèmes brûlants 
sont souvent abordés par des blais qui resteraient occultés pour les 
chercheurs arrivant d'emblée avec leur arsenal théorique. S i  la valeur 

scientifique de ces travaux est souvent inégale, ils n'en constituent pas 
moins des données intéressantes sur l'application qui est faite des 
connaissances et sur 1 'impact moteur de certains concepts ou de certaines 
théories. 



La récolte d'articles structurés s'est rëvëlée relativement maigre. Les 
apports faits par les participants dans le cadre de groupes de travail 
confirment cependant l'existence de ce type de matériau. Un certain nombre 
d'interventions de participants, retransmis au chapitre des questions 
débattues, rapportent des façons originales d'envisager les problèmes 
posés par 1 'existence de la pluridisciplinarité. 

2") Afin d'établir le bilan des connaissances désormais disponibles nous 
allons rappeler brièvement un certain nombre de conclusions qui se 

degagent de travaux de recherche ayant directement ou subsidiairement 
traité des problèmes de la pluridisciplinarité dans le secteur médico- 
psycho-socio-éducatif. 

Nous avons essentiellement pris en compte, parce qu'ils nous étaient 
familiers, des travaux conduits sous le patronnage du C.T.N.E.R.H.I., soit 
par des équipes de recherches externes (4, 9, 10, 11, 17) (*), soit par 
des recherches internes (5, 6, 7, 8, 12, 15, 181 ou mixtes (1, 2, 13, 14). 

Des recherches bibliographiques r&alisées il propos de nos propres travaux 
s'étaient avérées très décevantes en ce qui concerne des travaux fiables 
concernant ce thème, d'où cette recension qui pourrait apparaître 
restreinte. 

Au-delà de ce bilan, il  s'agit, au cours de ces journées, partant de fa 
liste des questions non éclaircies, de rechercher les solutions déjà 
disponibles et de renvoyer à des recherches ultérieures celles qui ne 
peuvent recevoir de réponses. Dans le cadre de ses diverses vocations, le 
C.T.N.E.R.H.I. s'est toujours voulu lieu d'émergence des questionnements 
du terrain en aval et en amont des recherches. Nous utiliserons donc les 
recherches précédernent ëvoquées, mais aussi nos connaissances acquises 
directement au contact du terrain ou par le biais de la littérature 
professionnelle, pour dégager une rapide esquisse des questions qui, 
désormais, se posent à tous ceux qui sont préoccupés par les améliorations 
à promouvoir dans le champ d'action qui nous réunit pour ces journées 
d'études. 

fP1 se reporter aux indications bibliographiques faisant suite à ce texte. 



3") Le troisième sera donc le fruit de la réflexion des groupes de travail. 
Nos travaux se voudraient résolument prospectifs et opératoires. En deux 

demi-journées, nous devrons procéder à la recension des solutions 
originales existantes déjà en réponse aux questions et problèmes qui se 

posent par rapport à notre thème, proposer des innovations à expérimenter, 
faire le bilan des points non maitrisés par nos connaissances actuelles et 
de ce fait à inscrire dans d'ultérieurs plans de recherche. Il s'agira 
donc de se répartir les questions à explorer et à délimiter les champs à 

travai 1 ler prioritairement. 

Dès l'ouverture des débats de ces journées sans doute conviendrait-il 
d'attirer l'attention de tous sur un aspect qu'il ne s'agit point 
d'occulter sous prétexte que chercheurs et praticiens vont se rencontrer 

pendant trois jours : i l  s'agit des délicats rapports entre la recherche 
en sciences sociales et les réalités professionnel les. Dans un récent 
article, Christi an BACHMAN (3) avait rappelé : "qu ' i Z  faudrait préciser 

queZs types de reZatwns i Z  conviendrait d'étabZir entre professionnels du 

champ sociaZ, enseignants, travaiZZeurs sociaux e t  spéciaListes des 

sciences sociazes, car dans ce domaine Zes mêmes procddures ne peuvent à 

La fois  servir à élaborer e t  à t es ter  Les hypothèses". Rien n'interdit 
qu'à l'occasion de ce travail sur la pluridisciplinarité dans le champ 
social cette question soit évoquée et débattue. 

II - ARGUMENTS POUR UN CHOIX DE THEME 

Beaucoup de littérature a déjà été consacrée à 1 'équipe pluridisciplinaire. 11 
serait tout à fait légitime de s'interroger sur les raisons qui ont amené le 
C.T.N.E.R.H.I. à retenir, à nouveau, le thème de la PLURIDISCIPLINARITE, thème 
apparemnent exploré, voire rabâché depuis une vingtaine d'année. On pourrait 
se demander pourquoi, dans la mouvance du Colloque de la Recherche de 1982 ne 
pas avoir proposé plutôt un débat centré sur l'interdisciplinarité ? Une 
certaine fascination semble, en effet, se produire à 1 'égard de ce terme alors 
que la pluridisciplinarité a toujours souffert d'une certaine connotation 
péjorative. 
Notre choix repose sur trois arguments : 



1') Un ensemble de travaux de recherche, réalisés pour le compte de notre 
organisme et traitant directement ou subsidiairement du travail des 
professionnels en institutions médico-psycho-socio-éducatives se trouvent 
disponibles. Ils méritent d'être utilisés en vue d'une exploration 
synthétique ou contradictoire. Globalement, ces travaux produisent aussi 
une objectivation de la réalité "équipe pluridisciplinaire" en contra- 
diction avec la représentation créée et soutenue jusqu'alors par la 
littérature consacrée au thème. Cette non-concordance des deux visions 
doit donc être soumise à une analyse objective. 

2') Les objectifs des travaux des journées d'études du C.T.N.E.R.H.I. se 
veulent, certes prospectifs, mais d'abord opératoires à échéance point 
trop lointaine. Or, comme nous allons le constater dès l'approche des 

définitions conceptuel les, 1 'invocation de 1 'interdisciplinarité risque à 

nouveau de servir d'alibi contre tout travai 1 de collaboration 
pluridisciplinaire à un moment où le jeune sera pris en charge dans 
plusieurs milieux différents. 

3') Compte tenu du flottement conceptuel qui règne en fait dans l'usage de ces 
deux termes et de quelques autres qui leur sont proches tels que 
multidisciplinarité, transdisciplinari té, il nous parait nécessaire 
d'étudier concrètement les modalités les plus simples du travail 
interdisciplinaire voire simplement interprofessionnel. Nous nous sommes 
pour cela permis de faire un choix parmi les définitions fort variées que 
certains scient if iques proposent. Nous pensons qu'un consensus - fût-i 1 
temporaire - quant au contenu des mots que nous allons utiliser pendant 
ces deux jours, pourrait faciliter l 'établissement d'un dialogue 
transdisciplinaire et permettre d'appréhender la complexité croissante que 
comportent ces mots ainsi que leurs relations hiérarchiques. 

Nous avons retenu les définitions que Guy MICHAUD a donné lors d'un Colloque 
organisé en 1972 par 1'O.C.D.E. sur l'interdisciplinarité (61, à cause de leur 
caractère simple et précis. Nous proposons dans la suite de cet ouvrage de 
respecter cette terminologie : 



"Discipline : ensemble spécifique de connaissances qui a ses 

caractéristiques propres sur Ze plan de Z 'enseignement, 

de la formation, des mécanismes, des méthodes et des 

matières. 

MuZtidisciplinaire : juxtaposition de disciplines diverses parfois sans 

rapport apparent entre eZZes. 

PZuridiscipZinaire : juxtaposition de disciplines diverses plus ou moins 

"voisines" dans t e  domaine de la connaissance. 

InterdiseipZinaire : interaction existant entre deux ou plusieurs disci- 

plines. Cette interaction peut al ler de la simple 

comnunicat ion des idées jusqu 'à 2 'intégrut ion mutuelle 

des concepts directeurs, de 2 'épist émologie, de la 

terminotogie, d e  la mét hodo Zogie, des procédures des 

données e t  de t'organisation de la recherche e t  de 

2 'enseignement s ' y  rapportant. 

TransdiscipZinaire : mise en oeuvre d'une axiomatique I*i commune à un 

ensemble de disciptines". 

Si nous acceptons ces définitions, il  apparaît clairement que 1 'inter- 
disciplinarité est un objectif, certes, souhaitable mais pour l'instant peu 
réalisable dans le champ de la pratique sociale. Sans doute faudra-t-il 

d'abord l'introduire dans le domaine de la recherche et de l'enseignement. La 
pratique de l'interdisciplinaritë exige, en effet, un haut niveau de 
compétence dans une discipline propre pour accéder à une comnunication fluide. 
Peu de professionnels du secteur semblent déjà posséder cette maîtrise. Elle 
se situe par ailleurs â un niveau plus fondamental que l'approche pluri- 
disciplinaire d'un problème. 

(*)-L'axiome étant une décision préalable concernant les concepts, la 
construction des théories, la méthodologie, en d'autres termes un point de 
vue ou objectif comnun. 
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L'interdisciplinarité doit produire des langages et des forma1 ismes uti- 
lisables dans des secteurs plus ou moins larges de la connaissance. Il s'agit 

donc, pour 1 'heure, bien d'un domaine réservé à la recherche fondamentale qui 
ne pourra Gtre utilisé,à notre avis,qu'ultérieurement pour fonder des savoir- 
faire scientifiquement étayés et pouvant réellement devenir transdisci- 
plinaires. 

Dans les sciences sociales tout reste à faire dans ce domaine, car les 
disciplines sont plus cloisonnées qu'ailleurs. D'une part, la scientificité 
des sciences humaines est souvent plus sujette à caution que celle des 
sciences dites exactes, les choix théoriques étant plus exposés aux biais 
idéologi ques. D'autre part, compte tenu de leur existence relativement courte, 
les séparations en spécialités sont le signe méme de leur jeunesse et de leur 
a&ition de croissance. Laissons donc les universitaires et les chercheurs 
déblayer le terrain ; qu'ils forgent d'abord les outils nécessaires et 
préparent de nouvel les générations de professionnels capables de s 'engager 
dans une vraie transdisciplinarité. En attendant, attelons-nous 8 créer de la 
pluridisciplinarité. 

La pluridisciplinarité nous parait par contre, dans le secteur des prises en 
charge des personnes ayant besoin d'assistance ou d'aide, un objectif 
réalisable à plus ou moins court terme. 

Si nous parlons d'objectif à réaliser c'est que, dans les études et recherches 
auxquelles nous nous référons, nous avons peu rencontré la pl uridisci - 
plinarité. Par contre, nous avons souvent rencontré la multidisciplinarité et 
parfois l'"antidisciplinaritén. 

La pluridisciplinarité nous parait souhaitable, - mais nous exprimons là une 
opinion toute personnelle -, car elle nous apparaît non seulement bénéfique 
pour la personne handicapée ou inadaptée (BAUER, 5, 6, 7 )  mais constituer le 
garant même du respect de sa personnalité et de ses chances de réaliser 
1 'intégration sociale dans le mil feu ordinaire le plus rapidement possible. 

Les travaux de ces journées devront toutefois confronter aux exigences du réel 
des institutions et des travailleurs médico-sociaux cette opinion de 
chercheur, s'étant, il  est vrai, longuement affronté avec la pluridisci- 
plinarité en tant que praticienne. 
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RWLEXIONS 4 PROPOS DE pUELQUES RESULTATS DE RECHERCHE 

par Monique BAUER 

L'obligation d'gtre bref nous amène à regrouper parmi les résultats multi- 
formes des recherches et bibliographies auxquelles nous nous référons, 
quelques thèmes dominants, d'où 1 ' aspect quelque peu schématique de ce 
rapport. Nous avons, en effet, surtout relevé les constats qui peuvent 
apparaître en contradiction avec les croyances ou les représentations ayant 
cours dans le champ des pratiques sociales ainsi que certains problèmes qui 
semblent mériter d'être discutés au cours des travaux de groupe. 

Une rapide incursion dans 1 'histoire de notre secteur suivi d'une analyse plus 
actuelle d'un échantillon assez important d'institutions va ainsl révéler : 

- f 'existence plus souvent virtuelle que réelle de la cohorte des 
intervenants pluridisciplinaires, voire pluri professionnels existant, 
dès lors que le décompte est réalisé dans les institutions pris 
individuel lement ; 

- un discours en contradiction avec les comportements, le désir verbalisg 
d'équipes pluridisciplinaires s'accompagnant dans la plupart des cas 
pour le moins d'un évitement de la col laboration pluridisciplinaire ; 

- un ensemble de dysfonctionnements dans les équipes constituées pluri- 
professionnellement risquant de compromettre très sérieusement leurs 
chances d'efficience. 



1 - RAPIDE HISTORIQUE OU LES DEFENSES CONTRE UN FMTOME 

Il est indéniable qu'un nombre sans cesse croissant de professions "médico- 
psycho-socio-éducatives" sont apparues sur le marché du travail depuis 
l'immédiat après guerre. En bonne logique, ces professionnels se sont 
introduits au fur et à mesure de la reconnaissance de leur statut dans les 
circuits de la prise en charge des jeunes ayant besoin d'assistance ou d'aide. 
C'est volontairement que nous évoquons â propos de cette éclosion de 
spécialistes surtout les institutions pour enfants et adolescents car ceux-ci 
semblent beaucoup plus facilement utilisés comne terrain d'expêriences que les 
structures de soins ou de protection pour adultes. 

Le décompte théorique de ces "spécialistes" reconnus est pour 1 'heure assez 
impressionnant. Pour le descriptif nous renvoyons à des travaux qui consti- 
tuent maintenant un ensemble assez exhaustif : 

- i l  s'agit d'abord d'un ouvrage déjà ancien mais qui traite en finesse 
de la plupart des spécialités : "C'est toi qui le diras.. . : propos sur 
le métier médico-psycho-pédagogiqueu de Jacques RUDRAUF (121. 

- du Rapport de 1 'I.G.A.S. de 1979 sur les professions sociales (91, 

- de la recherche de 1'I.R.F.T.S. d'Aquitaine : "L'interaction usagers- 
institutions et tutelle de l'administration : évolution de la pratique 
des institutions dans la prise en charge de jeunes inadaptés sociaux" 
de Daniel CEREZUELLE et Jean HASSLER 17).  

- du Rapport de la recherche réalisée pour le compte de 1 'A.P.E.C. sur 
l'emploi des cadres dans le secteur de la protection sociale de Monique 
BAUER et Thibault LAMBERT ( 3 ) .  

- du travail de synthèse historique de Jeannine VERDES-LEROUX sur les 
professions sociales (13 ) .  

L'existence théorique de toute cette cohorte de professionnels différents ne 
constitue pourtant pas une preuve que les équipes de prises en charge sont 
devenues depuis longtemps pluridisciplinaires. Nos propres recherches (1977- 
1980) comparatives entre l'organisation des prises en charges pour jeunes 



handicapés physiques (al, cas sociaux (b), jeunes présentant des troubles 
situationnels fc) (BAUER, 2 abc), enfants présentant des troubles de la 
personnalité ou de déficience mentale (non publié encore) ébranlent fortement 
cette opinion qui était pourtant devenue certitude au fil des ans. 

Réalité partielle, parfois temporaire, la pluridisciplinarité a plus souvent 
été tolërée que souhaitée. 

Leurre souvent, elle a mëme, en tant que tel, été attaquée, calomniée, 
combattue. 

Etrange phénomène, mythifié et ressenti c o m e  malfaisant 

Nous nous sommes longtemps interrogés sur les raisons qui ont pu engendrer 
cette crainte et ce mythe. La recherche de 1 'I.R.F.T.S. apporte des éclairages 
sociologiques très intéressants à ce propos. fl restera cependant à entre- 
prendre une étude plus psychologique analysant 1 ' incompatibi 1 ité apparente 
entre la ou les motivations(s) en jeu dans ces choix professionnels reposant à 

la fois sur des besoins d'oblativité, d'altérité et des besoins difficilement 
satisfaits de puissance et de pouvoir. 

Esquisse de 1 'évolution de la perception et de la représentation de la 

pluridisciplinarité. 

La professionnal isation, puis la technici sation de ces professions ont donc 
insidieusement introduit la multidisciplinarité. Parfois, il  en est résulté 
une amorce de pluridisciplinarité. Apparemment cette génération spontanée est 
vécue c o m e  involontaire. La présence pluriprofessionne1le au sein des équipes 
est un enfant non désiré. 

Cette présentation des faits reçoit un éclairage intéressant à travers 
l'analyse que l'équipe bordelaise (CEREZUELLE, HASSLER and ali, déjà cité) 
réalise, dans son "étude rétrospective sur 1 'évolution des projets et sur les 
pratiques des institutions de jeunes inadaptés sociaux" : ces chercheurs 
montrent, en effet, que la pluridisciplinarité, en dépit des discours (où i l  
est question de complot) et la technicisation ont bien été engendrées par ceux 
qui la décrient aujourd'hui. Praticiens et décideurs sont renvoyés dos à dos 
car ensemble ou successivement ils ont enclanché le phénomène de 



1 'accroissement des spécialistes dans les diverses institutions. A défaut 
d'avoir désiré la pluridisciplinarité, ils ont provoqué son inexorable mise en 
route. Cela s'est toutefois produit sans que ses auteurs aient auparavant pu 
rationnellement maîtriser son bien-fondé. D'où tout un cortège de conduites 
magiques devant une réalité que ces mêmes personnes ne pouvaient accepter, pas 
plus qu'ils ne disposaient de moyens pour la réfuter. Ils ne la voulaient pas 
mais n'osaient le dire. 

11 semble que les connaissances théoriques préalables aient manqué pour faire 

accéder les uns et les autres à un processus évolutif qui aurait pu permettre 
de changer les mentalités et transformer les pratiques. Les théoriciens 
n'interviennent, en effet, que dans un second temps. Et encore n'est-ce que 
pour apporter leur appui la plupart du temps aux défenseurs ou aux 
détracteurs - ces derniers nettement plus nombreux - de ce qui désormais est 
considéré corne la cause de la parcellisation du travail social, voire la 
source de tous les dysfonctionnements des prises en charge harmonieuses. 
Certains vont jusqu'à parler de cause de déshumanisation du secteur. 

Dès l'aube de la décennie 1970, la plupart du temps ceux qui "font autorité" 
interviennent, corne disait Georges-Michel SALOMON dans un exposé intitulé 
"Vers un généraliste du travail social" (8) : 

- soit  "dam une conception nazve e t  préscientifique du travail social, [ e t  
leur 2 problématique a consisté à définir  "qui fa i t  quoi", c'est-à-dire les 

t e r r i t o h e s  des divers spécialistes, chacun devant répondre par des 

créations ponctuetles à t e l l e  ou t e l l e  catégorie, soi t  de sujets ,  so i t  de 

dysfonctionnementsrt. 

- soit encore, corne continue le même auteur pour faire prendre conscience aux 
praticiens, sous prétexte qu'ils sont tous engagés dans un travail clinique 
et qu'en tant que tel ils subissent des phénomènes de transfert et de 
contre-transfert, "que la fonction de chacun ne se distingue plus guère ( s i  

ce n 'est  par quelques "gadgets" technologiques qui constituent le  support e t  

non l'essence de la relationl de la fonction de tous les autres inter- 

ve-nant ! " 



La l i t t é r a t u r e  professionnel le pendant les 30 années qui ont su iv i  l 'appa- 

r i t i o n  e t  1 ' i n s t a l l a t i o n  du secteur Enfance Inadaptée ( 1945-1950) regorge de 

ce type de discours stéréotypés. Quelques rares fo i s ,  il s ' a g i t  de vér i tab les 

hagiographies de l a  p l u r i d i s c i p l i n a r i t é ,  mais plus souvent de mise en garde. 

Très fréquemment, il s ' a g i t  de simples descr ip t i f s ,  de modus vivendi 

permettant l a  coexistence pacif ique entre professionnels d i f fé ren ts  auxquels 

on reproche moins un savoir ou savoir-faire différents qu'un discours autre e t  

surtout une u t i l i s a t i o n  d'un vocabulaire spécifique, emblème d'un pouvoir qui 

échappe. 

Le remède l e  plus ef f icace est alors l e  recours à un mécanisme de défense de 

type annulation. Le grand réve ne cons is te - t - i l  pas dans 1 ' i l l u s i o n  que l a  

p l u r i d i s c i p l i n a r i t é  pour ra i t  é t re  gommée, grâce à l'usage, partagée par l e  

plus grand nombre d'intervenants, du même vocabulaire. Mais aucun t r a v a i l  

axiomatique n 'es t  r é a l i s é  n i  proposé en préalable compte tenu des niveaux de 

cu l ture vraiment t rop  hétérogènes entre les uns et  les autres : on va jouer 

par imi ta t ion,  à "parler pa re i l " .  C'est donc apparemment un mécanisme de 

défense mis en place contre l a  p l u r i d i s c i p l i n a r i t é  qui aura produi t  ce t te  

fameuse "jargonomanie" avec laque1 l e  beaucoup de professionnels, quel l e  que 

f u t  l eu r  spéc ia l i té  de départ, se sont abasourdis au point  de ne plus entendre 

les demandes des c l i e n t s  (BACHMAN et  SIMONIN - 1 ),  (BOIRAL, BROUAT, PITHON 

and a l i  - 5) .  

Dès 1977 nous disions à propos de travaux pourtant déclarés théoriques q u ' i l s  

nous donnaient 1 'impression que l a  p lupar t  du temps les  argumentations 

u t i  1 i Sées reposaient plus sur des i n t u i t i o n s  que sur des raisonnements étayés 

par des données rationnellement t ra i tées.  Les recherches bibl iographiques 

entreprises préalablement à nos recherches sur l a  p l u r i d i s c i p l i n a r i t é  des 

intervenants avaient, en e f fe t ,  d'emblée f a i t  découvrir 1 'absence de travaux 

fondamentaux tan t  s o i t  peu éc la i rants  e t  1 ' inexistence d'études êva1uatives 

qui auraient pu é t r e  considérées comme sc ient i f iques pour ce qui concerne les 

ef fe ts  de l a  présence de d i f fé ren ts  spécia l is tes auprès de l 'enfant  en 

traitement (BAUER 2a). 

L'apogée de l a  mise en question de l a  p l u r i d i s c i p l i n a r i t é  se s i tue  cependant 

aux alentours des années 1975 comme en témoignent les préoccupations du 

t e r r a i n  enregistrées à ce t te  époque au C.T.N.E.R.H.I. ou dans les  organismes à 

audience mondiale t e l  l e  1 'U.M.O.S.E.A. Si ce dernier organisme consacre au 



thème son congrès de 1977 (8) notre propre institution répond aux question- 

nements des praticiens par une mise en chantier d'un projet de recherche 
directement centré sur le thème et par le lancement d'une A.T.P. sur la 

réponse des institutions aux besoins des clients. 

Puis 1 'évolution vient : 
depuis cinq ans, en effet, la préoccupation autour de 1 'analyse des pratiques 
et leur évaluation a gagné un regain d'actualité et un certain nombre 
d'équipes de chercheurs travaillent désormais dans ce créneau. Mais leurs 
travaux sont loin d'être tous connus ou même achevés. 

Grâce à la mise à la mode dans le domaine de la recherche en sciences humaines 
de 1 'interdisciplinarité (cf. Col loque CHEVENEMENT, Rapport GODELIER, Colloque 
de 1'U.E.R. Sciences Humaines Cliniques de Paris VI1 sur l'articulation du 
psychologique et du sociologique, ( 4 ) ,  etc.. .) la représentation du secteur 
sur la pluridisciplinarité est en train de changer sans que pour autant tes 

attitudes profondes des acteurs aient eu le temps et les moyens d'évoluer 
profondément, d'où le risque d'éliminer la pluridisciplinarité au profit du 
rëve de 1 'interdisciplinarit6 qui, dans la pratique du champ social qui nous 
intéresse, devient "a-disciplinarité". 

S i  donc pour 1 'instant la pluridisciplinarité a cessé d'ëtre le mauvais objet, 
elle n'est pas encore devenue pour tous le bon objet. Pour preuve, i l  y a 
moins d'un an à une session consacrée à la "formation des agents de l'action 
éducative sociale et culturelle" (C.E.M.E.A. - 61, i l  a pu étre dit : 
"Ze morceZZement des profess~ions a mené un morceZZement des interventions de 

Z 'action sociale, éducative et  eultureZle, qui ree permet pas, Ze pZus souvent, 

de reconnaître Ze sujet dam son unicité". Pourquoi condamner, par suite d'un 
usage pervers, le mécanisme lui-méme ? Ne continuons pas à jeter le bébé avec 
1 'eau du bain. 

Dans un avenir proche nous entrevoyons toutefois que la pluridisciplinarité va 
devenir un objet désirable : le marketing percutant d'une pléthore dtorga,- 
nismes de formation continue plus ou moins déspécialisés pour 1 'occasion, 
n'offre-t-il pas aux travailleurs sociaux et médico-sociaux des formations au 
bon usage de la pluridisciplinarité ? Un produit qui se vend bien ne devient- 
il  pas bien à posséder et à utiliser ? 



Cet te  esquisse t r o p  rap ide  de l ' é v o l u t i o n  des moeurs en mat iè re  de p l u r i -  

p ro fess ionna l isme e t  m u l t i d i s c i p l i n a r i t é  des équipes correspond à l 'en-deçà 

d'une l e c t u r e  s u p e r f i c i e l l e  des pra t iques .  Les changements de men ta l i t és  ( e t  

nous reviendrons u l té r ieurement  sur ce t  aspect de l a  quest ion)  répondent en 

e f f e t  à des phénomènes p l u s  complexes. La levée des ré t i cences  à l ' é g a r d  de l a  

p l u r i d i s c i p l i n a r i t é  se s i t u e  donc aussi  a i l l e u r s ,  e l l e  a des ra isons  p l u s  

profondes qu i  sont su r t ou t  d ' o rd re  épistémologique. 

Dans l e s  sciences humaines qui  rég issent  n o t r e  champ d ' a c t i v i t é ,  c ' e s t  sans 

doute l a  découverte de l a  nécess i té  d'une démarche systémique pour appréhender 

l ' h o m e  dans sa g l o b a l i t é  qui  a en t ra îné  l e  changement de men ta l i t és  l e  p l u s  

important .  Cet te  redécouverte du v r a i  sens de l a  g l o b a l i t é  (Michel  LEVY, i n  

B u l l e t i n  U.M.O.S.E.A. - 8),  c ' es t -à -d i r e  dans son d r o i t  d ' ê t r e  en s i t u a t i o n - 2  

r é i n t r o d u i t  une démarche p l u r i e l l e  s i  longtemps bannie au nom de l a  sacro- 

s a i n t e  cohérence. 

La p l u r i d i s c i p l i n a r i t é  comnence à v o i r  son fondement r é a f f i r m é  car quel 

professionnel  o s e r a i t  au jourd 'hu i  prétendre o f f r i r  à l a  personne handicapée ou 

en d i f f i c u l t é  à l u i  t o u t  seul, l ' é c o u t e  e t  l e s  réponses attendues dépendant de 

t a n t  de r e g i s t r e s  e t  de t a n t  de f ac teu rs  complexes, sans s 'exposer à l a  

c r i t i q u e  de mégalomanie ? 

Quelques éléments pour illustrer 1 'irrationalité des attitudes de méfiance à 

1 'égard de Pa pluridisciplinarité et les risques de leur pérénisation à 

l'heure actuelle. 

Comme ind iqué p l u s  haut, c ' e s t  dès 1977, lo rsque nous avons commencé à 

t r a v a i l l e r  sur l a  m u l t i p l i c i t é  des in te rvenants  que nous avons découvert l a  

"mauvaise répu ta t i on "  de l a  p l u r i d i s c i p l i n a r i t é .  A t i t r e  d'anecdote nous 

pouvons rappe ler  que l ' a ccès  aux t e r r a i n s  nécessaire à no t re  étude, a souvent 

é t é  f a c i l i t é  car nos par tena i res ,  en dép i t  de nos exp l i ca t i ons ,  entendaient  

que nous enquêtions contre l e  p l u ra l i sme  des spéc ia l i s t es .  P a r f o i s  l e s  po r tes  

se fermaient aussi  car  nous é t i ons  censés t r a v a i l l e r  pour l ' a u t o r i t é  de 

t u t e l l e  qu i  v o u l a i t  r é d u i r e  t e  personnel. 



La plupart de nos interlocuteurs entendaient et employaient les mots : 

multiplicité des intervenants et présence de multiples spécialistes de 

professionnels aux activités complémentaires indifféremment. Apparemment 
indifféremment car une étude plus approfondie montrait que le mésusage n'était 
pas si neutre que cela. 

Cette attitude quasi générale (toutes professions confondues) rencontrée chez 
les personnes interviewées pour notre recherche nous a troublé au point qu'il 
nous apparait aujourd'hui important de s'interroger sur les risques de la voir 

se péréniser en défense 1 arvée contre 1 'instauration du travail pluri- 
disciplinaire. Tant que le sens des mots ne sera pas fondé et socialement 
reconnu le risque demeure. 

Or, au cours de ces travaux de recherche nous avons d'emblée été frappés par 
trois phénomènes annexes s'engendrant ou s'entretenant réciproquement : 
c'est d'abord cette possibilité de discourir, de débattre dans tes insti- 
tutions et les manifestations, d'écrire dans un sens polémique et d'enseigner 
aux futurs professionnels avec des argunents que personne n'avait cherché à 

justifier objectivement. Nous nous référons ici à 1 'absence du partage des 
prises en charge entre plusieurs professionnels. Cette première découverte a 
provoqué également une seconde, à savoir l'impossibilité de se fier au 
discours des professionnels pour approcher de la réalité institutionnelle. La 
description de leur action donnée par les professionnels interviewés par nous 
n'avait que des rapports lointains avec la pratique observée dans l'ins- 
titution. 

Ce qui nous apparut aussi à 1 'évidence dès la phase préliminaire à notre 
recherche, ce fut la confusion conceptuelle que chacun utilisait justement 
pour défendre les "statu quo" ou les territoires. Citons quelques mots clés 
utilisés sans distinction : 

- pluridisciplinarité et multiplicit~ 
La pluralité des mêmes professionnels pouvait certes créer des problèmes aux 
jeunes : les ruptures des prises en charge étaient incompréhensibles pour 
les enfants pui squ'el les provoquaient des changements d'attitudes lors d'un 
même type d'échange ou de prestation. Cet état de fait n'était guère évoqué, 
sans doute parce qu'il était le fruit d'une organisation institutionnelle 
devant tenir compte des droits des travailleurs et comne tel tabou (8 



aides-soignants d i f f é r e n t s ,  pour l e  coucher en 16 jours,  chez des p e t i t s  

enfants h o s p i t a l i s é s  pour de longs mois). Un non-d i t  semble t ou jou rs  avo i r  

p lané sur c e t  aspect du problème mais on p a r l a i t  abondamment e t  en son l i e u  

de l 'accroissement de l a  p l u r i d i s c i p l i n a r i t é  dont l ' aspec t  complémentaire de 

l 'approche r e s t a i t  a i n s i  occu l té .  

- La fragmentat ion technologique des p res ta t i ons  es t  incr iminée quand en f a i t  

il s ' a g i t  de l a  d é m u l t i p l i c a t i o n  des personnes dans l e  cadre d'une même 

i n t e r v e n t i o n  : ces personnes n'ayant de pro fess ionne l  que l e u r  q u a l i t é  de 

sa la r i és  (aides-soignants, A.M.P. avant format ion,  éducateurs sans 

sé lec t ion ,  sans format ion  ou en format ion).  

- Dans l e s  p r o j e t s  i n s t i t u t i o n n e l s  t ou te  une s é r i e  de confusions se re t rouvent  

cornunément : t r è s  fréquemnent moyens et stratégies sont u t i l i s é s  en l i e u  e t  

p lace d'objectifs et de finalités, 

. programne pour projet thérapeutique ou pédagogique, 

. organisation institutionnelle pour projet de traitement ou d'éducation du 

jeune. 

Il r é s u l t e  de ce la  (ou ce la  r é s u l t e  de) que t r o p  souvent t o u t  s 'o rgan isera  

autour du p o t e n t i e l  de pro fess ionne ls  présents dans 1  ' i n s t i t u t i o n  pour 

lesque ls  l e s  personnes a c c u e i l l i e s  deviennent des nécessi tés,  des a l i b i s  ... 

- E n f i n  l'appréhension syncrétique des su je t s  es t  censée ê t r e  une approche 

synt[tétique, une approche unique du su je t  avec respect de sa globalité ou de 

sa personnalité, 

- Tout système idéologique es t  confondu avec un corpus de connaissances 

s c i e n t i f i q u e s  : 

- L'équipe pluridisciplinaire de l'organigramme e s t  ass imi lée  à travail 

disciplinaire, 

- Une équipe non en conflit s i g n i f i e  prestations ajustées et de bonne qualité, 



- La cohésion idéologique signifie efficacité, 

- L'imitation de langage est confondue avec la capacité de comuniquer, etc... 

A partir de ce type d'illusions - car il ne peut plus uniquement s'agir de 
glissement sémantique - ce sont structurés des systèmes de croyances qui ont 
porté le secteur. L 'équipe des chercheurs de 1 ' 1 .R.F.T.S. de Bordeaux décrit 

ainsi trois systèmes d'organisation : le système humaniste, le Système 
technocratique et le système bureaucratique, Des croyances corne celle de la 

nocivité de la pluridisciplinarité ont pu traverser plusieurs systèmes, 
s'auto-entretenir par colloque et congrès. Dans les établissements et services 
ces mémes croyances ont assuré une fonction de bouc-émissaire par rapport aux 
conflits ou aux dysfonctionnements institutionnels. Ces croyances étaient 

lestées d'une tel le masse d'opinions concordantes que même les hypothèses des 
chercheurs se trouvaient souvent biaisées. Ainsi quand la recherche devenue 
"la multiplicité des intervenants" nous échut la commande avait été précise : 
"la pluridisciplinarité est mauvaise, elle a des effets pernicieux sur 
l'enfant tant au niveau de son bien-être immédiat que de son devenir. Une 
réforme s'impose. I l  nous faut une étude pour le prouver". En voici l 'hypo- 
thèse : 
I l  faut la "déspécialisation' d'un certain nombre de professionnels pour 
aboutir au fameux généraliste de l'action médico-socio-éducative. C'était là, 
le grand mythe de la décennie 1970 auquel un esprit aussi éminent que le 
Professeur LAFON s'était rallié. Le chercheur devait apporter des arguments 
"fiables", "scientifiques" pour convaincre les derniers opposants à cette 
réforme jugée nécessaire. 

Le hasard a voulu que ce soit une psychologue clinicienne qui se trouve être 
chargée de ce travail et qu'elle ne pût que partir du sujet, objet de ces 
prestations, en lui rendant la parole. Nous avons alors obtenu un discours qui 
ne confirmait plus du tout celui des intervenants ni celui plus général du 
secteur voire des parents. C'est grâce à ce choix méthodologique que la 
recherche a pu échapper à un gauchissement qui n'aurait sans doute pas manqué 
de se produire. 





s'éduque à travers des échanges, des relations affectives et/ou intel - 
lectuelles, ailleurs que dans 1 'institution ou auprès du groupe de profes- 

sionnels (non pris en compte dans le décompte ci-après). 

Exemple choisi dans un êtablissement à équipe pluridisciplinaire parti- 
culièrement complète. 

- Pour les soins et la rtiéducation, le  jeune handicapé peut être pris en 
charge par : 

. 3 à 4 types minimum de médecins Ici, nous trouvons cette 

multiplicité en raison de la 
technicité de plus en plus poussée, 
nécessitant des formations 
complémentaires distinctes donc des 
catégories de spécialistes au rôle 
très défini. 

. 1 à 2 kinésithérapeutes ( 

( 

( 
1 à 2 ergothérapeutes ( 

( 

t 
. 1 à 2 orthophonistes ( 

( 

( 

i 
f 
I 

. 1 à 2 infirmiéres 

Pour ces professionnels (2  par 
catégories), la muitiplication des 
intervenants est moins à relier à 

une surspécialisation de la 
prestation qui peut se distinguer en 
intervention individuelle ou de 
groupe, parfois en intervention 

technique, en cabinet de rééducation 
et en action associée à d'autres 
professionnels. 
(ex. : travail en classe avec 
l'instituteur). 

Ici, la multiplication des 
personnes à même fonction est 
occasionnée par les nécessités des 
horaires de travail du personnel. 



Ajoutons, car g r a v i t a n t  dans ce que j ' a p p e l l e r a i  l a  sphère soins e t  r é -  

éducat ion : 

- l a  sec rë ta i re  médicale Personnage important dans ce que 

l ' e n f a n t  ressent comme l'agencement 

de sa v i e  e t  avec qu i  il communique 

pour de m u l t i p l e s  raisons. 

- l e  chauf feur  de 1 'ambulance ou du Avec qui 1 'en fant  passe des moments 

p e t i t  car d 'angoisse ou de j o i e .  

So i t  16 personnes 

- Dans la  sphère éducative, nous trouvons : 

. 3 à 4 personnes chargées de Pour ces ca tégor ies  de pro fess ion-  

l ' o r g a n i s a t i o n  de l a  v i e  de nels,  l a  m u l t i p l i c a t i o n  des i n t e r -  

l ' e n f a n t .  I l  peut s ' a g i r  de venants en nombre e t  en sous- 

3 types de pro fess ionne ls  catégor ies,  n ' e s t  j u s t i f i é e  n i  de 

agissant s o i t  séparément e t  façon uniforme n i  t ou jou rs  en 

catégor ie l lement ,  s o i t  c o l l a -  f o n c t i o n  des besoins de l ' e n f a n t .  

borant ensemble : 

* éducateurs spéc ia l i sés  

* moniteurs-éducateurs 

* aides mëdico-pédagogiques ou 

aides-soignants auxquels nous 

devons ob l iga to i rement  a jou te r  

un responsable du serv ice  

éduca t i f .  



. 2 à 4 enseignants : 
Instituteurs, professeurs ou ici, par contre, le type d'ensei- 

éducateurs techniques assis- gnement justifie l'intervention de 

tés d'enseignants pour certaines catégories professionnel les diffé- 

matières particulières conne le rentes. 
dessin, le chant, les sports, 
etc.. . 

. 1 à 3 "conseillers" 
Psychologue, assistante sociale, 
orientateur scolaire et 
professionnel 

Ici, les catégories professionnel - 
les se distinguent très nettement 
par une fonction différenciée. 

- Parmi les autres personnels : 

En dehors de ces spécialistes, le jeune handicapé entretient souvent des 
relations avec au moins une personne des services de cuisine, une lingère ou 
femne de service. 

Par ailleurs, il est influence par la personne du directeur de 1 'établissement 
même si ce dernier ne l'a pas rencontré au cours de la semaine où nous 
pratiquons 1 'interview. 

Soit dans ces deux secteurs : 14 personnes au moins 

30 adultes, professionnellement différenciés pour la plupart, entourent donc 
notre jeune handicapé de leur sollicitude et remplissent, nul n'en doute, sa 

vie d'une densité qui pourrait à juste titre, nous effrayer. 

Le problème de la multiplicité des intervenants ne peut étre étudié en dehors 
d'une étude corrélative de l'institution en tant que milieu colorant, situant 
et définissant les rôles mais surtout les fonctions des uns par rapport aux 
autres. 



La texture et l'ambiance de ce milieu influencent aussi toutes les relations 

prof essionne1 s-enf ants et ont, par voie de conséquence, une répercussion 
directe sur la façon dont l'enfant vit sa prise en charge. 

- C'est à la fois le climat socio-affectif de I'institution et 1 'histoire de 
cette institution qui déterminent : 

. la façon d'exercer les fonctions dévolues à certaines professions, 

. la façon de vivre plus ou moins "heureusement" 1 'activité de chacune des 
catégories professionnelles. 

- C'est 1 'existence au sein de 1 'équipe multi-professionnel le d'une hiance 
de bien-être qu'il est impossible de détailler, mais qui détermine 
incontestablement le sentiment de sécurité des jeunes et fonde leur adhésion 
au projet médico-éducatif que celui-ci soit d'ai 1 leurs institutionnel ou 
individuel. Parfois, c'est la simple existence de l'équipe pluridisci- 
plinaire - même fonctionnellement non efficiente - qui assure ce rôle de 
sécurisation par rapport aux différents professionnels : c'est le cas de la 
plupart des équipes étudiées dans le cadre de cette recherche. 

L'enfant handicapé physique, non cas social, tel que nous l 'avons choisi pour 
notre recherche, démontre par contre qu'il ne souffre nullement d'être entouré 
d'un nombre aussi important d'adultes. A notre grande surprise, nos jeunes 
interviewés exprimaient parfois - et ceci même dans les établissements 
apparemment dotés de personnels nombreux - le désir de pouvoir rencontrer en 
plus des "bénévoles" qui, par leur intervention épisodique, voire unique, 
rompaient la routine du quotidien. Le nombre de professionnels ne compte pas 
pour le jeune s i  celui-ci connaît toutes les personnes de 1 'institution et 
s'il peut identifier le rôle de chacun. 

A une question d0'imagination réalisante" où le jeune doit décrire l'ins- 
titution idéale, nous constatons dans la plupart des réponses que le jeune 
accueil le et utilise dans son établissement ou service les professionnels 
qu'il côtoie déjà. Le champion des bênéficiaires de "spécialistes" que nous 
avons rencontré était en contact avec 35 professionnels différents pendant une 
semaine : i l  s'en montrait satisfait et ne manifestait aucun signe de 
détérioration prévisible dans la construction de sa personnalité comme une 
majorité tout à fait significative d'enfants de cet échantillon (BAUER, Za}. 



La pluridisciplinarité peut aussi être presque inexistante c o r n  nous l'avons 

constaté dans un grand nonibre d'institutions pour cas sociaux où senible 

exister une criante pénurie de spécialistes. Cet enfant apparaît même dans la 

majorité des cas victime d'un encadrement adulte insuffisant. 

Les professionnels formés pour apporter une aide psychologique qui mettent 
leurs compétences au service direct des enfants sont, en particulier très 

rares. Les psychologues et psychiatres, quand ils existent, ce qui n'est le 
cas que dans les institutions d'avant-garde, auraient tendance à se consacrer 
davantage aux équipes éducatives qu'aux enfants. 

Les équipes, el les-mêmes (dans notre échanti 1 lon les équipes composées de 
professionnels ne concernent, dans la majorité des cas, qu'un tiers), sont 

constituées de personnels flottants et non spécialisés : jeunes la plupart du 
temps, non formés, en formation ou en partance dès que formés. C'est sans 

doute à cause de cette absence de compétences dans 1 'approche des enfants que 
ceux-ci répondent à nos interviews corne s'il n'existait pas de personnel 
éducatif du tout. 

De tous nos échantillons d'enfants handicapés ou inadaptés pris en charge par 

des équipes dites "pluridisciplinaires", c'est l'enfant cas social qui est le 

plus souvent dépourvu de prestations spécialisées et c'est aussi celui qui 
produit, à travers son actuelle perception du monde, une très douloureuse 
impression de mal-être. La prise en charge - a minima de spécialistes - qui 
lui est assurée ne met pas fin à un état de souffrance psychique engendré par 
sa situation "d'être-qui-n'a-l'expérience-suffisante-du abri-protecteur pour 

pouvoir avoir l'espérance en son existence et en éprouve de la nostalgie". 

D'où le danger qu'au-delà de 1 'hébergement coûteux et parfois luxueux qui lui 
est assuré pendant son enfance et son adolescence, persiste son sentiment et 
sa représentation de "cas social" qui vont engendrer une nouvelle génération 
de cas sociaux. 

La présence de spécialistes à l'organigramne n'entraîne pas toujours des 
i ntérventions auprès des jeunes. 

Il arrive que des catégories professionnel les interviennent dans 1 'institution 
sans pouvoir être considérées comne des intervenants. Parfois, ils sont 
totalement méconnus aux enfants. C'est le cas, semble-t-il, d'après les 
conclusions de l'étude de Fernand CORTEZ pour les psychiatres en I.M.P. - 



1.M.Pro. Monique BAUER fait la méme constatation, comme déjà évoqué, pour les 
psychologues et psychiatres - quand ils existent toutefois - en maison pour 
enfants cas sociaux et pour un grand nombre de "psy" oeuvrant auprès de jeunes 
présentant des troubles situationnels, 

A l'inverse, nous avons été frappés par le fait que le directeur ou la 
directrice "existe" et exerce une influence sur le jeune parfois en dehors de 
toute matérialité de rencontre. C'est là un rôle spécifique attribué à une 
personne dont l'enfant aime être identifié. 

Les spécialistes sont déspécial isés ou outrepassent leur spécialité. 

Dans les institutions psychothérapeutiques accueillant des enfants présentant 
de graves troubles de la personnalité le discours proclame une annulation des 
spécificités professionnel1es. La réalité, vécue en statut, heures de présence 
et nature des supports de relation utilisés, montre que nous sommes trés loin 
de la moindre amorce interdisciplinaire. El le a été résumée ironiquement par 
ce jardinier : "moi, je sais faire pousser des plantes, je peux en parler aux 
enfants et les écouter à ce propos. Je ne comprends rien à ce que disent les 
psychiatres aux réunions et quand je parle j'ai souvent l'impression que je ne 
les intéresse pas. Alors maintenant je me tais". 

Il arrive aussi, corne le montre l'équipe bordelaise à propos de certains 
éducateurs techniques, que les professionnels en question existent, travail- 
lent dans leur spécialité mais leur action, donc leur existence, leur est 

déniée (la formation professionnel le ayant cessé d'être un objectif insti- 
tutionnel). Mous avons fait le méme constat en ce qui concerne les enseignants 
et les éducateurs chez les jeunes handicapés physiques. Quant aux psycho- 
logues, on les a parfois simplement enfermés dans un rôle d'assistant social 
pour les neutraliser, nous a-t-on affirmé. 

Un même professionnel peut aussi accaparer superficiellement toutes les 
fonctions pour lesquelles il n'est pas spécifiquement compétent, &me si le 
professionnel spécialiste existe à côté de lui. Comment expliquer autrement 
cette aberration rapportée par Suzanne MOLLO (10) à propos d'un éminent 
professeur de médecine jouant au psychologue et déclarant après quelques 
manipulations de matériel de test, sans avoir réussi à capter l'attention de 
l'enfant : "Hadame, votre enfant a un âge mental de 8 mois". 



1 l1 - QUELQUES DYSFONCT IONNEENTS QüI INTEWOaNT 

Le grand absent 

En dépit des spécificités de chaque Institution, un certain nombre de 

constantes peuvent être relevées. 

Un premier constat a de quoi stupéfier : l 'enfant est l e  grand absent quand 
on analyse les raisons fondant 1 'organisation institutionnelle. Les chercheurs 
de Bordeaux le démontrent pour leurs institutions, nous-mémes le trouvons plus 
précisément pour les catégories professionnel les les moins spécialisées. 
L'intérét pour le jeune, à prendre en charge, croit avec l'assurance que les 
professionnels puisent dans la foi de 1 'efficacité de leurs prestations, 
contrairement à la perception que les autres professionnels peuvent avoir 
justement de ces catégories, accusées de dispenser "leurs techniques". Souvent 
une institution a établi une fois pour toutes ses prestations et ses 

exigences : le client s'y ajuste ou est considéré comne une contre-indication. 
Pendant 1 'époque di te "humanisteu on socialisait en comblant , rabotant pour 
rendre ajustable. A 1 'époque "technicienne" on soigne en oubliant les 
nécessités précédemnent magnifiées à savoir que le jeune continue à avoir 
besoin de se forger des moyens d'adaptation sociale. Pour les handicapés 
physiques, on soigne admirablement mais on oublie le besoin de jeu et la 
nécessité d'un investissement scolaire et l'on nie les problèmes 
psychologiques. Quand ces jeunes ne sont pas polyhandicapés, on évince la 
plupart du temps les psychologues sous prétexte qu'ils pathologiseraient les 
situations. Et personne ne prend alors en compte la souffrance physique lors 
d'opérations, de rééducations longues et dou1oureuses, (cf. BIZIEUX opus 
cité), l'angoisse devant la découverte de la différence (BAUER). Ces 
spécialistes sont refusés sans doute essentiellement, comne le dit si bien 
Ginette RAIMBAULT, à propos de son livre "Clinique du réel" : 
"parler d'amour à 2 'Sp i ta2 . .  . c ' es t  d'abord et  avant tout a l ler  au-delà de Za 

sévéri té  des soins, de L'avidité des machines e t  de Za technocratie. C'est 

aZler plus loin,  a f i n  de considdrer pzeinement que tout Ze monde (médecin, 

entourage, famiZZe) est  partie prenante et doit se persuader qu ' i 2  y a 2à plus 

qu'un corps a t te in t  ou à ranimer. I I  y a Zà avant tout un être en devenir... 

Mais les  études médicates êZoignent soigneusement Zes médecins de ces 

interrogatoires ". 



Le mythe de l'équipe, remède à toutes les inorganisations ou dysfonc- 
tionnements institutionnel S. 

- Pour la recherche auprës des institutions pour handicapés physiques (BAUER 
2a) nous avons constaté que c'est en grand nombre que les praticiens se 
disent préoccupés par la multiplicité des intervenants auprës de l'enfant, 
car ils jugent surtout la concordance des interventions et la coordination 
entre les uns et les autres défectueuses dans leur institution. 

Mais en parfaite contradiction avec ces proclamations, la majorité d'entre 
eux fait entrer dans leur satisfaction professionnel le la très grande 
autonomie d'action dont 70 % déclarent jouir. La fameuse équipe pluri- 
disciplinaire, pivot des institutions, n'existe pas souvent. Elle n'est 
apparue au cours de cette enquête ni comme une réalité, ni comme un besoin, 
sauf peut-être pour les responsables et davantage pour les chefs de service 
que pour tous les directeurs. Seuls 41 % appréhendent la notion d'équipe ; 
et pour 17 % de ces 41 % 1 'équipe comprend 1 'ensemble du personnel. Si, par 
ai 1 leurs, la coordination est souhaitée, la revendication sur ce plan 

s'adresse toujours à "l'autre secteur", celui qui est ressenti comme rival. 
Les enseignants voudraient être consultés par les médecins ou les réédu- 
cateurs avant que ceux-ci ne prennent une décision. Ils demandent, 
cependant, beaucoup moins à étre informés de ce qui est en cours corne 
traitement pour ajuster les progranmes scolaires en conséquence. Et à 

l'inverse, les orthophonistes souhaitent surtout qu'en classe ne soit pas 
abordé tel ou tel apprentissage, mais proposent rarement d'arrêter telle ou 
tel le rééducation contrariant les exercices du programme scolaire. 
1 'acceptation d'inscrire son intervention propre pour chaque enfant dans un 
programme hiérarchisé en fonction de priorités ou d'opportunités n'est 
encore qu'exceptionnellement une réalité. 

- Dans les établissements et services assurant des prises en charge aux jeunes 
présentant des troubles situatlonneis (BAUER 2c 1, 1 es intervenants ne 
paraissent pas bloqués sur des positions de défense rigide de prérogatives 
ou territoires catégoriellement déclarés chasse gardée. Au contraire, et 
quelle que soit 1 'idéologie institutionnelle par rapport à la spécialisation 
des professionnels, les réponses thoignent d'une grande ouverture à 

1 'innovation dans la répartition des taches. 



La tonalité générale des discours tenus lors de nos interviews et les réponses 
plus précises à quelques questions centrées sur leur satisfaction à travai 1 ler 

dans ces institutions, montre d'une façon patente : 

- qu'ils ont un sentiment d'appartenance à une équipe, 
- que cette équipe est souhaitée pluridisciplinaire, car elle est appréhendée 

comne aidante pour le travail personnel. 
Dans leur grande majorité, les professionnels de ces institutions, se 
déclarent contents car libres dans leur action propre mais soutenus par les 
CO-équipiers. "L'équipe" constitue donc pour cet échantillon un important 
facteur de bien-ëtre personnel. 

Mais le discours de ces mêmes professionnels devient moins clair et comnence à 

laisser échapper des dissonances et des incohérences dès qu'il s'agit, par 
delà le descriptif du "faire" et du "être" professionnels, de relier les 
actes, attitudes et intentions de l'équipe ou des individus à des objectifs 
imposés par l'existence du jeune et de sa spécificité. 

Moins d'un 1/5 des professionnels, précédemnent si satisfaits de leur 
institution, pensent en effet que l'organisation de leur établissement ou 
service est pleinement satisfaisante pour les clients. Sur les 3/4 de ceux qui 
proposent ou des améliorations ou des transformations, la moitié prétend même 
que c'est le personnel et les fonctions de chacun qu'il faudrait changer. 

Quant à la cohésion entre les interventions au profit des jeunes, à peine 16 % 

l'ont trouvée totalement satisfaisante et la fonction de coordination est 
reconnue défaillante par près de 70 % du personnel. Il semble donc que cet 
instrument institutionnel qu'est censée être 1 'équipe pluridisci pl inaire n'a 
que rarement une autre finalité que le bien-être et l'aide personnelle pour 
les divers professionnels. 

Le coordonnateur, c'est-à-dire la personne chargée de la responsabilité du cas 
auquel i l  convient de déléguer un pouvoir de décision et d'autorité sur ceux 
qui collaborent à l'exécution d'un projet, est ici neutralisé car on en fait 
un simple porte-parole de 1 'équipe face au jeune. 



- Pour les intervenants des institutions pour cas sociaux peu de profes- 
sionnels reconnaissent participer à un travail en équipe ayant l'enfant et 
son projet d'évolution corne objectif. Interrogés à propos de leur recherche 
de coordination, les professionnels produisent des discours qui deviennent 
incompréhensibles ou apparaissent du moins incohérents et sans lien avec la 
réalité observable. Le vocabulaire change incontestablement plus que les 
attitudes profondes et parfois donne bonne conscience pour éviter les 
révisions et remises en cause nécessaires. Ici, les professionnels 
fonctionnent toujours dans une perspective de distributeurs d'assistance. 
Chacun se vivant comme le distributeur le plus indispensable. 

"L'ëquipe pluridisciplinaire" reprise dans les écrits consacrés à l'Aide 
Sociale à 1 'Enfance depuis le rapport DUPONT-FAUVILLE (19721 reste plus 
qu'ai 1 leurs un assemblage de prestataires de "service" * qui cherchent 
surtout à ne point trop se gêner dans leurs activités réciproques et la 
coordination une simple fonction de régulation entre ces partenaires. Pas 
étonnant que 25 % des personnes interrogées reconnaissent, pour leur plus 
grande satisfaction, jouïr d'une très grande autonomie dans 1 'exécution de 
leur rôle. Dans ce type d'institution peu de temps est disponible même pour 
échanger entre partenaires de l'équipe. 

Il a donc semblé que ces détournements des finalitës de l'institution que 
nous venons de pointer à travers deux aspects complëmentaires, le client 
absent en tant que sujet et 1 'absence de coordination des actions dont i l  

devrait être le bénéficiaire réel, pouvaient constituer deux axes directeurs 
du travail de réflexion des groupes. Madame PLENCHETTE a toutefois apporté 
des éléments complémentaires qui ont également constitué des pistes à 

exp 1 orer . 

En conclusion de ce relevé quelque peu "catastrophique" comme le fera 
d'emblée remarquer le Docteur LAVAGNA, conseiller technique au C.R.E.A. 1. 

d' Ile-de-France et avant d' argumenter à nouveau notre choix, nous devons 
rappeler que le jeune, la plupart du temps, en dépit de ces organisations 

* "Etre de service" est utilisé ici dans un sens restrictif de "temps et 
activités consacrés à un lieu professionnel en échange d'un salaire". 



peu logiques, arrive à tirer profit du jeu des acteurs de la pluridisci- 
plinarité. Leur incohérence même peut constituer pour lui une occasion de 
s'éprouver en tant que sujet-acteur autonome. 

La question, qui reste cependant entière, est de savoir si le jeune ne paie 
pas trop cher (en particulier, en temps de séjours ou de prise en charge) 
1 'incoordination des équipes et si la nation ne paie pas trop cher des 
prestations qui pourraient être menées plus rationnel lement donc avec plus 
d'efficience. 
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QUESTIONS SOULEVEES PAR LES PARTI C I  PANTS 

REPOMSES DE Monsieur Amédée THEVENET 
représentant Monsieur Be Ministre des Affaires Sociales 

et de l a  Solidarité Nationale 





OUESTIONS SOULEVEES PAR LES PARTICIPANTS 

La v i v a c i t é  du débat qui s 'est  instauré à l a  su i te  de cet exposé in t roduc t i f  a 

d'emblée témoigné de l ' i n t é r ê t  que ce thème suscite chez les divers 

partenaires de l ' a c t i o n  sociale. Professionnels e t  représentants d'usagers 

vont adopter des pos i t ions d i f férentes par rapport à ce court b i l a n  des 

recherches. I l s  vont soulever aussi des problèmes subséquents d i f férents .  

C'est, par contre, conjointement q u ' i l s  engagent l a  discussion non avec les 

chercheurs - comme s ' i l s  considéraient l a  mission de ceux-ci achevés - mais 

avec les  décideurs e t  en p a r t i c u l i e r  avec l e  Représentant des Pouvoirs 

Publics. Les uns e t  l es  autres semblent donc considérer les résu l ta ts  des 

recherches comme des données dont l 'usage leu r  rev ient  e t  par rapport aux 

lacunes desquelles i l s  tiennent tout  d'abord à prendre posit ion. 

Pour c l a r i f i e r  l a  re t ranscr ip t ion  des débats nous regroupons les diverses 

interventions en nous attachant à en transmettre davantage l e  sens que l a  

l e t t r e .  Il semble que les  diverses interventions sont d'abord à séparer en 

fonct ion de 1 'appartenance ou non des intervenants à 1 'équipe p l ü r i -  

d i sc ip l ina i re .  

- Un premier groupe de personnes, professionnels ou ex-professionnels du champ 

de 1 'ac t ion  sociale, s 'est  interrogé sur l a  légitimité ou plut& l'oppor- 
tunit@ du renvoi sur les dëcideurs e t  l e  grand publ ic  de données de 

recherche gui, à 1 ' i ns ta r  de ce l les présentées dans ce rapport, r isquent 

d'entamer chez les  uns e t  les autres l a  "bonne représentation" de 1 'act ion 

des professionnels e t  chez ces derniers l a  "bonne image" d'eux-mêmes dont 

ceux-ci ont justement s i  besoin pour s'engager avec vigueur e t  décision dans 

1 'act ion. 

Nous reportons l e  débat autour de cet te  question au chapitre des In te r -  

rogations dont les par t i c ipan ts  ont à t r a i t e r  (p. 69 e t  su i te ) .  Nous al lons 

davantage r e l i e r  au b i l a n  des recherches un deuxième thème considëré par les 

par t ic ipants  comme insuffisamment p r i s  en compte par les recherches e t  

autour duquel M. THEYENET, représentant l e  M in is t re  des A f fa i res  sociales e t  

de l a  S o l i d a r i t é  Nationale a justement engagé l a  discussion avec l a  sa l le .  



- Un deuxième groupe de participants, constitué essentiellement de repré- 
sentants d'associations de parents d'enfants handicapés ou inadaptés, a 

soulevé un certain nombre de questions, que nous regroupons dans les 4 
rubriques énoncées ci-dessous. Toutes concernent les relations parents - 
équipe pluridisciplinaire. Les participants auraient voulu, en effet, être 

davantage éclairés à propos des interrogations suivantes : 

. Les parents sont-ils des partenaires ignorés ou refoulés par 1 'équipe 
pluridisciplinaire ? 

. Les parents doivent-ils parfois assumer un rôle d'initiateur-formateur 

auprès de techniciens spécialistes non au clair avec la spécificité de 
certains enfants ou adolescents handicapés ? 

. Les parents ont-ils droit au secret partagé avec 1 'équipe pluri- 
disciplinaire afin d'exercer pleinement leur pouvoir de décision ? 

. Les parents ont-ils un réel pouvoir d'appel face à l'équipe pluri- 
disciplinaire ? 

Si le rapport introductif ne fait pas expressément mention des relations 

parents - équipe pluridisciplinaire c'est que dans les recherches disponibles 
nous ne possédons pas de données précises. Notre propre recherche sur la 

multiplicité des intervenants avait initialement retenu non seulement 
d'interroger les parents mais d'étudier leur satisfaction ou insatisfaction 

par rapport au fonctionnement réel des équipes. 

Pour des raisons déontologiques, l'investigation a du être abandonnée. Le 
questionnement des chercheurs comportait, en effet, un trop grand risque 

d'ébranlement des relations de confiance entre l'institution et les parents. 

Nous ne pouvions assumer ce risque de perturbation possible des pratiques. 

Rappelons néanmoins que dans le rapport introductif l'attention a été attirée 

sur la non prise en compte du sujet-objet des prestations pluridisciplinaires. 
Cette notion sous-entendait l'enfant avec ses différents milieux d'appar- 
tenance. Quand nous évoquions l'absence d'écoute, 1 'insuffisante interrogation 
du sujet lui-même, les erreurs de décodage des besoins et désirs de celui-ci, 



nous faisions - implicitement i l  est vrai - référence à l'enfant et ses 
parents. Sans doute convenait-il de le dire explicitement. tes représentants 
des associations de parents nous 1 'ont rappelé, car pour eux les relations 
avec les spécialistes, que ceux-ci oeuvrent en individuel ou en équipe, 
n'apparaissent pas encore des plus harmonieuses. Pour preuve les points 
soulevés ci -après. 

1 " )  Relations parents - équipe pluridisciplinaire 

Un participant traduira d'emblée ce sentiment d'exclusion que vivent encore 

trop souvent un grand nombre de parents confrontés à l'entité "équipe 
pluridisciplinaire". 

"Je suis i c i  au t i t r e  de 2'U.N.A.F. mais je suis  aussi parent d'une 

f i l l e t t e ,  décédée mlheureusement, qui é ta i t  une handicapée mentale 

profonde. En abordant ce t te  journée avec ce t te  sens ib i l i té  familiale e t  

parentale j'avoue être un peu etonné que l e  mot famille ou l e  mot parent 

n 'ai t  pas été  prononcé, Or, qui parle au nom de l'enfant ? On a bien d i t  

que l 'enfant é ta i t  non seulement Z 'objet des recherches mais devait aussi 

être intégré à la recherche, I.es parents connaissent l'enfant depuis sa 

naissance. Les parents connaissent les  réactions de l 'enfant vis-à-vis de 

son milieu familial, de son milieu social. Les parents ne sont pas 

associés - dans 2 ' h e n s e  majorité des cas - à l 'ezécut ion du pro jet 

global dont on a parlé et  i Z  semble que leur place n 'est  pas faite. Que 
leur place ne soi t  pas fai te  dana une équipe pluridiscplinaire es t  

compréhensible car en tant que parents i l s  ne relèvent d'aucune 

discipline. Ce qui serait par contre souhaitable quand on pense à un 

projet global et  à son appZication, c 'es t  que leurs connaissances, même 

s i  celles-ci ne sont pas des connaissances scientifiques, leurs relations 

avec l 'enfant soient prises en compte. I l  es t  important que dans ce 

travail inter  ou pluridisciplinaire on pense à la famille, aux liaisons à 

établir avec la famille. 12 faut penser à la limite à intégrer les 

parents dans l 'étude interdiscip Linaire". 
(M. ROLAND, Hembre de la Commission inadaptation à l'Union nationale des 
Associations familiales - U.N.A.F.) 



2 " )  Limitation des spécialistes à la  spécificité de certains enfants 

C'est un autre aspect du rôle des parents que Mme CHALUDE, présidente de 

1 'Associatipn nationale des parents d'enfants déficients auditifs, a tenu à 

rappeler : 

"Nous avons tous étg passionnés en tant que parents par ce qui vient 

d'être di t  sur l'équipe pllu*iprofessionnelle, surtout ceux qui se 

préoccupent de tous ces dysfonctionnements. C'est de ces dysfonc- 

tionnements que les  enfants que mus défendons souffrent le  plus. Mais je 

crois qu' i l  y a encore une autre dimension à rappeler. Les parents ne 

sont pas seulement objets d'intervention ou de recherche même s i  nous 

admettons tous que l 'enfant est  pris dans un système et que la famille 

est  une partie du système. Actuellement, au niveau de la surdité, les 

parents ont à apprendre aux intervenants. Je pense que le mouvement ne 

consiste pas seulement en un regard et en interventions de l'équipe sur 

le  système de la famille, mais qu' i l  y a un retour. Beaucoup de familles 

ont actuellement dans le fonctionnement pratique, sur le  terrain, des 

choses à apprendre aux spécialistes. E t  une des choses les plus 

importantes, c'est que les  équipes soient en mesure, pour des raisons 

psychologiques ou autres, de se mettre à l'écoute non pas seulement de 

l ' é t a t  des parents mais de ce que les  parents peuvent apporter de 

compréhension de ce qui se passe au niveau de l 'enfant. Cela me paraît 

important. Cette dimension est  toujours évacuée. Mais e l l e  existe  et  doit 

être prise en compte le  plus v i t e  possible". 

3") Le secret partagé 

Madame HAFFNER, représentant l'Association pour le spina bifida, élargit le  

débat en soulevant le délicat problême du secret médical. Elle s'interroge sur 

les diff icultés,  voire 1 'impuissance des parents à prendre une décision que 

justement les Ministères veulent leur voir assumer, dès lors que l'ensemble 

des éléments qui pourraient fonder leurs choix ne leur sont pas accessibles. 

La question ne parait cependant pas pouvoir être résolue immédiatement car s i  
la loi no  78-753 du 17 ju i l le t  1978 permet aux usagers d'avoir accès aux 

décisions administratives, le  secret professionnel reste en vigueur. Aucune 

loi ne contraint encore les spécialistes au-delà de leur conscience propre, 

leur souci de plus en plus répandu de t ra i ter  leur client en interlocuteur 



responsable, à livrer aux parents ou aux usagers des informations sur l.es 
données qui les ont amenés à tel ou tel diagnostic ou projet de prise en 
charge. 

4') Droit d'appel des parents face aux décisions des spécialistes ou de la 
différence entre des droits juridiques et des droits réels. 

C'est une responsable de C.R.E.A.I. et un juriste, Melle CHANLON et M. LEVY 
qui ont respectivement soulevé deux problèmes dont la distinction est plus 
apparante que réelle. L'un des orateurs a déploré l'absence d'instance d'appel 
pour les familles "cas sociaux" auxquelles s'impose souvent à un moment de 
crise une décision concernant leurs enfants, et ceci en dépit des réformes 
importantes introduites dans l'organisation de l'Aide sociale à l'enfance par 
la circulaire de janvier 1981 et de 1 'apparante adhésion à la décision 
désormais recherchée. 

Le deuxième intervenant pense que l'exercice du droit de l'usager pose 
problème. S'il est très bien de promouvoir des garanties juridiques pour 
permettre à l'usager d'avoir accès à ses dossiers, de mieux pouvoir contester 
la décision, on est aussi forcé d'admettre qu'il y a une part d'illusion dans 
cette démarche, dans la mesure où il n'y a pas un usager mais des usagers, et 
que dans un très grand nombre de situations le propre de 1 'interrelation de 

ces usagers c'est le conflit". 

Intervention de M. Amédée THEVENET, Conseiller technique au Cabinet de 
Monsieur BEREGOVOY, Ministre des Affaires Sociales et de la Solidarité 
Nationale. 

'Ze débat qui vient de s'instaurer librement entre nous constitue Za 

to i le  de fond sur ZaqueZte s'inscrivent vos travaux e t  Zes orientations 

du Ministère que je représente. 

Notre débat doit al ter dans Ze sens des nouveLZes préoccupations sociazes 

déjà concrètement traduites dans Les orientations des divers ministères : 

Le recentrage sur Z'usager, Za possibitité de prise de parole par Ze 

citoyen, La prise en compte de ses besoins dans un contexte de soLidarité 

inter-institutionneZZe et de complémentarité des divers intervenants. 



Dans l 'esprit  du Ministère que je représente i c i ,  et plus particulièrement du 

Secrétariat à La FamiZle, ce n'est ,  en e f f e t ,  pas uniquement la familLe en 

tant qui éZ&ent dlécZairage sur l'enfant qui doit être pris en compte par 

Z'équipe pZuridiscipZinaire, c 'est  aussi Za famille corne acteur de la 

décision. 

La liberté de choix de L'usager et sa reconnaissance au dro.it de décision, 

face aux spécialistes, ne signifient cependant nullement Za négation de ta 

pZuridiscipZinarité ou ZrinterdiscipZinarité. 

En e f f e t ,  Za conjonction des intervenants est toujours nécessaire parce que 

les parents ne sont pas toujours Les mieux placés pour voir Z ' intérêt  de Zeur 

enfant. A partir d'un certain degré de technicité il faut des spécialistes 

car les parents ne peuvent pZus savoir ce qu'il. convient de faire pour Zeur 

enfant. Le problème se pose draiZZeurs d'une manière un peu sembZabZe pour Zes 

adultes handicapés. 

Mais ceci nlaZtère en rien Ze &oit des uns et des autres à l'information, e t  

2 'accès aux documents administratifs. C'est toujours Z 'adulte ou Z 'enfant, 

qui a droit à connaître ce quliZ y a dans son dossier. ActueZZement des études 

sont menées pour que même les enquêtes sociales soient accessibzes à ceux qui 

en sont 2 'objet. IZ est  désormais souhaité que Zes intéressés puissent devenir 

responsables des décisions qui Zes concernent e t  je dirai même des décisions 

qui leur sont défavorabZes. C'est l 'orientation actuelle du Ministère e t  des 

administrations. Depuis la Loi de juiliiet 1978, tout doit être accessible dans 

les décisions administratives, mais il reste un secret professionne2, e t  

notamment un secret médicaz. PersonneZZement je ne peux répondre à La pZace 

des médecins pour déterminer s i  toutes les famiZZes pourraient être mises au 

courant de tout ce qui concerne leur enfant. Je pense que toute famiZZe 

devrait tout savoir, mais c'est m e  opinion personnelle que j 'eqrime là. Je 

ne puis me substituer à La décision des spécialistes: 

A 2 %ide SociaZe à 2 'Enfance aussi des décisions sont actueZZement à l'étude 

pour donner la parote à Z'usager, pour faire en sorte que tes familZes 

soient consultées pour Ze pzacement de leur enfant, Mais i Z  faut souligner 

que dans certains milieux très défavorisés les famiZZes ne sont 



pas toujours en état  de comprendre tout ce qui concerne leur enfant et  de 

prendre toutes les  décisions qui s 'imposent. 

S i  des décisions concernant ces nouvelles orientations de recentrage sur 

Z 'usager, de prise en compte de sa personne, sont actuellement en préparation 

au Secrétariat Ù La Famille, c 'est  sn étroi te  collaboration avec le Ministère 

des Affaires Sociales e t  Cle Za Solidarité, car nous tenons à mettre 

inst i tut ions et  spécialistes "dans le  coup", dans le  sens de 

Z ' interdiscipl inari té .  

L'interdisciplinarité se pratique maintenant depuis plus de 20 ans. C'est sans 

doute le  Congrès international de psychiatrie de 1950 qui, en traçant 

di f férents  types de comportements, a crée des spéciat is tes ,  - d'autant plus 

spécialisés qu' i ls  étaient loin de 2 'enfant, qu'ils étaient miem payés , 
qu ' i l s  étaient miem écoutés. Ce que je dis  l à  ne se veut pas une provocation, 

c 'es t  le simple rappel d'un constat. La tendance d'aujourd'hui, qui me semble 

plus conforme à la nature des choses et qui es t  déjà tracée dans les divers 

rapports sur l 'aide sociale à l'enfance - même s i ,  corne Z 'a rappelé Monique 

BAUER, les  cas sociam étaient encore souvent les  grands oubliés - consiste à 

effectuer m mouvement en sens inverse. Désormais i l  es t  d i t  : attention 

l 'enfant a droit de parler. Que l 'on place un adolescent de 14  ans sans qu' i l  

soi t  d'accord n'est plus possible ! A la C.D. E.S. ou la C. O. T. O. R. E.P. on voit 

de plus en plus de personnes qui disent "vous estimez que le  miew pour moi, 

ou pow mon ftils,  ou pour mon frère, ou pour mon père, c 'est  ce t te  décision, 

moi j 'estime la situation autrement". E t  de plus en plus on essaie de prendre 
ces choix en compte. C'est,  je pense, un mouvemement normal du balancier au 

milieu duquel i Z  faut trouver la meilleure solution pour chacun des cas 

individuels. 

Nadme BAUER a ins i s té  sur l e  fai t  que dans les  décisions de prises en 

charge le grand absent c 'es t  souvent l 'enfant. Mais e l l e  a aussi rappelé 

dans son rapport introductif que la responsabilité ne pouvait être diluée. 

Rien n'est pire en e f f e t ,  Zorsqu 'on se trouve face à un volunineux dossier, 

qui a fai t  l 'objet de langues Gtudes, de se dire : "mais qui est. 

responsabte ? Qui peut dire ce que veut 2 'intEressé ? Ce que nous 
voulons e 'es t  que tous puissent être autonomes. Nous pensons aux 

spécialistes mais aussi à ceux que j'appellerai les  généralistes de base 



comme l 'assistante maternelle qui, au cours de ces 20 dernières années, 

parce que la moins spécialisée, la moins payée, était  aussi La moins 

entendue. 

Pour ce qui concerne les institutions, l'interrogation d'aujourd'hui est 

intéressante car e l l e  ?wu$ foz*ce à étudier Zeur spécif ici té e t  Zeur 

complémentarité. Quelqu'un tout à l'heure d isai t ,  à juste t i t r e  : 

pourquoi interroge-t-on nos institutions alors qu'on pourrait tout aussi 

bien pousser L 'école, L'armée, 2 'église,  2 'hôpital à s 'interroger.. . Ce 

qui est estimable, je dirai même admirable, c 'est  justement cette 

capacité qu 'ont nos institutions sociales de s 'interroger sur elles- 

mêmes, ce que des institutions plus lourdes, plus administratives, plus 

mécanisées n 'ont pas. Les D. D. A. S. S. sont actuellement , sur ce plan, 

mises à rude épreuve avec Zeurs services de l'aide à l'enfance doivent 

réviser durement Leurs attitudes. 

Le Ministère aussi a étg t rès  durement questionné ces temps derniers à 

propos des communautés ou des "lieux de vie''::. S i  nous avons répondu par 

l e  silence que vous savez, c'est parce qu'il es t  d i f f i c i l e  d'y déméler ce 

qui est bon et ce qui est mauvais, ce qu' i l  y a de provocation, de 

politique dans les attaques dont i l s  ont été 2 'objet. Je pense cependant 

que nous devrions tous nous laisser questionner par Les diverses formes 

de communautés ou "lieux de vie". Pourquoi, en e f f e t ,  lorsque tous les 

spéciaZistes ont échoué sur un cas et qu'on envoie un enfant ou un adulte 

en d i f f icuz té  dans w2 "lieu de oie" ou qu'on l u i  permette d 'y  a l ler  - 
parce qu'en général la décision est  prise en dehors des services 

administratifs - fait-on des sauvetages tout à fai t  inespérés ? Pourquoi 

dans ces formes de comi~nautés qui ont des spécialistes ou qui n'en ont 

pas, qui ont des dossiers ou qui n'en ont pas - en ghérai! on peut 

répondre par la négative à toutes ces questions - des personnes en 

d i f f icu l tés  trouvent-el les une intégration épanouissante ? C'est une 

interrogation pour nous. Voilà pourquoi les ministères concernés n'ont 

pas pris position. Mais il y a Zà une piste de recherche. 

Tout ce que je viens d'évoquer devant vous doit être entendu comme 

l'orientation actuelle, comme des questions à l'étude e t  non comme des 

décisions ministérielles, même s i  j 'assiste à vos travaux en tant que 

Représentant o f f i c i e l  du Ministre des Affaires Sociales et de la 



Solidarité Nationale. Je suis i c i  pour montrer l ' intérêt  qui s 'attache à 

vos travaux, pour dire que mus avons besoin dans les sphères 

ministérielles de gens qui réfléchissent et qui éclairent les 

orientations à prendre. I l  est  nécessaire d'aider le Ministre et ses 

services à prendre des décisions d'une mnière éclairée. Un Ministre, tm 

Ministère, un Cabinet notamment sont encombrés de problèmes de toute 

nature, grands et petits. Beaucoup de petits qui occultent les grands. I l  

est  donc intéressant de voir ce que pensent les spécialistes, les 

professionnels qui sont sur le terrain, L 'éclairage que vous pouvez 

donner, complète celui venant des D.D:A.S.S; et des diverses 

institutions. I l  peut et doit être effectivement t rès  uti le .  

Même s i  je ne pourrai pas suivre personnellement l1ensembZe des travaux, 

les liens entre Le Ministère e t  le  C. T.N. E. R. H. I. sont assez étroits  pour 

que nous puissions effectivement prendre en compte les résultats de votre 

réflexion e t  je vous en remercie". 





L'EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE ET LE TRAVAIL PLURIDISCIPLINAIRE 
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"Je me situerai un peu différernent de mes prédécesseurs puisque n'étant pas 

travailleur social praticien, niais psycho-socioZogue formateur, mon intérêt 

pour L'équipe se situe essentieZ2ement à un niveau méthodoZogique. 

En qualité de formateur, je suis amenée à faire des constats. Intervenant dans 

Ea formation continue depuis une dizaine d'années, je suis en situation de 

faire des observations, d'entendre Les discours des travaiZZeurs sociaux 

(toutes professions confondues) et amenée à dévezopper des analyses sur ces 

constats pour élaborer des propositions en réponse. 

En e f f e t ,  Ze travail du formateur, e f e s t  d 'éZaborer des réponses métho- 

doZogiques aux probtèmes de Z'équipe, Bien sûr, on peut analyser les problèmes 

que posent Zes équipes à diffërents niveaux : on peut les anaZyser en termes 

psychologiques - Madame BAVER a d'ailleurs introduit à La fin de son exposé 

une réfZexion sur Zes hypothèses psychoZogiques qui pourraient expZiquer 

eertaines d i f f icu l tés  du travail en équipe - on peut poser des hypothèses en 

termes ins t i tu t  ionneZs, économiques ou pozitiques ; je m 'intéresse davantage 

aux problèmes méthodologiques e t  je crois qu'en ce qui concerne Ze travaiZ en 

équipe, i l s  ne manquent pas. 

J 'a i  organisé cet ezposé autour de trois  points : 

- Dans un premier temps, je souhaiterai revenir sur le terme "équipe" 

lui-même e t  sur la définition qui en est donnée abusivement par Zeç 

travaiZZeurs sociaux dans les discours quii2s tiennent sur l'équipe. 

Depuis 10 ans le terme l'équipe pZuriprofessionnelle ou 

pZuridisciplinairerf est largement u t i l i s é ,  pour ne pas dire vutgarisé. 

ûn en trouve rarement une définition très satisfaisante. 

- Dans tm second temps, je déveZopperai la question de Za Zégitimité de 

t'équipe. Je consacrerai relativement peu de temps à cette question ; 

je crois, en e f f e t ,  que les travaw: de groupe y reviendront largement 

e t  je n'ai pas à apporter des soZutions ou des réponses toutes prêtes. 

- Par contre, je dévetopperai pZus largement ce qui est  de mon ressort, 

c'est-à-dire toute La question des points de repères méthodologiques 

qui fera donc l 'objet de Za troisième partie de mon intervention. 



I - COMMENCOOS PAR LA DEFINITiON DU TER.%' "EQUIPE" 

Lorsque les travailleurs sociaux parlent d'équipe, i l s  véhiculent à travers 

leurs discours une définition implicite de l'équipe. i l  se t ien t  à son sujet 

un doubZe discours : 

- à Za fois discours en termes de néeessité et de devoir - que Madame BAUER a 

t rès  bien souligné - à travers des formules du genre : "il faut travailler 

a équipe", "nous devons travailler en équipe'' ( c  'est  dire s i  le concept 

d'équipe est  bien passé dans le vocabulaire courant des travailleurs 

sociautc !/ , 

- et  simultanément, un discours sur Les d i f f icu l tés  relatives à 2 'exercice 

quotidien du travail en équipe. Des d i f f icu l tés  qui s'expriment par : "c'est 

d i f f i c i l e  de travaiZler a réunion", "de travailler ensemble ", "le travail 

n'est pas toujours aussi efficace qu'on l e  souhaiterait", "les tensions sont 

importantes", etc.. . 

Bref, des formules-clé qui reviennent régulièrement dans les formations et qui 

thoignent des d i f f icu l tés  de Za quotidienneté de l 'équipe. Done, 

paradoxaLernent, double discours : wz discours en terme de nécessité, i l  n'est 

plus question de revenir à une pratique qui ne serait pas une pratique 

d'équipe, mais aussi reconnaissance que la pratique en question n'est n i  

évidente, n i  facite. 

D'une façon générale, i l s  ne donnent pas de défini t ion précise de Z'équipe. 

@and on leur demande : "s i  vous deviez donner une définition de 2 'équipe, 

quelle défini t ion donneriez-vous ?", il n'y a pas de définition précise, par 
contre est  désigné par "équipe" tout groupe ayant un quelconque, parfois 

unique, parfois lointain, point cormun. 

@elques exemples : on parle de 2 'équipe d ' I .  M. P. ou d '1. M. Pro e t  2 'on désigne 

par là Ze groupe de professionnels qui intervient dam un même établissement. 

Ce qui fait l 'unité ici, ce sont les murs e t  l ' i n s t i t u twn ,  c'est L'insti- 

tut$on qui fai t  équipe. Mais, on parle aussi dl&quipe de secteur, d'équipes de 

circonscription et là  c 'est  2 'unité géographique qui prévaut. Quand on parle 

de L'équipe du docteur DURAAID ou du docteur DUPONT, c 'est  à l 'uni té  



d'encadrement que 2 'on se réfère. Autrement d i t ,  i l  su f f i t  qu'un groupe 

possède un seul dénominateur comun pour qu'on parle d'équipe. D'une façon 

général, on considère que e 'est suffisant. 

Du point de vue du formateur ce La ne Z 'est pas, Effectivement, les critères 

que nous venons de vous nommer ne sont pas suffisants pow établir l 'équipe. 

I l  faut autre chose pour que nous puissions parler d'équipe - au singulier - 
ou d'équipes - au pluriel, 

En e f f e t ,  drms une inst i tut ion,  ee n'est pas de 2 'équipe de Z ' inst i tut ion dont 

i l  faudrait parler, mais des équipes susceptibles de se constituer à partir du 

groupe des professionnels salariés ou non de l ' inst i tut ion.  Cela peut sembler 

un détail mais c 'est  très important. 

I l  y a évidement les fameux objectifs que l 'on avance comme "faisant" 

l'équipe. Mais i l s  sont souvent s i  flous et s i  peu opérationnels qu' i ls  ne 

servent pas réellement à définir un fonctionnement d'équipe n i  ù permettre la 

structuration et Za mise en oeuvre d'un dispositif d'équipe. En fa i t ,  ce qui 

fa i t  l'équipe, ce n'est pas le groupe mais c 'est  la façon dont ce groupe va 

travailler ensemble. On ne devrait pas parler d'&pipe, mais de travail en 

équipe. Ce qui va faire Z 'originalité du travail en équipe, e ' es t  la methode 

de travail particulière que va adopter un groupe de professionneZs, c'est e l l e  

qui va transformer le travail d i t  individuel en un travail d'équipe. 

A cet égard, n'oublions pas que même lorsque nous affirmons travailler en 

équipe, nous travaillons seul. L 'acte prof essionnel quotidien est  un acte 

solitaire. Le travail. en équipe, e'est donc travailler seul autrement, e 'est-  

ù-dire autrement que je ne le ferai s i  j 'é tais  isolé - spécialiste i so lé  - 
mettant en place un travail de type individuel. 

Pour réswner, soulignons deux points importants : 

1 - une équipe n'est pas seulement un groupe institutionnel ( j e  t iens 

beaucoup à cette différence entre le groupe e t  2 'équipe, l 'un ne vaut 

pas pour L'autre), 



2 - 2 'équipe se construit autour d'un pro jet ,  i l  y a donc nécessité de 

mettre en oeuvre une méthode spécifique de travail qui va carac- 

tériser l 'équipe. 

I I  - DEUXIEME POINT : QU'EN EST-LZ; DE LA LEGITIMITE DE L'EQUIPE ? 

I l  est toujours facile de légitimer une pratique. I l  su f f i t  de bRtir un 

discours e t  la pratique se trouve légitimée. La question est  de savoir s i  nous 

devons nous contenter ou non de cette Zégitimité enracinée dans un discours ou 

s i  nous devons chercher ailleurs un autre type de légitimité. 

La légitimité, au niveau a% discours peut être de deux ordres i on peut 

légitimer théoriquement ou Zégitlmer l'équipe par l e  confl i t  produit. 

A travers le discours ce que signifie l'équipe, c'est : 

- la diversification des analyses, 

- la diversification des champs d'observation ; à cet égwd, i Z  faut rappeler 

que Z 'observation est déterminante pour 2 'é2aboration des pro jets et qu'elle 

est conditionnée par le champ de l'observation e t  la place de Z'obser- 

vateur ; il y a des observations pi ne peuvent se faire que dans un l ieu e t  

nulle part ailleurs. Ce qui fait l ' in térê t  de la plwiprofessionnalité c 'est  

que chaque spécialiste, intervenant dans un champ d'observation qui l u i  est  

propre, fait des observations de nature différente de cetles d'un autre 

spécialiste dans un autre champ. 

Tout partenaire qui intervient dans un champ d'observation a des 

observations originales à faire p'zm partenaire si tué ailleurs ne pourra 

pas faire. 

- la recherche e t  l 'malyse systématique ; 

Chacun peut convenir qu'il est  d i f f i c i l e  de mettre en place seul des 

disposit i fs  de recherche alors que, simultanément, un en reconnaît 

l'importance dans Ze secteur social. Seules les équipes - pluriprofes- 

sionnelles qui plus e s t ,  - peuvent dévetopper des recherches ef fect ives de 

terrain. 



- le  confort des travailleurs sociam, 

La pratique des équipes a Beaucoup contribué à Z'améZioration des conditions 

de travaiz des travaiZZeurs sociaux. J'en prendrai pour esempze Ze travail  

de circonscription que je connais peut-être mieux que celui  des établis-  

sements de Zfenfunce handicapée. II es t  évident qu'à l'époque 02 Les 

assistantes sociales travaillaient seules sur l e  secteur, sans jamais 

rencontrer d'autres travaiZZeurs sociaux e t ,  sans même jamais pouvoir se 

rencontrer entre eZZes, la solitude et  Za responsabilité des probZ4mes à 

t ra i ter  Zeur pesaient considérablement. 

L 'outi l  circonscription - discutable souvent dans son mode de fonctionnement 

- a apporté cependant un mieux-être indéniabLe aux travailleurs sociaux de 

secteur. 

Tous ces arguments, bien que t r è s  intéressants et j u s t i f i b ,  ne suyfisent 

cependant pas à légitimer Z'équipe. C'est Z1évaZuation des résultats p.: seuZe 

pourrait jus t i f i er  de Zrefj?icacité de Z'équipe. IZ faut que le  travail  en 

équipe puisse faire la preuve d'une e f f icac i té  accrue e t  faire la preuve que, 

quelque part, i l  rend les  services que 2 'on attend de Zui, que Z ' a t te in te  des 

objec t i f s  se réatise mieux a équipe - voire même a équipe pzuriprofes- 

sionneZZe - qu'avec d'autres modalités de travail.  

La d i f f i c u l t é  actueZZe c 'est  d ' a  faire Za démonstration. Sans enregistrement 

systématique, sans out i t s  d'évaluation, i Z  e s t  d i f f i c i l e  de dire s i  l'équipe 

permet effectivement une amélioration sensible des r&suZtats recherchés, 

c'est-à-dire des gains de temps, m e  amélioration de qualité des prestations 

de service, w2 mieux-temps pour l 'enfant, une augmentation de ses per- 

formances, etc... 

I I I  - DEVELOPPEMENT DE QUELQUES POINTS DE REPERES METHODOLOGIQUES SUR LE 

TRAVAIL EN EQUIPE PLURIPROFESSIONNELLE 

Pourquoi faut-il parter méthode à propos de Z'équipe ? 

D 'abord parce que 2 'a t te in te  des object i fs  ''ci 'équipe" suppose la mise en place 

d'un disposi t i f  qui implique inévitabZement m e  méthode de travail.  Ensuite 

parce que Z'équipe faisant appel à plusieurs partenaires e s t ,  elle-même, 



productrice, en tant qu'entité, d'un certain nombre de dysfonctionnements qui 

lui  sont propres. Ces dysfonctionnements - il ne s'agit pas de les nier - sont 

inévitables. I l s  tiennent à Za structure même de 2 'équipe, i l s  tiennent à la 

pluridisciplinarité. I l  s'agit donc de les entendre, de les analyser e t  mettre 

en place les disposit i fs  susceptibles de les canaliser et de Zes gérer. Seule 

une méthode de travail peut permettre Z 'élaboration du disposit i f .  

Quelques points caractérisent cette rrtéthode : 

al & construction & 2 'équipe 

Je voudrais casser Le mythe selon lequel l 'équipe existerait a priori, 

existerait d'emblée parce qu' i l  existe dans une inst i tut ion un groupe 

ins t i tu t  ionnel. 

L'équipe est m e  cons tmt ion .  C'est m e  structure dynamique qui va se 

construire, qui va être identifiabze par tut début, par une f in,  qui va évoluer 

dans l e  temps, ce n'est pas queLque chose de figé, créée m e  fois pour toute. 

11 faut en f in ir  avec le mythe de Za permanence de l'équipe, propre aux 

inst i tut ions sociales qui assimile 2 'Jquipe avec Le groupe de professionnels 
de Z ' inst i tut ion.  

I l  y a deux raisons au moins pour que t'équipe soit  une construction : 

- première raison : on ne dé.Finit pas des objecti fs  pour dix ans. 

fk définit  des objecti fs  opérntionnels à beaucoup plus court terme : 6 mois, 

1 an, 2 ans, guère plus.., et pour atteindre des objecti fs  an va constituer 

des équipes. 

- deuxihe raison : l'équipe doit prendre en charge e t  traiter des probZèmes. 

Or, Za perception des problèmes évolue avec le temps. Une problématique 

résulte toujours de la perception que nous avons d'une situation à tut moment 

donné. Les situations nous apparaissent toujours gLobalement, mais el les ne 

sont jamais traitables globalemnt (évidement des équipes peuvent se 

succéder avec le même groupe d'individus : on peut imaginer qu'une équipe 

ayant at teint  ses objecti fs ,  de nouveaux objecti fs  vont être définis ,  une 

nouvelle équipe va s'instaZZer et éventueZZement an y trouvera Zes éléments 

de Za première). Nous somes donc contraints de procéder à des découpages. 



I l  y a deux types de découpages : les découpages scientifiques e t  les 

découpages fonctionnels. Dans les zones où nous intervenons les découpages 

scientifiques n 'existent pas, tous les découpages sur lesquels nous 

fonctionnons sont donc des découpages arbitraires et fonctionnels. Cela n'a 

qu'une importance relative,  i Z  faut de toute façon découper pour pouvoir 

traiter.  

Cornent procéder pour faire des découpages ? 

sous repérons certains éléments d'une situation, nous considérons que ces 

ézéments sont susceptibles d'un regroupement e t  d'un traitement en cornun, 

nous en dégageons une problématique et nous constituons une équipe pour 

répondre à cette problématique. 

Or, trop souvent nos découpages arbitraires deviennent des vérités : les 

jeunes, les  vieux, les adolescents, le troisième âge ne sont plus maintenant 

considérés corne des groupes résultant d'un découpage à partir de critères 

négociables ma& des entités à part entière. Or, un jeune n'est pas 

seulement un jeune, un vieux n'est pas seulement un vieux, i l s  sont bien 

autre chose et iZs pourraient rentrer dans bien d'autres problématiques. Les 

équipes devraient donc prendre en charge non seulement les problématiques 

qu1e2les ont identifiées à un moment donné, mais aussi promouvoir e t  

développer de nouveaux découpages, de nouvelles probZématiques susceptibles 

d'être traités par de nouvelZes équipes. 

L'idée d'équipe étant indissociable de l ' idée de projet, celle-ci étant 

elle-même indissociable de 2 'idée de probtématiqere, on comprend pourquoi i l  

ne faut pas parler d'équipe - au singulier - mais d'équipes potentiezles - 
au p2urieZ. 

Le raisonnement sur les problèmes slappZique a m  besoins. Une équipe eziste 

également pour répondre à des besoins. Mais ne nous y trompons pas, les 

besoins que nous percevons sont ceux que nous pouvons percevoir à un moment 

donné, c'est-à-dire que pour un besoin perçu, reconnu e t  sociazement accepté 

- ce qui est t rès  important - il y a dix qui ne l e  sont pas, qui sont 

potentiellement existants mais que nous ne connaissons pas. I l  est aussi du 

travaiZ des dquipes, non seulement de prendre en charge à court terme des 

besoins parfaitement identi f iés,  mais il est  aussi du travait des équipes 

d'essayer de mettre en place des disposit i fs  prospectifs pour essayer de 



faire apparaître des besoins qui n'apparaissent pas encore, mais qui sont 

susceptibles d'émerger tôt  ou tard. A cet égard, i l  est du travail des 

équipes de ne pas systématiquement privilégier te court ou le moyen terme 

sur le long terme. I l  est  du devoir des équipes de ne pas systématiquement 

privilégier l e  discours cornunément admis sur le discours marginal. C'est 

aussi du travail des équipes de pouvoir entendre des choses qui, au- 

jourd'hui, ne sont pas cornunément admises. 

bl L'élaboration des projets d'équipe 

La question de l'é2-rboration des projets est  primordiale puisque Za 

qualité du travaiZ en équipe est  directement l iée à kr qualité du projet 

qu'elle va élaborer. 

Là, je vais ê tre  amenée, corne Madame BAVER, à faire des constats qui ne sont 

pas agréables. 

Nous rencontrons des d i f f icu l tés  à chaque étape de l 'élaboration des projets, 

de la phase de conception à la phase d'exécution e t  de contrôle. 

Abordons Za phase de conception : 

Pour qu'i2 y a i t  conception d'un projet, i l  faut qu' i l  y a i t  des constats e t  
nous sommes à nouveau confrontés au problème de 2 'évaluation. En e f f e t ,  s i  

nous ne disposons pas de systèmes de vérification de nos constats s u f f i s m e n t  

fiables, ib sont au mieux empiriques avec de fortes chances de probabitité, 

au pire ce ne sont que des impressions. Trop souvent encore ce qui vaut pour 

constat n'est qu'un ensemble d'impressions rarement vdrifiées. Un directeur 

départemental de l 'action sanitaire et sociale disait sous forme de boutade : 

"quand un travailleur social a sur son secteur deux alcooliques qui l u i  

empoisonnent la vie,  il y a sur son secteur un gros problème d'alcoolisme à 

traiter". Je suis toujours frappée en formation de constater l'écart 

considérable qui existe entre Za formulation empirique des constats e t ,  

vérification fa i te ,  les constats e f fec t i f s .  

C'est ainsi qu'un constat de fonctionnement évalué empiriquement chez 60 % 

d'une poputatia donnée se réduit (gri l les d'enregistrement ut i l iséesl  à 10 ou 

20 %. 



Un projet ne peut être fondé que sur des constats, ce qui suppose la 

construction d 'outi ls  pour f iabil iser ces constats. Affirmer que c 'est facile 

serait une tromperie. Nous y sommes confrontés régulièrement et c'est toujours 

une tâche ardue. En e f f e t ,  nous sommes amenés à évaluer du qualitatif.  S i  

l'analyse quantitative de certaines données ne posent pas de problèmes 

majeurs, l'évaluation du "qualitatif" est  toujours beaucoup plus complelçe. 

CeZa nécessite des définitions extrêmement précises, une grande cohérence au 

niveau des modes d 'enregistrement, des modes d 'ezploitation unif iés,  etc.. . 
Cela d i t ,  il semble indispensable, s i  nous vouZons que des projets sérieux, 

que des e f for ts  soient faits pour améliorer Za qualité des constats, de 

construire des outi ls  de "terrain" pour les vérifier. 

Les constats étant fa i t s ,  il? faut poser des hypothèses de travail. Trop 

souvent les équipes passent de constats rapides à des objectifs presque 

toujours formulés en terme de moyens. Gn saute pZusieurs étapes ce qui a pour 

e f f e t  d'interdire Za diversité des hypothèses donc la diversité des objectifs. 

Dès lors qu'on ne diversi f ie  pas ses hypothèses, on se trouve également 

enfermé dans une gomme restreinte de moyens. I l  s'agit donc de développer une 

démarche méthodologique ayant pour f inali té  la diversification des hypothèses, 

Z'éZargissement des objectifs possibles, la mise en évidence des objectifs 

prioritaires, l'établissement et Za classification des moyens pour y répondre. 

Nous constatons a formation que, lorsque Za qualité des constats augmentent, 

lorsque les hypothèses se diversifient et Les objecti fs  se précisent, on est 

tout à fait en mesure de développer a réponse des moyens et/ou actions, 

originaux. 

Revenons à la précision des objectifs. Nous constatons trop souvent que les 

objectifs définis par les équipes ne sont pas s u f f i s m e n t  précis donc peu 

opérationnezs. Des ob ject i f s  t e l s  que : "permettre 'autonomie des jeunes ", 
"rendre la famille autonomeft, etc. :. sont encore "monnaie couranter'. S i  on 

peut admettre qu'au niveau d'un ministère on développe des objecti fs  généraux, 

on doit admettre que le "terrain" est  l e  Zieu de développement d'objectifs 

opérat ionnels. 



Qu'est-ce qu'on appelle un obiectif opérationnel ? 

Un objectif qui fait le descriptif précis de la situation prévisionne2Ze à 

atteindre. I l  est vrai que ce n'est pas facile pour plusieurs raisons : 

d'abord, parce que ne plus se contenter de formuLes t e l l e  que " 2  'autonomie de 

Z'adolescent", mais s'imposer de faire le descriptif de "t'autonomie" en 

question, passe par des négociations au sein de 2 'équipe. 

Ainsi faut-i2 se mettre d'accord sur des questions aussi fondamentales que : 

qu 'est-ce qu 'on appelte 2 'autonomie ? 

Quels sont les critères pertinents d'évaluation de Z'autonomie ou de l'absence 

d'autonomie ? 

QueZs sont les signes ou indicateurs des comportements autonomes ? 

A quel niveau de performance fixons-nous La "barre" pour t e  jeune ou l e  

groupe ? 

S i  d'une façon générale, un concept aussi large e t  peu précis que 2 'autonomie 

fait Z 'unanimité de 2 'équipe, ila traduction précise du concept en question en 

situations prdvisionnelles à atteindre ( les  ob ject i f s  opérationnelsl sont loin 

de faire l'accord de tous. Des négociations sont indispensables. Négociations 

au cours desquelles i 2  faut mettre sur "La tablew ses analyses, ses théories 

de référence, etc::. Gn comprend aisément pourquoi, les membres des équipes 

sensés travailZer asembte, pendant plusieurs années, sont contraints de se 

ménager au détriment, éventuellement, de La qua2ité des projets. 

Les objectifs étant définis le plus précisément possible, (à chaque fois que 

faire se peut avec critères e t  indicateurs quaLitatifs quantifiés), i l  s'agit 

de faire 2 'inventaire des moyens susceptibles de permettre 2 'at teinte des 

objec t i f s ,  de retenir les plus pertinents, d ' a  prévoir 2 'organisation dans 

des schémas d'action planifiés. 

Pour a conclure sur la question de 2 'étaboration des projets d'équipe, je 

sou2ignerai la fréquente absence, dans les équipes, de stratégies de promotion 

de leurs projets qui devrait passer par la création, au sein de chaque équipe, 

d 'une structure de "relut ion publique" dont la responsabilité serait d'assurer 
la transmission des informations aux partenaires eztérieurs à Z'dquipe e t  au 



public, de mener les  négociations indispensables à l'avancée des projets, de 

déf inir  des stratégies de promotions des projets en terme de politique 

rédactionnelle, politique de transmission, etc.. .  

Si je préconise la délégation à un pet i t  groupe de l'équipe, de ce t te  

fonction, c'est parce que c ' es t  une des plus comptexe, pour laquelle i Z  faut 

se sentir responsabilisé. I l  faut sans cesse être à 2 'écoute des "partenaires 

extérieurs" ( famil les ,  élus locaux, institutions... . 1 pour mesurer le plus 

justement les  retombées positives ou négatives de t e l l e  ou t e l l e  infornation, 

être à Z 'écoute des critiques pour évaluer t e l l e  ou t e l l e  zone de résistance, 

etc..  . 

icg, présence sur les  terrains me permet de constater qae te2 projet d'une 

pet i te  équipe de circonscription se développe sans que n i  l e  responsabte de 

circonscription et  encore moins la D.D.A.S.S. en aient un écho. 

Cette absence de stratégie relationnelle e t  informative a des e f f e t s  

importants puisqu'il y va de la crédibilitd des équipes e t  que lorsque 

celles-ci se plaignent de nr&tre pas entendues, e l les  ont peut-être une part 

de responsabilité pour n'avoir pas su promouvoir les  projets au bon moment. 

Je vais maintenant aborder La question des règles dans 2 'équipe. 

C) Les règles dans l e  travail en équipe 

Le travail a équipe c 'est  l e  passage de règles de fonctionnement 

individuel (La lo i  individuelle) à des règles de groupe. Ce passage est  

toujours vécu par l ' individu au minimum corne m e  frustration, une "réductionn 

de sa l iberté personnelle, parfois même corne un reniement de soi. 

Ce sentiment ne peut être dépassé que par Z 'apport d'une quantité de plaisir 

compensatrice qui es t  fournie en particulier pur la qualité de la production 
du groupe. 

C'est dire à quel point L'anUnateur ou le responsable de t'équipe a ,  là,  une 
très grande responsabilité. C'est de la qualité de la production du groupe 

dont va dépendre la motivation de Z'équipe d progresser, d éZaborer des 

projets nouveaux, à éviter la routine, 

Très souvent la d i f f i cu l t é  t ien t  aussi aux censures que s'impose le  groupe 

quant à la diversi f icat ion des règles. Au fond, on peut admettre que, est  

bonne toute règle qui a é té  négociée dans le cadre de l'équipe. Autrement d i t ,  



toute règle est possible. Dans Zes fa i t s ,  on constate que de nombreux 

interdits "bZoquentr' la diver~sification et du même coup la marge de manoeuvre 

de Z 'équipe. 

C'est ainsi que, par exempte, de nombreuses règZes impzicites ou négociées, 

restreignent considérabtement Zes potentiaZités du travaiZ en équipe : à 

diplôme égal (A.  S. ou E. S. ou autresi travaiZ identique, responsabiZité 

identique. Le mythe du "tous pareils" e t  du '#tous autant" fonctionne à 

merveiZZe dans les équipes et se trouve être tout à fait contradictoire avec 

Z 'indispensabZe e f f icaci té  de Z 'équipe. Pourquoi tout Ze monde devrait-il 

faire pareil ? Au nom de quelle justice ? Pourquoi tout Ze monde dcvrait-iZ 

faire autant ? 

Dans une équipe, $2  y a des négociations à mener sur Les zones de compétences 

et de responsnbiZités de chacun, i Z  y a Zieu de définir  les dézégations de 

responsabiZ.i.td entre tes différents professionnels e t  les différentes 

disciptines, au regard des objecti fs  à atteindre. 

Je suis toujours '%hiffonnéeM d'entendre dire au nom de ta sacro-sainte 

identi té prof essionneZZe que Les zones de compétences devraient être définies 

une fois pour toutes. S i  je suis convaincue qu'elles doivent être définies à 

un moment donné, pour un projet donné, et que chacun ne doit pas faire tout e t  

n'importe quoi. Une perception f ix&te  des tâches serait morteZZe pour Ze 

travaiz soeiaZ. IZ faut que Ze tmva i l  sociaZ évoztie e t ,  de ce fa i t ,  que Zes 

zones de compétence évoZuent, 

IZ faut que les équipes prennent Z'hnbitude de renégoeier régulièrement Zeur 

pratique. En e f f e t ,  Zes problhes sociaux évozuent, tes fonctions qui s 'y  

rattachaient doivent évoZuer e t  la compétence d'hier n'est pas forcément la 

compétence d'aujourd'hui. La compétence se perd e t  se gagne. La formation est  
Zà pour augmenter Zes c h p s  de coompétences. 

On ne peut pas "bZoquern Ze dévetoppement de certaines catégories profes- 

sioneZZes dynamiques au nom de ce qui s 'est  fai t  hier,  avant-hier, voire même 

i l  y a 20 ou 30 ans. Personne ne peut plus revendiquer un cl ient  en se 

référant au ZabeZ de son diplôme dlEtat. 



IZ faut donc imaginer dans une équipe des négociations qui vont se fonder sur 

d'autres critères. On se demandera qui, 

au regard : 

- des objecti fs  à atte.Inàre, 

- des compétences à utiZiser ou à développer, 

- de 2a motivation à posséder, 

- de sa situation stratégique par rapport à L'action à entreprendre, 

- de sa disponibilité en temps, 

sera le mieux à même d'assurer t e l l e  ou telLe partie de 2 'action. 

Je terminerai m in temnt  cet exposé avec Za question de Z'évaluation: 

IV - L 'EVALUATION 

I l  y a pZusieurs types d'évaluation selon la nature de t 'objet à évaZuer e t  de 

l 'ob jectif de Z 'évaZuation. 

C'est 2 'évaZuation des résuZtats d'une action que je me propose d'aborder i c i .  

IZ y a d'abord des évaZuations ponctueltes. Quand on élabore un projet 

d'équipe sur un an, on se défini t  des objectifs annuels e t  on va essayer de 

mesurer ponctueZlement Ze degré d'avance des opérations au regard de 

Z 'ob jectif fina2 à atteindre. En g&éraZ, ces évatuations portent : 

- sur le degré d'avancée des twmoauîc, 

- sur la pertinence des moyens utizisés,  

- sur la renégociations de certains points du projet (objecti fs  partie'ls, 

moyens, délais, planification, etc. :. 1 

IZ y a Z 'évaZuation f i n a h  oti i Z  va s'agir de mesurer 2 'écart entre les 

objecti fs  initialement définis e t  Za situation à ZaqueZZe on est  parvenue. A 

cet égard, la règle est simpZe, moins Zes objectifs ont é té  précisément 

définis au cours de la phase d'étaboration du projet, moins Z 'évaZuation est 

précise, parfois même possibze ; comment évazuer Z 'at teinte de 2 'autonomie par 

Z 'adoZescent s ' i l  n'existe aucun critère des descriptions de Z 'au.tonomie.. . 



Ce qui revient à dire que l'évaluation est  directement tributaire de la 

qualité de déf ini t ion des objectifs.  Ce qui revient à dire que lorsqu'on est  

incapable d'évaluer une action, c 'est  parce que le projet e s t ,  entre autres, 

i n s u f f i s m e n t  élaboré. O r ,  trop souvent encore, pour ne pas dire dans la  

grande majorité des cas, on est en situation de faire des constats d'impos- 

s i b i l i t é  d 'évaluation. 

I l  faut ajouter que la qualité de l 'object i f  n'est pas le  seul facteur 

déterminant de la qualité de l'évaluation: Pour évaluer, il faut aussi prévoir 

au début du projet ce que l 'on voudra évaluer, sur quels cri tères e t ,  de ce 

f a i t ,  l e  matériel dont on aura besoin, qu' i l  va fal loir  recueil l ir  pendant 

toute la durée du projet. Ce qui suppose à nouveau la construction de g r i l l e s ,  

d 'outi ls  de terrain tout à fai t  indispensables à l'équipe. 

Pour conclure cet exposé, je soulignerai simplement combien la recherche 

méthodologique est  encore balbutiante et combien il  sera indispazsable dans 

les  années qui viennent de participer à la construction d'un "outillage", seul 

capable d 'améliorer la qualité de production des équipes": 



QUESTIONNEMENT POST-RECHERCHE 

ET PROSPECTIVE PROPOSEE PAR LES PARTI C l PAtYTS 





LES INTERROGATIONS EN 1982 

par Monique BAUER 
Conseiller technique au C.T.N.E.R.H.1 

Avant d'entrer dans le détail des interrogations qui en 1982 semblent devoir 
se poser au vu d'un ensemble de recherches, nous tenons d'abord à résumer 

plusieurs interventions de participants qui craignaient que le bilan des 
recherches, tel que présenté par Moni que BAUER, ne comportat quelques risques 
de retombées négatives pour les institutions et les services. La mise au point 
du Docteur VOIZOT, psychiatre à 1 'E.M.P. "L'Arc-en-ciel" à Thiais, semble 
assez bien traduire les diverses opinions exprimées sur ce point. 

'!La présentation sévère e t  lucide que vient de faire Mme BAUER, risque de 

porter préjudice aux ins t i tu t ions  spécialisées. En e f f e t ,  cel les-ci  ont 

déjà leurs d i f f i c u l t é s  qu'elles cherchent plus ou moins facilement à 

dépasser. Le rapport introductif  qui vient d 'ê tre  présenté i n s i s t e  trop 

sur les  aspects négati fs  e t  risque de focaliser sur Les ins t i tu t ions  

spécialisées un regard défavorabLe: 

En e f f e t ,  ces ins t i tu t ions  ne sont pas l es  seules à mal fonctionner. 

D'autres, bien plus structurées corne l 'école ,  l 'hôpi tal ,  ne remplissent 

vraiment pas leur fonction. Enfin, i l  s u f f i t  de comparer les  ins t i tu t ions  

d 'enfants inadaptés aux services de psychiatrie d 'adultes pour constater 

qu'el les  ont é té  bien plus créatives e t  ouvertes que ceux-ci. ûn peut 

aussi noter que bon nombre de ceux qui mettent en place des structures 

intermédiaires, ont pu comencer à innover dans des I:M.,P:, des hôpitaux 

de jour pour enfants. 

Ces ins t i tu t ions  spécialisées ont permis que se développe en leur sein 

une recherche de t rava i t  inst i tut ionnel .  Nous sommes d'accord pour dire  

que les  formulations en sont souvent trop floues.. C'est dire notre 

souhait que des organismes extgrieurs aux i n s t i t u t i o n s ,  Les aident à 

mettre en mots ce qu ' i t s  vivent au jour l e  jour. 



L)e plus eZ2es reçoivent des sujets en d i f f icuz té ,  plus ou moins rejetds 

du monde extérieur e t  peuvent donc être considérées comme des "plaques 

sensibles" (au sens photographique du terme) où s'inscrivent 'Les tensions 

et  les  problèmes de conununication existant dans la société actueZZe. 

IZ m'a paru nécessaire de dire tout ceLa pour que Ze fonctionnement 

actueZ des équipes soi t  apprécié à sa juste vaZeur ; i Z  s ' ag i t ,  pour moi, 

d'une progression d i f f i c i l e  vers un meiZleur niveau de travail". 

A propos de ces craintes, certes justifiées dès lors qu'un mésusage ou un 
usage approximatif serait fait des données exposées dans le bilan des 
recherches, Monique BAUER croit devoir rappeler deux éléments : 

a) Si le rapport introductif aux journées d'études consacrées à : 

L'équipe pluridisciplinaire : ma1 nécessaire ou nëcessité bénéfique ? 

apparaît quel que peu "pessimiste, sombre, catastrophique.. . ", pour 
reprendre les termes utilisés, c'est qu'il s'agit d'une synthèse de 
travaux de recherches. D'une part, nous partons de données mettant en 
lumière une objectivation de la rgalité du champ des pratiques 
sociales que, sans doute trop souvent jusqu'alors, les discours des 
professionnels ont occulté. D'autre part, nous avons pointé, parmi les 
conclusions de recherches qui nous apparaissaient fiables, essen- 
tiellement celles qui posaient problème. Nous avons donc procédé à un 
tri parmi les résultats de recherches et nullement prétendu présenter 
des comptes rendus exhaustifs. 

Il est peut-ëtre important de le préciser. 

Nous avons mis 1 'accent sur deux aspects principaux : 

- contrairement à une opinion considérée corne une certitude, 'la 
composition pluridisciplinaire de l'équipe ne peut plus Gtre 
considérée came maléfique pour le jeune ayant besoin de soin ou 
d'aide particulière, 

- le fonctionnement de cette équipe pluridisciplinaire est par contre 
sujet à toutes sortes d'embûches. 



b) Ce qui a été dit à propos des équipes concerne l'étude de leur 
fonctionnement, la mi se à jour des mécanismes qui théoriquement 
devraient permettre un fonctionnement finalisé. Nous sommes tout à 

fait d'accord avec le Docteur LAVAGNA, Conseiller Technique au 
C.R.E.A.I. d'Ile-de-France, pour reconnaître que "les institutions ne 
marchent pas toujours très fort et que par définition, elles ne 

peuvent marcher d'une façon idéale. Il n'y a jamais d'institutions 

parfaites, d'équipes parfaites", Nous divergeons par contre d'avec 1 ui 
- étant résolument optimiste et volontariste sur ce plan - quand i l  

ajoute : 'Ipm définition, le concept de pluridisciplinarité, 

d'interdisciplinarité ne peut fonctionner que corne un leurre1'. 

Dans le relevé des recherches nous n'avons jamais voulu trouver matière povr 
nous permettre des jugements sur les équipes. Nous avons parlé de leur 
"anatomie" et de leur "physiologie". Nous n'avons jamais voulu parler des 
équipes qui fonctionnaient bien ou qui fonctionnaient mal. Nous avons voulu 
montrer que les chercheurs ont rencontré beaucoup d'équipes qui ne 
fonctionnaient pas sur des objectifs autres qu'el les-mêmes, nous avons donc 
cru devoir mettre l'accent sur le fait qu'elles fonctionnent très souvent au 
profit des membres qui la composent. Même si cette fonction est bénéfique, en 
soi - et nous sommes d'accord pour reconnaître que cela est important pour qui 
est confronté à la pathologie - nous ne pouvons éviter de mettre au centre des 
débats qui vont s'instaurer le : conrnent mener ces équipes au travail 
d%quipe ? (di sti nct ion largement argumentée par Mme PLENCHETTE dans son 
exposé). Comment, à l'aide des heures de réunions fort importantes souvent, 
amener 1 'équipe à quitter son discours qui renforce si souvent 1 'éloignement 
du client. .. et la faire fonctionner au profit d'un nouveau centrage qui est 
le client et ses milieux d'appartenance ? Même si cela est un peu dur à 

entendre, il semble que dans un dialogue de recherche, n'entraînant aucun 
jugement de valeur sur les professionnels eux-mêmes, la vérité doit pouvoir 
ëtre regardée en face. 

11 semble que le constat de dysfonctionnements multiples est flagrant. Cela 
nous géne. Tant mieux. Il ne semble pas que désormais il  soit admissible que 
nous ne cherchions pas à y remédier "même si dégager et analyser des objectifs 
communs et les évaluer - comme dira un autre participant - présente de 
sérieuses diff icuttés parce que la plupart des institutions sociales et 
médico-sociales ne peuvent avoir pour objet et pour ambition, sur le plan 



social et affectif, de "guérir" ou d'obtenir le bon résultat qui serait de 
supprimer le problème" ; ces objectifs doivent néanmoins être recherchés avec 
la démarche la plus rationnelle possible et leur réalisation confiée 
clairement à ceux qui peuvent le plus efficiement les réaliser. 

Ce bilan fait à partir de recherches achevées peut aussi apparaître sombre 
parce que concernant le passé. I l  a, en effet, des chances d'avoir relevé un 
ensemble de données déjà dépassées ou en voie de l'être. Les recherches 
livrent souvent leurs résultats avec un te1 décalage que lors de leur renvoi 
sur les terrains, ceux-ci ont quelque mal à se reconnaitre dans les pratiques 
objectivées qui leur sont prêtées. 

Nous pourrions donc, à juste titre, nous demander si les propos précédents ont 
encore quelqu'actual ité, voire quelqu'uti lité ? Certes, corne le montrent les 
résultats d'une enquéte réalisée début 1982 pour le compte du C.R.E.A.I. de 

Lille auprès des établissements de la région Nord - Pas-de-Calais, sur la 
projection dans 1 'avenir de la représentation que les institutions ont 
d'el les-mêmes (BAUER, 3), une évolution semble déjà s'être produite. Le 
dépouillement de cette enquëte a, en effet, permis de constater que dans le 
secteur de l'enfance inadaptée, le temps des certitudes est achevé et celui 
des interrogations, des recherches de pratiques innovantes en marche. 

La crise générale qui secoue le secteur a, sans doute, beaucoup aidé à 
introduire cette salutaire remise en cause des pratiques existantes. "Crise" 
ne signifie-t-il pas étymologiquement "décision" ? Toute crise peut donc être 

salutaire, à condition qu'el le débouche sur de bonnes décisions. Celles-ci 
doivent d'une part permettre de redresser les erreurs passées et d'autre part 
pousser à s'engager dans des orientations qui soient conformes aux nouvelles 
connaissances. 

La question qui se pose donc désormais, c'est : 

Coinrrent parvenir à découvrir. déterminer les nouveaux objectifs souhaitables ? 

Ensuite cament les transcrire dans des pratiques et colagent se pr-nir 
contre de nouveaux dérapages ? 



Sur tous ces points, les chercheurs ne peuvent que nous livrer leurs 
interrogations. Mais c'est du travail de réflexion des professionnels que 
dépendra la richesse et la pertinence des solutions et des réponses à 

envisager. Nous devons, en effet, trouver des réponses à toute une série de 
questions qui ne peuvent manquer de s'imposer, telles que : 

COMMENT AIDER LE SECTEUR A PREPARER CETTE NECESSAIRE EVOLUTION Q U I  DEVRA 

PARFOIS PRENDRE DES ALLURES DE REVOLUTION ? 

Les mentalités sont prêtes à se dégager de la "pluridisciplinarité - mal 
nécessaire", mais comment dès lors ne pas passer à côté de 'kette période 
sensible ?"  Comment profiter de la brèche existant actuellement dans le mur 
des certitudes ou des attitudes de défense que nous venons de déplorer ? 

Comment uti liser 1 'appétence pour des savoirs nouveaux créés par des 
nécessités de reconversion, alors que trop de professionnels s'étaient, depuis 
des années, confortablement installés dans des savoirs empiriquement acquis, 
une fois pour toutes ? 

Toutes ces questions renvoient à une série d'autres : 

. Comment prendre conscience que Ba connaissance est indispensable ? 

Il ne suffit, en effet, pas de la proclamer souhaitable, même de la diffuser 
si elle n'est pas métabolisée. 

Or, notre fréquentation du terrain nous a permis de constater que la 
connaissance existe sous forme de "stock". Les institutions ont souvent des 
bibliothèques techniques à faire pal ir d'envie les enseignants, moins 
fortunés sur ce plan. Sans doute serait-il intéressant de mesurer le flux 
des ouvrages et encore plus 1 'utilisation ultérieure des idées. 

Les temps de formation continue sont largement uti 1 i ses dans le secteur 
privé. Pourrait-on mesurer l'impact de ces formations ? L'évaluation faite 
par Christian BACHMANN et Jacky SIMONIN à propos des effets de la formation 



connue sous le nom de "Mesures d'adaptation" laisse rêveur *. Quel type de 

formation continue faudrait-il donc inventer pour obtenir un impact sur les 

professionnels ? 

N'est-ce point trop tard de proposer des formations une fois les habitudes 

professionnelles trop installées ? N'est-ce pas quelque part suicidaire de 

souhaiter des connaissances nouvelles qui risquent de bousculer les savoir- 

faire difficilement acquis au contact de certaines clientèles déjà si 
éprouvantes à cause de leurs difficultés comportementales ou de leur 
pathologie. 

La formation di te "Mesures d'AdaptationH a constitué une illustration 

éclatante des défenses mises en place contre les connaissances de la part de 
l'entourage professionnel des candidats à la formation comne des candidats 

eux-mêmes. Mais les professionnels retournant à 1 'université témoignent en 
sens contraire. Quelle spëcificité distingue donc ces deux groupes ? 

Peut-être des formations initiales trop floues, trop touche-à-tout, trop 
transdisciplinaires avant d'avoir été disciplinaires sont-elles en cause ? 

Jamais un apprenti mécanicien ne serait autorisé à expérimenter ses 

premières connaissances imprécises ou son savoir acquis dans des revues de 

vulgarisation sur le moteur de la voiture encore neuve que vous avez confiée 

au garagiste pour une panne légère. Vous êtes là pour protéger votre 
véhicule contre de telles imprudences. 

Qui assure la même protection â l a  personne handicapée, au jeune handicapé, 
au groupe social infériorisé par ses difficultés, par rapport à tous les 
spécialistes néophytes qui n'ont pas souvent été éclairés avec précision sur 
la complexité des situations humaines dont ils se mêlent avec ardeur ? Qui a 

pris soin de leur apprendre avant usage sans contrôle, à mesurer l'effet des 

outils qu'ils manipulent d'autant plus allègrement qu'ils sont tout à leur 
propre plaisir de la découverte ? 

* Les auteurs relèvent dans leurs conclusions : "Non seulement la formation 
suivie dans le cadre de l'Action d'Adaptation est évaluée comne moins 
solide que celle de la voie directe mais ses effets sur la pratique 
professionnelle des formés sont jugés néfastes ou, dans le meilleur des 
cas nuls". 



Peut-être, la crise actuelle aidant, un accroissement des connaissances et des 

compétences va-t-i 1 ,  corne 1 'écrit un organisme de formation, s'imposer comme 

la nécessité absolue, car faute de quoi point de survie. 

"En temps de c r i s e ,  un double souci se manifeste dans l es  organisations : 

la  vér i f i ca t ion  de la ren tab i l i t é  du personnel e t  la jus t i f i ca t ion  par 

celui-ci  de la l ég i t imi té  de son emploi. D'autre part, les  méthodes de 

t rava i l  - entre autres le  t rava i l  en équipe - font aussi l ' ob je t  

d'analyses e t  de contrôles. 

Ce "resserrement" pour l ' u t i l i s a t i o n  judicieuse des ressources s 'accom- 

pagne d'une visée allant dans l e  sens du développement des capacités 

personnelles e t  techniques ou fonctionnelles. A ce point de vue, i l  y a 

"desserrement", c'est-à-dire poss ib i l i t é  de développer l ' i n i t i a t i v e ,  

l 'autonomie e t  la responsabilité.  

Semblable contexte socio-économique requiert des agents au travaiZ q u ' i l s  

disposent de : 

- repères d ' iden t i f i ca t ion  professionnelle,  

- méthodes pour a l l e r ,  dans la  réal isat ion de leurs tâches, l e s  aspects 

personnels e t  fonctionnels de leur s t a t u t ,  

- moyens théoriques e t  concrets a f i n  de poser e t  de t r a i t e r  l e s  questions 

suscitées par l es  évolutions des cadres de t rava i l  e t  des modes de 

vie". (session 82/83 M. C. R:S. I 

Comnent toutefois faire acquérir aux divers spécialistes la fonction 

critique indispensable à un exercice professionnel libre et rationnel ? 

Cornent sinon leur faire confiance dans le choix des systèmes théoriques 
nouvellement promus ? Comment les prémunir contre le totalitarisme des 

idéologies professionnelles qui nous apparaît bien plus dangereux que 

celui plus lointain des idéologies philosophiques ou politiques ? 

Comment faire confiance aux chercheurs et théoriciens pour que ceux-ci 

n'abusent pas de leur position pour propager de fausses vérités ou ériger 

des constructions explicatives qui abuseront les professionnels ? 



. Une deuxième série de questions pourrait se rapporter à une interrogation 
sur comnent faire changer les attitudes ? Si les représentations et les 
mentalités ne sont pas indépendantes par rapport aux attitudes, elles ne 
sont pas pour autant toujours reliées entre elles par des corrélations 

parfaites. Même les sciences sociales ont leur limite dans leur apport 
direct aux interventions professionnelles. 

Serai t-ce alors la fameuse "formation professionnel le" di spensêe sous forme 
d'acquisition d'un "savoir-êtreu qui a si souvent, depuis une quinzaine 
d'années, remplacé les formations professionnelles tout court qui sauront 
amener le travailleur du secteur à être présent à son client et efficace par 
rapport aux problèmes soulevés ? Aucune évaluation exacte et directe 
n'existe, à notre connaissance, des effets de ce type de pratiques 
formati ves. Nous nous permettons toutefois d'émettre 1 'hypothèse que 
lorsqu'elles interviennent trop tôt dans la chronologie de la formation, 
elles maintiennent ensuite le professionnel souvent dans une attitude de 
repli narcissique par rapport à 1 'activité. Elles risquent même de 
fragiliser certains sujets au point de les empêcher par la suite de pouvoir 
assumer un rôle de spécialiste (donc une certaine autonomie de respon- 
sabilité dans l'acte professionnel). D'où un doute quant à leur efficacité : 
le client se demande s'il peut se confier et avoir confiance en eux. 

Mais les responsables de formation n'ont-ils pas désormais à leur disposi- 
tion toute une série d'ouvrages critiques récents du travail social en 
général qui ne peuvent que provoquer chez eux le réexamen des pratiques en 

cours ? Ci tons quelques ouvrages très pragmatiques qui interrogent cependant 
très sérieusement par rapport à l'existant actuel : 

- Pluralisme et travail social (XXXVIe Congrès de llA.N.A.S., 1981 (1) 
- Changer au quotidien : une introduction au travail social, 
tome 1 et II de Christian BACHMANN et Jacky SIMONIN ( 2 )  

- L'équipe dans la crise psychiatrique de Jean-Claude BENOIT ( 4 )  

- L'interdisciplinarité daris le champ de la formation aux pratiques sociales 
d'Eliane PINET (6) 

-. Une méthode de travail en équipe de Claudine PLENCHETTE-BRISSONNET ( 7 )  

et Analyse critique des méthodes d'intervention dans le travail social et 
propositions (7b)  



- ainsi qu'un ouvrage plus fondamental, mais néanmoins bien orienté sur ce 
qui devrait désormais être les préoccupations des formateurs : La méthode 
interdisci pl inaire de Jean-Paul RESWEBER (8) .  

Certitudes et conformisme ébranlés, désir d'appréhender les situations à 

traiter au plus près de leur réalité enclanchée, i l  restera encore à rendre 
opérante la pluridisciplinarité désormais acceptée et non plus uni quement 

tolérée. La pluridisciplinarité se doit ëtre d'être efficiente à son plus 
juste prix, car elle coûte très cher à la collectivité publique. 

D'où cette seconde question : 

COMENT RENDRE LA PLURIDISCIPLINARITE EFFECTIVE. EFFICIENTE ? 

Comment porter remèdes aux dysfonctionnements institutionnels précédemment 
évoqués et sans doute à bien d'autres que les recherches n'ont pas encore 
permis de détecter ou de dégager ? 

Madame PLENCHETTE a déjà apporté toute une série d'idées pertinentes qui 
vont pouvoir nous aider dans notre réflexion sur ce point car les dysfonc- 
tionnements cités semblent pour la plupart ëtre en liaison avec 1 'équipe, sa 
non-existence, son existence avec détournement des finalités, ses ratages, 
ses crises et ses échecs. 

Cornent, en effet, faire travai 1 ler un ensemble de professionnels 
appartenant à des corps de métiers différents autrement que dans ce que 
Marcel BOISOT (Colloque O.C.D.E. sur 1 'Interdisciplinarité) appelle 
"1 'interdisciplinarité restrictive" ou "le champ d'application mis en jeu 

par un objectif defini est pour chaque discipline restreint par les autres 
disciplines". 

Comment éviter cet écueil ? Spontanëment en fonction des lois de la 
psychologie humaine, 1 'attirance ne va-t-elle pas dans le sens de ce que 
nous avons dénoncé, à savoir : la lutte pour 1 'extension ou la défense des 
territoires propres ? L'équipe pourra-t-elle réellement devenir autre chose 
que la chambre d'enregistrement, au pire des affirmations de frontières ? au 



mieux du signalement des activités ayant eu lieu sur un territoire donné 

(appelé synthèse) ou devant avoir lieu sur ce territoire (appelé projet 
individuel thérapeutique, éducatif 1 ? 

Le pouvoir ne doit-il pas correspondre à une fonction ? Un rôle attribué à 

une personne déterminée ? Signalons combien nous avons été frappé au cours 
de nos propres recherches (confirmés par la recherche de Bordeaux) du peu de 
pouvoir de décision, de régulation, de coordination, de vigilance à 

1 'exécution attribué au directeur. Pourtant ce pouvoir s'exerçait partout, 
mais de façon non déclarée : la plupart du temps i l  se trouvait attribué à 

une catégorie de professionnels, se reconnaissant en général les plus 
compétents par rapport à la spécificité de jeunes traités : éducateurs 
spécialisés, diplômés et anciens chez les jeunes présentant des troubles 
si tuationnels ; para-médicaux et plus spécialement kinésithérapeutes 
hautement spécialisés pour les enfants handicapés moteurs ; personnels de 
service souvent parce que les plus anciens pour les enfants cas sociaux ; 
ceux qui savent interpréter la "parole circulante" dans les institutions 
pour jeunes ayant des troubles de la personnalité. 

Ce type d'exercice de pouvoir peut-il étre autre chose que l'expression 
d'une hégémonie d'un groupe de spécialistes et par voie de conséquence la 
prise en compte d'un besoin particulier ou d'un ensemble spécifique de 
besoins des clients ? 

La question de fond que nous devons donc nous poser est celle de la nature 
de la fonction de coordination car le fonctionnement d'une équipe pluri- 
disciplinaire, sans définition de structure, ne sauvegarde-t-il pas, sous le 

nom de partage des responsabilités, collégial ité, liberté d'initiative.. . , 
les besoins non avoués de puissance et de pouvoir de chaque spécialiste ... ? 

Sinon cornent interpréter ces incohérences internes au discours de la 
plupart des catégories professionnelles de tous nos échantillons (établis- 
sements pour jeunes ayant des troubles de la personnalité ou déficiences 
mentales y compris) déjà relevées. C'est particulièrement patent pour tous 
dès qu'il s'agit de situer une action par rapport au client et de la définir 
dans ses rapports aux autres spécialistes voire de 1 'inscrire dans son rôle 
propre désiré ou rêvé pour ne pas dire fantasmé. 



Il semble que l'on puisse admettre que la coordination recouvre en fait deux 

fonctions qui ne se superposent nullement et qu'il conviendrait désormais de 

distinguer : 

- la fonction de coordination institutionnelle, c'est-à-dire une fonction de 
programmation et de régulation des prestations à accomplir par un ensemble 

de spécialistes au profit d'une personne ou d'un groupe complexe de 

personnes. Il s'agit alors d'inscrire des activités dans une succession 
temporelle compatible avec le fonctionnement d'une institution spécialisée 

ou plusieurs institutions (école, famille, club de loisirs...), sans 

oublier les possibilités des clients. Un certain nombre de déceptions et 

de vaines tentatives pourraient ainsi être évitées à certains spécia- 
listes, en particulier à ce psychiatre et à cette psychologue d'un E.M.P. 
qui n'ont jamais vu ni père ni mère à leur réunion des familles fixée le 

mercredi après midi ! Le responsable de cette fonction devra par ailleurs 

tenir compte des droits de travailleundes professionnels. Cette fonction 

requérant des capacités de négociation et de décision, exigeant de bonnes 

connaissances et compréhension du rôle des divers spécialistes et un souci 

permanent des intérêts primordiaux des clients qui mieux que le directeur 

pourra-t-il l'exercer ? 

- l a  fonction de coordination et de régulation des interventions autour du 

projet du client ne coïncide pas avec la première. Elle peut parfaitement 

entrer en conflit avec l'exercice du rôle de la première. Mais, qui assume 

ou pourrait assumer cette fonction que nous avons trouvé effectivement 

exercée que dans 2 % des institutions enquêtées pour notre recherche ? 

Le point centra1 sur lequel nous débouchons à travers toutes ces inter- 

rogations nous ramène à la question suivante : 

C O W N T  FAIRE POUR QUE TOUTES LES ACTIONS MEDICO-PSYCHO-SOCIO-EOUCATIVES 
PARTENT DU CLIENT REEL ET LUI PROCURENT A LUI-MEME ET A SON ENTOURAGE QUELQUE 
PROFIT ? 

Comme nous l'avons déjà signalé, il  est étonnant et heureux de noter combien 
les enfants et adolescents (l'absence de données vérifiées ne nous permettent 

pas de l'affirmer pour les adultes) arrivent à tirer des bénéfices des 



situations les plus inimaginables et les moins ajustées à leur cas. L'ina- 
déquation des réponses constitue parfois, mais avec quel gabegie, une source 
de stimulation pour les sujets traités. Nous craignons toutefois que ce 

constat ne s'applique qu'aux plus vigoureux psychologiquement, c'est-à-dire 
ceux qui se seraient débrouillés sans doute tout seuls. 

Quel remède inventer pour que désormais ne soient plus possibles des constats 
tels ceux que 1 'équipe bordelaise fait : 

'Xe dépouiZZement systématique de cent quatre vingt douze dossiers nous a 

révélé que les décisions conditionnant La prise en charge d'un jeune 

inadapté se fait sans support technique écrit.  Ceci nous l'observons pour 

ce qui concerne l ' i t inéraire du jeune avant la prise en charge, pour la 

décision de prise en charge eZZe-même, pour Za manière dont ta  prise en 

charge est  conduite dans t1étabZissement e t  a f i n  pour Z'interruption de 

prise en charge". (opus c i t é )  

Cornent clarifier une fois pour toutes la confusion conceptuelle qui règne à 

propos du terme de "globatité" ? Cornent traduire cet objectif dans une 
organisation unifiée des interventions spécialisées par la prise en compte de 
la personne, du client avec toutes ses spécificités ? 

Cornent assurer au client la garantie de ce droit sans créer des modalités 
d'évaluation qui pour les travail leurs du secteur risquent d'étre vécues corne 
un contrôle social intolérable ? 

Cornent éviter que les projets dits pédagogiques ou thérapeutiques, sous 
prétexte de créer l'unité d'action, n'enferment les interventions des 
praticiens dans une démarche souvent globalisante et totalitaire ? Plus les 
membres d'une institution seront, en effet, unis par une idéologie unique et 
auront une démarche globalisante, plus cette institution nous apparait 
dangereuse pour 1 'écoute du client . 
Ce type d'institution, à notre avis, peut alors appartenir à un système plus 
ou moins généralisé et archaïque ou se vouloir innovation ou lieu alternatif. 



Toutes ces interrogations ont été "confiées" en quelque sorte aux six groupes 
de réftexfon qui se sont attachés à traiter un thème dominant sans toutefois, 
comme lors de tout découpage théorique, réussir à toujours éviter la tentative 
d'explorer surtout l'interface de deux problèmes. 
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PROPOSlTIOFlS ET PROSPECTIVE 

C'est aux participants de ces journées d'études que revient donc la lourde 

tâche d'une part de reprendre, pour les approfondir, tout un ensemble de 

questions restées sans réponse apparemment par l'état d'avancement des travaux 

de recherche évoqués et, d'autre part, de donner aux connaissances fiables 

disponibles les transcriptions concrètes pour les mettre à la disposition des 

praticiens. 

II semble que les questions à traiter puissent être regroupées en 3 inter- 

rogations thématiques dont les réponses apportées par les 6 groupes de 

réflexion devraient pouvoir constituer des apports intéressants pour 

permettre, à l'usager et à la société en gënéral, de tirer un bénéfice accru 

de la pluridisciplinarité. 

D'après les synthèses présentées en séance de clôture par les rapporteurs de 

groupes, il semble que nous puissions admettre que : 

1) la question : Comaent aider le secteur à préparer une nécessaire évolution 
qui devra parfois prendre des allures de révolution ?, a été traitée à la 

fois 

a - dans le groupe de réflexion no 1 qui s'est penché sur le problème de 
"la légitimité du travaî 1 pluridisciplinaire" 

avec comne Président le Docteur Pierre ANGEL, Maître assistant à 
1 'U.E.R. de Sciences Humaines - Paris VII, et 
comne rapporteur M. Jean NICOT, Directeur de '1'Ecole de Moniteurs- 

éducateurs de MARVEJOLS. 

Ont participé à ce groupe : 

- Melle Lolita ALVAREZ 
Psychologue-clinicienne 
D.D.A.S.S. de Dordogne 

- I. Jean-Philippe BOURET 
Direction de 1'Education Surveillée 



- Mme Nicole BOUCHER 
Attachée de recherche au C.T.N.E.R.H.I. 

- M. BOURGUET 
Directeur du Rayon de Soleil à SAINT-MARTIN DU GRES 

- M. Maurice CAPUL 
Psychologue 
Vice-Président du Comité d'Entente des Centres de formation d'éducateurs spécialisés 

- M. René CLEMENT 
Psychologue - D.A.S.S. 
Membre d u  Bureau national, responsable du secteur sanitaire et social 
Syndicat national des Psychologues 

- H. Fernand CORTEZ 
ancien Conseiller technique du C.T.N.E.R.H.I. 
Formation des cadres 
Association éducative et culturelle d'action sociale 

- M. François HAFFNER 
Président de l'Association pour le Spina Bifida 

- M. le Dr. MASES 
Rkdecin-psychiatre, 
Membre de ll&quipe technique du C.R.E.A.I. d'Aquitaine 

- Mme Michèle MONCOZET 
Chef du Service éducatif 
U.D.S.R. Région parisienne 

- M. l e  Dr. Pierre PAULIN 
Rédecin-psychiatre 
Institut aédico-éducatif de Rosny-sous-Bois 

- Mme TURPIN 
Directrice de centre 
Religieuses dans les professions de santé 

- il. Jean-Jacques VILLAIN 
Directeur de l'Association départenentale de Sauvegarde de l'enfance et de Iladolescence 
de l'Aisne. 

- Melle Sylvie VINCENT 
Psychologue - Paris 

- Rme Ursula VINCENT 
Directrice d'une I.E.C.S. - Paris 

b - dans le groupe no 5 ayant pour thème : "La formation au travail 
interdisciplinaire", 

présidé par le Docteur Jean-Paul PICARD, Directeur de 1 'E.N.S.P. de 
Rennes, 



et dont le rapport de synthèse a été rédigé par M. BRIAND, Chef du 
Bureau Formation Permanente et Formation Supérieure en matière de 

professions sociales - Direction de l'Action Sociale - Ministère des 

Affaires Sociales et de la Solidarité Nationale. 

Ont participé à ce groupe : 

- W. Jean-Claude ALLARD 
Délégué géné ra l  A s s o c i a t i o n  l a ï q u e  pou r  l ' é d u c a t i o n  e t  l a  f o r e a t i o n  p r o f e s s i o n n e l l e  des 
ado lescents .  

- W. Georges BOURGUET 
D i r e c t e u r  du Rayon de S o l e i l  - SAINT-MARTIN DU GRES 
C.R.E.A.I. Provence, Côte d 'Azu r  e t  Corse 

- S e l l e  Be rnade t t e  CRAPART 
Chargée des r e l a t i o n s  e x t é r i e u r e s  e t  du d4par tement  "Banque de données" au C.T.N.E.R.H.I. 

- Mme France DINDER 
C o l l a b o r a t r i c e  de M .  l e  Dr .  LAZARUS 
C o n s e i l l e r  t echn ique  auprès du D i r e c t e u r  de l ' A c t i o n  s o c i a l e  

- M. Guy OREAHO 
P r é s i d e n t  du C o n i t é  d ' E n t e n t e  des Eco les  de Fo rma t i on  d lEducateurs  S p é c i a l i s é s  

- Wne Claude ECHARD 
Pro fesseu r  E.N.N.A. 
C.R.E.A.I. du Cen t re  

- W. P h i l i p p e  GUTTON 
Médec in -psych ia t r e  
D i r e c t e u r  de 1'U.E.R. Sc iences Hunaines C l i n i q u e s  - P a r i s  V I 1  

- We l l e  E. WARIOT 
C o n s e i l l e r  t echn ique  au Bureau de recherches de l a  C.N.A.F. 

- W. Jean-Sébast ien MORVAN 
C o n s e i l l e r  t echn ique  au C.T.N.E.R.H.I. 

- Mie Luce OUDARD 
Inspec teu r -p ro fesseu r  C.W.E.F.E.I. Suresnes 

- Wne Ca the r i ne  PAULE 
Psychologue - Centre  h o s p i t a l i e r  u n i v e r s i t a i r e  La Colombière - M o n t p e l l i e r  

- Wme C h r i s t i n e  PHILIP 
Professeur  de psycho-pédagogie C.M.E.F.A.S.E.S. de Beauaont-sur-Oise 

- #oe C laud ine  PLENCHETTE-BRISSONNET 
Chercheur - fo rma teu r  A.F.O.R.A. Rennes 

- #me Jacque l i ne  SPINGA 
A t t achée  de recherches au C.T.N.E.R.H.I. 



c - dans l e  groupe no 6, t r a i t a n t  des "Méthodes d'évaluat ion du t r a v a i l  

p l u r i d i s c i p l i n a i r e " ,  dont l e  Président é t a i t  M. le Professeur BLANC, 

Président du C.R.E .A. 1. Aquitaine, Secrétaire général du 

C.T.N.E.R.H.I., 

e t  l e  rapporteur Madame Anne-Marie FAVARD, Directeur du Service de 

recherche de l a  Sauvegarde de l 'enfance du Pays-Basque. 

Ont p a r t i c i p é  à ce groupe : 

- Me l le  BESLAY 
Psychologue 
Assoc ia t ion  Française pour l a  Sauvegarde de l 'Enfance e t  de l 'Adolescence 

- W. l e  Professeur BOULARD 
Prés iden t  de I f A s s o c i a t i o n  F r a n ~ a i s e  des C.R.P.P. 
Membre du Conse i l  d ' a d m i n i s t r a t i o n  du C.T.N.E.R.H.I. 

- M. Ber t rand  BOUREAU 
D i r e c t e u r  du Mouvement A.1.D. Quart  Wonde - P i e r r e l a y e  

- Ume Huguette BUCHER 
Educa t r i ce  s p é c i a l i s é e  - I n s t i t u t  départeeenta l  Théophi le  Roussel - Montesson 

- W. Dan ie l  CEREZUELLE 
Chargé de recherche - I.R.F.T.S.R.S.A. - Talence 

- Mme Florence DARDEL 
Psychologue, ancienne Chargée d'études au C.T.N.E.R.H.I. 

- M. Raymond WUSSEN 
D i r e c t e u r  de l ' A s s o c i a t i o n  d 'a ide aux i n f i r m e s  moteurs cérébraux - Reims 

- M. Robert DESWELLE 
D i r e c t e u r  du C.R.E.A.I. Nord-Pas-de-Calais 

- W. Michei  LE DROGO 
Educateur s p é c i a l i s é  
D i r e c t e u r  du Foyer s c o l a i r e  - Saint-Gernain-en-Laye 

- W. PITHON 
Psycho-sociologue - Ass is tan t  de psychologie s o c i a l e  
Labora to i re  de psychologie s o c i a l e  - U n i v e r s i t é  de Wontpe l l i e r  

- M. P a t r i c e  RICHARD 
Educateur chef  
I n s t i t u t  depar tesen ta l  pour jeunes aveugles e t  d é f i c i e n t s  v i s u e l s  
Les Hauts Thébaudières - Vertou 

- W. André TEILLARD 
Educateur s p é c i a l i s é  - D.D.A.S.S. de l ' I s è r e  



2 )  La  quest ion  : "Coiment rendre la pluridisciplinarité effective et 
effkiente ? "a é t é  débattue dans l e s  groupes de r é f l e x i o n  su ivants  : 

a - Groupe no 2 i n t i t u l é  "Modal i tés d ' o rgan i sa t i on  e t  de fonctionnement 

d'une équipe dans l e  cadre des i n s t i t u t i o n s  spéc ia l i sées" .  

Ce groupe é t a i t  p rés idé  par M. Jean HASSLER, D i rec teu r  a d j o i n t  de 

l ' I n s t i t u t  r ég iona l  de fo rmat ion  de t r a v a i l l e u r s  sociaux e t  de 

recherche soc ia l e  d 'Aqui ta ine.  

La synthèse a é té  assurée par  Mme A l i c e  CHANLON, Chef du Serv ice  

Technique du C.R.E.A. 1. Provence, Côte d'Azur. 

Ont p a r t i c i p é  à ce groupe : 

- M. Robert ALLfE 
Conse i l l e r  technique au C.T.N.E.R.H.I. 

- M. Jean-Yves BAILLON 
Educateur - Saint-Jean en Royans 

- Welle Geraaine BRAULT 
Départeaent "Action s a n i t a i r e  e t  soc ia le"  - Union des Caisses c e n t r a l e s  de Rutua l i t é  
Agricole 

- Mme Francine BENOIT-CATTIN 
Chargée de recherches,  chargée de t u t e l l e s  - A.R.E.J.A.H. 

- M. X. . .  
représen tan t  l e  Centre de Consultat ions médico-psychologiques d ' en fan t s  adolescents  à 
Vélizy-Villacoublay 

- Wne Marie-Hélène DERDOSE 
Educatr ice,  responsable pkdagogique - Foyer de jour à Noisy-le-Sec 

- N. Daniel FAVIER 
Directeur  du foyer "Les nouvelles  charmil les" - Sauvegarde de l ' en fance  des Yvelines 

- 8. Xavier FELICITE 
Ass i s t an t  s o c i a l ,  chef de s e r v i c e  - S e c r é t a i r e  a d j o i n t  de l a  Fédérat ion Nationale des 
Serv ice  sociaux swéc ia l i sés  

- Mme Gabr ie l l e  FEUTREM 
Ass i s tan te  s o c i a l e ,  responsable d 'équipe - Service s o c i a l  de l 'enfance à Nanterre 

- #. Alain GIAMI 
Psycho-sociologue 
Ass i s t an t  de recherche au Laboratoire de psychologie c l i n i q u e  i n d i v i d u e l l e  e t  s o c i a l e  
U.E.R. Sciences Huaaines Cl in iaues  - P a r i s  VI1 



- M. l e  Dr. LAVAGNA 
Neu ro -psych ia t r e  
C o n s e i l l e r  t echn ique  au C.R.E.A.I. d l I l e -de -F rance  

- Mme S y l v i e  LE FOLL 
Enseignante C.A.E.I. 
A s s o c i a t i o n  pour  l e  Sp ina B i f i d a  

- M. MARCHE 
Psychologue c l i n i c i e n  - D.D.A.S.S. du P é r i g o r d  

- Mme Be rnade t t e  PERROUX 
Chef du s e r v i c e  é d u c a t i f  - E x t e r n a t  médico-pédagogique de Jouy-en-Josas 

- M e l l e  Renée TETARD 
E d u c a t r i c e  s p é c i a l i s é e  - A s s o c i a t i o n  f r a n ç a i s e  pour  l a  Sauvegarde de l ' e n f a n c e  e t  de 
l ' a d o l e s c e n c e  - S a i n t - J u l i e n  l ' A r s  

- M. M iche l  VILPOUX 
A s s o c i a t i o n  pour  l ' E m p l o i  des Cadres 

- M. l e  Dr .  VOIZOT 
Médec in- responsable  du Cent re  de c o n s u l t a t i o n s  médico-psycholog iques d ' e n f a n t s  
ado lescen t s  V é l i z y - V i l l a c o u b l a y  

- M. Gérard ZRIBI  
D i r e c t e u r  de C.A.T. e t  Foyer-communautés de v i e  - A.F.A.1A.C.R. - Chaapigny 

b - Groupe no 3, ayant pour thème "Modal i tés - d'organ isa t ion  e t  de 

fonctionnement d'une équipe spéc ia l i sée  en 1  i a i  son avec l e s  serv ices  

o r d i n a i r e s  ou d 'aut res  serv ices  spéc ia l isés" .  

Ce groupe é t a i t  p rés idé par M. André NOUAILLE, Vice-Président de 

1  'Assoc ia t ion  départementale des p u p i l l e s  de 1  'enseignement p u b l i c  qu i  

a  aussi  assuré l a  p résen ta t i on  du rappo r t  de synthèse. 

Ont p a r t i c i p é  à ce groupe : 

- Une U i c h è l e  ANDRE 
D i r e c t r i c e  a d m i n i s t r a t i v e  
I n s t i t u t  dépa r temen ta l  de jeunes sourds "Les graveuses" 2 Clermont-Ferrand 

- M e l l e  C a t h e r i n e  BARRAL 
A s s i s t a n t e  de reche rche  au C.T.N.E.R.H.I. 

- M. F r a n c i s  BERNARD 
P r é s i d e n t  du C.R.E.A.I. de Bretagne 



- Mme l e  Doc teu r  BLOND 
Bureau P s y c h i a t r i e  - N i n i s t è r e  de l a  Santé 

- Mme Warie-France BODARO 
S e c r é t a i r e  géné ra le  a d j o i n t e  - F é d é r a t i o n  des Pa ren t s  d ' é l è v e s  de l ' e n s e i g n e n e n t  p u b l i c  

- Rme BODIN 
R i n i s t è r e  de 1 'Educa t i on  N a t i o n a l e  

- W. M i che l  CARREBA-CASSIN 
Educateur  s p é c i a l i s é  - D.D.A.S.S. des Nauts-de-Seine 

- Ume CHALUDE, P r é s i d e n t e  de 1'A.N.P.E.O.A. 

- lime G i n e t t e  CHICLET 
Inspec teu r  dépa r temen ta l  de 1 'Educa t i on  s p é c i a l i s é e  - M i n i s t è r e  de Educa t i on  N a t i o n a l e  

- M e l l e  Wichè le  CODA 
A d j o i n t e  a u  responsab le  de l a  D i v i s i o n  - S e r v i c e  s o c i a l  à l a  C.N.A.I. 

- M. Georges OUWONT 
P r e s i d e n t  du Club des b i b l i o p h i l e s  - Le Raincy 

- W. l e  Doc teu r  DUMONT - I n t e r s e c t e u r  de l ' O i s e  

- M e l l e  F ranc ine  FRANCISOD 
D i r e c t r i c e  du Se rv i ce  A.E.I.O. j u d i c i a i r e  - C.R.E.A.I. de Bourgogne 

- R. C a m i l l e  HERWAWGE 
C o n s e i l l e r  t echn ique  à 1'A.N.C.E. - T r e s o r i e r  a d j o i n t  du C.T.N.E.R.H.I. 

- #. T h i b a u l t  LAMBERT 
C o n s e i l l e r  t echn ique  au C.T.M.E.R.H.I. 

- M. F r a n ç o i s  LECAT 
M a g i s t r a t  - Educa t i on  s u r v e i l l é e  

- Mme MARQUET 
Psychologue s c o l a i r e  - Eco ie  Pau l  E l u a r d  - C o r b e i l  

- Mme D a n i è l e  MARTIN-DELHOWRE 
I n s t i t u t r i c e  détachée à l a  F é d é r a t i o n  géné ra le  des p u p i l l e s  de l ' ense ignemen t  p u b l i c  

- Ime Renée NATHEY 
A s s i s t a n t e  s o c i a l e  d ' i n t e r s e c t e u r  de pédo -psych ia t r i e  - D.O.A.S.S. du Puy-de-Dône 

- W. RONFRONT 
D i r e c t e u r  C.A.P.P. de Pau 

- Mme Ua r i e - JO  #ORVAN 
Educa t r i ce ,  S e r v i c e  de s o i n s  e t  d ' éduca t i on  s p é c i a l i s é e  à d o m i c i l e  - Epinay-sur -Sénar t  

- #me Dan iè l e  MORVAN 
Psychologue 
S e r v i c e  s o c i a l  de l ' en fance  à Nan te r re  



- Mme PEURAD010 
D i r e c t r i c e  de 1'Ecofe Langevin a Corbe i i  

- Xme ROBIU 
D i r e c t r i c e  d'école, i n t é g r a n t  des enfants handicapés moteurs e t  enfants sourds profonds - 
P a r i s  

- Mme S y l v i e  TIOUET 
Ergothérapeute, Associat ion pour l e  Spina B i f i d a  

- n. GUY TRASTOUR 
D i r e c t e u r  du Centre de Psychothérapie "Le Coteau" - V i t r y  s/ Seine 

- H. VIDAUD 
D i rec teu r  de 1'A.N.C.E. 

- M. F ranço is  VITTECDO 
Rembre de l a  Commission Inadap ta t ion  - U.N.A.F. 

- H e f l e  D j a a i l a  ZIANi 
Educa t r i ce  spéc ia l i s6e .  Haison des Copains de l a  V i l l e t t e  

c - Pour partie les travaux du groupe no 6, déjà présenté, peuvent 

également être rapportés à ce thème. 

3 )  La question centrale aux travaux de ces Journées d'études : "Cornent faire 

pour que toutes les actions médico-psycho-socio-éducatives partent du 

client réel et lui procurent - à lui-mëme et à son entourage - quelque 
profit ?" a été, pour l'essentiel, traitée au groupe no 4 : "Désignation 

d'un répondant de la personne handicapée", 

dont le président était M. Dominique COLIN, Assistant en Psychologie à 

llUniversitë Paris V, 

et le rapporteur M. DENIS, responsable d'un Service de placements familiaux 

spécial isés à Hei 1 1  ecourt. 

Ont participé à ce groupe : 

- X e l l e  Honique BAUER 
C o n s e i l l e r  technique au C.T.N.E.R.H.I. 

- Mme Française CASSAIGNE 
Inspec teu r  des A f f a i r e s  s a n i t a i r e s  e t  soc ia les  D.D.A.S.S. de Charente-Har i t iae 

- Xae Geneviève CORNEC 
Ass is tan te  s o c i a l e  - D.D.A.S.S. du Cher 



- Wse Warie-Blanche OAVIO 
Psychologue - Directrice du Centre éducatif "Amis les Rochers1' à Chateaubourg 

- M. le Oocteur J. OERAWONO 
Iédecin-chef - Institut d'éducation motrice de la Fondation Américaine de Berck 

- M. Christian FOURCAOIER 
Directeur de 1'R.C.T.I.F. - Montpellier 

- Nme Fabienne HAFFNER 
Responsable du Service de guidance parentale axé vers l'orientation et l'intégration 
scolaire - Association pour le Spina-Bifida 

- Nie Oenise HOULGATiE 
Assistante sociale - O.O.A.S.S. du Cher 

- W. André JACQUELIN 
Directeur de ltI.M.Pro de Palaiseau 

- Melle LECOURT 
Psychologue - Oeuvre Grancher - Paris 

- #elle tIGNERU 
W.G.E.N. Section handicapés 

- 8. Jean-Paul ORIENT 
Conseiller technique - C.R.E.A.I. du Nord-Pas-de-Calais 

- Relle Narie-Annick PRIGENT 
Chargée de recherches au C.T.N.E.R.H.I. 

- W. Léon ROLLAND 
Wembre de la Commission Inadaptation - U.N.A.F. 

- M. ROYER 
A.R.E.J.A.H. 

- Mme Claude SOUSSI 
Assistante sociale dans une équipe d'aide à l'enfance - O.O.A.S.S. du Val d'Oise 

- Mme Anne-Marie THORIN 
Assistante sociale - Oeuvre Grancher - Paris 

- W. Jean VETU 
représentant 1'U.N.A.F.. Trésorier du C.T.B.E.R.H.I. 



1 - LA NECESSAIRE GENERALISATION DE LA PLURIDISCIPLINARITE 
repose, semble-t-il, sur 3 données : 

Il. La clarification des fondements du travail pluridisciplinaire a été 
évoquée par 1 'ensemble des groupes de réflexion. Mais c'est le groupe na 1 qui 
avait en charge 1 'argumentation en vue d'une recherche de légitimation de ce 
type d'organisation professionnelle pour le secteur médico-psycho-socio- 
éducatif. 

Monique BAUER a montré que, sur au moins trois types de la population 
d'enfants étudiés à propos de la multiplicité des intervenants, l'ensemble de 
leurs besoins ne sont pris en compte. Les professionnels présents dans leurs 

institutions sélectionnent l'écoute de besoins : 

- les enfants handicapés physiques réclament par exemple une ouverture à la 
culture qui n'est point reconnue, 

- les enfants cas sociaux ne réclament apparement rien et personne n'entend 
ce silence al armant, 

- les adolescents difficiles réclament un droit non de régression mais 
d'arrêt, de paix chaleureuse loin des sources de conflits qu'ils ne peuvent 
encore affronter, mais il  n'y a que le besoin de socialisation qui a droit 
de cité. Ils demandent à se préparer pour la vie autonome, non à 1 'affronter 
tout de suite, seuls ..., mais personne dans l'institution dont le projet est 
1 'autonomisation imédi ate sait interpréter le niveau de la demande du 
jeune. 

La recherche de Bordeaux mettait en évidence qu'un réel travail d'évaluation 
des besoins du client n'existe que rarement. Or la personne ayant besoin 
d'une prise en charge ou aide spécialisée garde un droit inaliénable au 
respect de la globalité de ses besoins. 

Dès lors se posait la question : "Comnent évaluer ces besoins au cas par cas, 
laissant à chaque sujet la possibilité de faire entendre toutes s e s  demandes y 
compris celles qui ne peuvent s'exprimer ? Et ceci à un moment où 
l'administration tend de plus en plus à organiser les filières ? L'écoute 



e s t - e l l e  une a c t i v i t é  de spéc ia l i s tes  ? Que l l es  sont l e s  aut res  techniques 

f i a b l e s  qui  pou r ra ien t  ê t r e  tes tées ? Dans que l les  instances une déc is ion  

d ' o r i e n t a t i o n  d o i t - e l l e  ou peu t -e l l e  i n t e r v e n i r  ? 

Qu i  peut proposer l e s  réponses l e s  p lus  pe r t i nen tes  de façon à f a i r e  durer l e  

moins longtemps poss ib le  l a  nécessi té d'une réponse spéc ia l isée à un besoin 

qui d e v r a i t  ensu i te  pouvo i r  s 'o rgan iser  dans l e  m i l i e u  normal ? 

Les besoins une f o i s  reconnus, comment a r r ê t e r  l e  partage de p r i s e  en charge ? 

Cornent é v i t e r  l e s  "accaparements" du c l i e n t  pour j u s t i f i e r  une existence 

professionnel  l e  ou simplement s a t i s f a i r e  l e  narcissisme professionnel ,  en 

invoquant "1 ' i n t e r d i s c i p l i n a r i t é "  mais " r e s t r i c t i v e "  (Bo izo t  opus c i t é )  ? 

René CLEMENT, responsable du Secteur San i t a i re  e t  Soc ia l  du Syndicat Nat ional  

des Psychologues, a exposé au Groupe sa r é f l e x i o n  à propos de l a  p l u r a l i t é  des 

compétences nécessaires au t ra i tement  de d i f f i c u l t é s  sociales,  en i n t i t u l a n t  

son i n t e r v e n t i o n  : "Les psychologues e t  l a  p l u r i d i s c i p l i n a r i t é "  ou "Du bon 

usage de l a  d i f f é rence " .  

''Les résistances à la pluridisciplinarité 

Malgré les colloques qui lui  sont consacrés et les wzanimités de façade 

qu'elle provoque, la notion de pluridisciplinarité - désormais 

inattaquable de front - fait souvent l 'objet de critiques "techniques". 

La plus c o m m e n t  répandue consiste à en dénoncer les e f f e t s  pervers de 

morcellement : multipliant les intervenants, e l l e  entracnerait une 

parcellisation néfaste des prises en charge, dont pâtiraient les usagers. 

Pareille dénonciation mérite exmen, dans Za mesure où la suspicion 

qu ' e l l e  provoque, concernant 2 ' intérêt plein et entier du travail 

pZur2discipZinaire, apparait dans un contexte général de crise et de 

confusion des identi tés,  des rôles e t  des discours, repérables dans 

nonhre de secteurs importants de l 'action sociale dont les acteurs ne 

savent plus très bien, parfois, qui est  qui et qui fait quoi. Ainsi 

entend-on certains médecins de P.M.I. revendiquer le t i t r e  de 

travailleurs soclaux, ou des juges conclure des synthèses en laissant 

2 'équipe "seule juge" de la décision tandis que les travailleurs sociaux, 

de leur côtd, sont invités à "faire de 2 'écoute'. La revendication des 



psychologues d 'él ire des conseillers techniques dans les  D. D. A. S. S. étant 

e2Ze-même interprétée corne une volonté de se doter de chefs, au même 

t i t r e  que les assistants soeiaw. 

En fa i t ,  il sembZe bien que l'ambivalence ainsi  déclenchée par la 

pluridisciplinarité tienne aux d i f f icu l tés  t rès  réel les  de sa mise en 

place. L'introduction de nouveaux professionnels et  de nouvelles 

approches entraîne nécessairement un redécoupage des champs d'inter- 

vention, une redé f in i tcm des secteurs de compétences e t  aboutit parfois 

à des rect i f icat ions de frontières qui ne vont pas toujours sans 

incident. 

Mais plus profondément, cet te  ambivalence ne t i en t  pas seulement à la  

complexité objective de k mise en oeuvre du travail  en équipe, aux 

tensions e t  confrontations permanentes qu'elle engendre. EZZe ne relève 

pas simplement de la resistance au changement. De quelles peurs, alors, 

est-el le  &nc le  symptôme ? 

Tout se passe corne s i  la notion de pluridisciplinarité fonctionnait 

comne un facteur de déstabilisation professionneZZe venant mettre en 

danger les  professionnels qu'elle concerne : 

- Facteur de bouZeversement, voire de subversion, e l l e  interviendrait 

comne une insupportab?,e mise en cause des pratiques, importée de 

l 'extérieur : s'iZ faut désormais travail ler  autrement c e k  signif ie-  

t-il qu'avant l 'on t ravai l la i t  ml ? interrogation inacceptable par t e  

narcissisme professionnel de chacun ; 

- TravaiZZer d i f f é r e m e ~ t ,  e t  dans m e  dimension d'&pipe mtraEne aussi 

la crainte d'une dépossession : ne va-t-on pas devoir renoncer à une 

partie de son exercice professionnel, partager avec d'autres son lo t  de 

t ravai l ,  e t  se retrouver avec une part congrue de l iberté et  d~ 

jouissance professionnelle ? 

craintes et  ces -refus en disent long sur l a  f ragi l i té  de nos 

S?~.nt-ltéa, mais aussi sur la profondeur de notre implication e t  

l'attachement passionnel que nous auons à m t r e  travail.  Pourrait-on 

ci'ailZeurû travail ler  dans Les champs qui sont les  nôtres sans y mettre 



de la passion et  sans y invest ir  m e  part de nous- mêmes ? Cornent, sans 

cela, affronter La Lourdeur et  Za d i f f i cu l t é  des cas e t  des situations 

que nous avons en charge ? d'autant que, bien souvent, nos out i l s  

conceptuels se révèlent insuffisants pour penser le  travail que nous 

avons à faire, et  que nos représentations mentales se trouvent 

inadéquates pour comprendre et  démêler la mult ipl ici té  t rès  grande des 

séries c2e facteurs qui interviennent dans le  domaine s i  compzeze du 

handicap ou de L 'inadaptation, dans lequel interfèrent des paramètres 

économiques, sociologiques, culturels, inter-relut ionnels et  psychiques. 

Conunent déf inir  des object i fs  à nos pratiques e t  préciser des f ina l i tés  à 

nos relations d'aide, sans chercher à comprendre plus avant les  

phénomènes de réa l i té  que nous affrontons tous les  jours ? 

Une réal i té  complexe et  hétérogène 

L'une des d i f f i cu l tés  particulières de notre travail * t i en t  à la 

nécessité pemnanente 02 nous sommes de devoir sans cesse poser des actes, 

prendre des décisions, mettre en pZace des mesures ; ce, souvent, au nom 

de 2 'urgence, sans toujours prendre le temps d'analyser et de comprendre 

Zes phénomènes que nom trai tons,  entre autres ceux, s i  remarquables de 

répétition/reproduct ion de L 'inadaptation qui font que se transmettent, 

de génération a ghération une souffrance psychique irréductible : les  

enfants aidés aujourd'hui se révélant être,  à L'expérience, Les futurs 

parents des enfants qui, demain, auront à leur tour besoin d'être pris en 

charge par des services spécialisés. 

h s  savons bien qu'être géniteur n'est pas forcément être parent et  ne 

signif ie  pas d'emblée savoir assumer les fonctions parentales, pourtant 

indispenscrbles au travail  de grandissement de l 'enfant. Nous assistons 

souvent impuissants au délitement des fonctions pmentates e t  affrontons, 

souvent en vain Les figures multiples de ce que je propose d'appeler des 

phénomènes de dysparentazité. 

* C'est ce qui le différencie fondamentalement de l'hygiène mentale. 



Cornent réagir à ces ratages familiaux, en colmater l e s  hémorragies 

psychiques, en Limiter les  e f f e t s  destructeurs pour L1&ant ? Comment 

aider une famille en d i f f i cu l t é  en protégeant L'enfant sans se substituer 

aux parents défuiZLants ? Quand, cornent agir ,  e t  à quel niveau de 

réa l i té  intervenir lorsque, par exemple, une éventuelle mesure de 

séparation es t  envisagée, sans que cet agir constitue en tant que te2 wz 

passage à l 'acte ou une violence indue fai te  à l'enfant e t  à ses 

parents ? 

C'est poser là  l e  problème toujours d i f f i c i l e  de l'évaluation des 

risques, dans des situations où l e s  facteurs de réa l i té  sont toujours 

complexes. 

Les phénomènes d'inadaptation ne sont jamais simples et  leur 

signification, dans teZZe ou teZZe histoire famitiate, toujours 

singulière. Cornent pa~venir alors à trouver des causes premières ou des 

facteurs déclenchants dans les  situations dégradées où nous avons à 

intervenir ? I l  nous faut bien reconnaZtre que c 'est  souvent "à 

l'aveuglette" que nous sommes forcés de travail ler ,  e t  que l'extrême 

complexité des cas qui nous occupent nous confronte sans cesse à 
Z 'opacité intrinsèque d 'tm réel  qui nous dépasse. 

C'est pourquoi nous dev~ions  nous efforcer de penser ce réel  comme une 

réal i té  tout à la foqk complexe et  structurée, fa i te  de niveaux 

d i f férents ,  de dimensions particulières, superposLs en couches, 

l'épaisseur et  Za compacité de la réa l i té  étant constituée, justement, 

par la s t ra t i f ica t ion  feui l letée des dif fërents  registres de phémmènes, 

interagissant entre eux tout en ayant Leur logique propre * 

Bien s&, ces di f férents  registres de réaZité seront plus ou moins 

importants et  déterminants selon les  cas consid6rés. C'est en fonction 

d'une h h t o i r e  donnée, ayant abouti à telLe configuration d'inadaptation 

que t e l  ou t e l  facteur sera à considérer corne prévalent dans la 

mesure 02 i l  surdétemine les  autres et  nécessitera d'être pris en 

" M'est-ce pas d'ailleurs ce que nous tentons d'élaborer, lors de nos réunions 
di tes  "de synthèse" ? 



compte électivement dans la compréhension et  le traitement de La 

situation. Mais en droit ,  struturellement, l 'ensemble des registres de 

réa l i té  ex is te ,  quelle que soit la situation. Aussi n'y-a-t-il jamais, 

dans les  cas que nous avons à connaître, de problème purement social, n i  

purement médical, ni  seulement éducatif ou psychique. Même 2 'hygiène 

mentale 2 'a compris, qui introduit de plus en plus souvent dans ses 

équipes - avec parfois bien des réticences - des travailleurs sociaux, 

éducateurs ou assistantes sociales. 

Cette réa l i té  d i f férent ie l le  implique nécessairement une prise en compte 

diversi f iée qui respecte 2 'hétérogénéité fondamentale des phénomènes en 

jeu ; à la pluralité des facteurs et  des registres à considérer doit 

pouvoir correspondre des lectures et des approches plurielles. 

Légitimité de la spécialisation et intérêt des approches plurielles 

C'est,  à mon sens, à partir de cet te  représentation des choses que le  

travail pluridisciplinaire vient trouver sa plus radicale légi t imité,  

dans la mesure où chaque intervenant spécialisé ayant une compétence 

propre, apparaît bien corne correspondant à un secteur particulier de la 

réali té .  Nos formations, nos identi tés ,  nos expériences, notre charisme 

professionnel sont di f férents ,  

selon que nous appartenons à t e l l e  ou t e l l e  profession ; c'est  cet te  

différence qui fonde la spéci f ici té  de nos interventions, et  fai t  que 

nous n'occupons pas l e  même 'Icr&eau de réalité1',  selon que nous somes 

assistant social, éducateur, médecin, psychologue, inspecteur ou 

magistrat. 

Cette limitation de nos cornpetences à un domaine particulier, cet te  

spécialisation sectorielle qui est la nôtre, fai t  que nous sommes chacun, 

d'une certaine façon, irremplaçables : lorsqu'une équipe ne comprend pas 

l'ensemble des professionneb requis pour assurer les missions qui l u i  

sont confiées, il y a alors des "créneaux de réali té" qui ne sont pas 

"couverts", faute du spécialiste compétent pour t ra i ter  de t e l l e  ou t e l l e  

dimension, qui demeure alors méconnue. E t  i l  nous faut bien reconnaZtre 

que sur le terrain, c'est l e  plus souvent la dimension psychique qui se 

trouve ainsi  méconnue, dans la mesure où la place et le rôle des 

psychologues ne sont pas toujours pris en compte à part entière. 



Ce qui est vrai concernant Za division horizontale du travail, que l'on 

pourrait appeler division technique, l 'es t  aussi concernant Za division 

verticale, qu 'on pourrait appeler division symbolique, dans la mesure où 

e l le  touche au prob22me u3e la responsabilité et  concerne Za dimension de 

la Loi. 

La question de Za spécialisation concerne aussi la phce particulière du 

responsable légal, chrrrgé de Za mise en oeuvre du proiet de 2 'équipe ou 

de Z ' insti tution de qut el le  dépend. En e f f e t ,  juge, inspecteur, chef de 

service ou d'établissement ont, à des t i t res  divers, une compétence 

particulière, limitée à l'exercice d'une fonction de responsabilité et  de 

représentation de Za loi. IZs remplissent cette fonction d m  Za mesure 

où, exerçant cette responsabilité et donnant aux spécialistes les moyens 
d'exercer celle, technique, qui est Za leur, i l s  assument la décision ou 

Za mesure qui s 'impose, après étude par 2 'équipe, d'une situation. 

Une m&e en oeuvre rigoureuse de la pZurEdiscipZinarité ÙripZique que soit 

donnée toute sa place au chef de service, que Za compétence technique e t  

Za compétence fonctionnelle soient distinguées, e t  exclues les notions de 

polyvalence ou de cwml des fonctions. A Za compétence précise et limitée 

du spécialiste correspond Za responsabilité précise et limitée du 

décideur. Lorsque Le premier cherche à se passer du second, il est dans 

la prise de pouvoir abusive, tandis que dans le cas contraire, l e  

décideur est dans 2 'abus de pouvoir. 

L'intérêt d'un t e l  mode de travail, faisant intervenir des approches à Za 

fois spécialisées et plurieZZes ne prend sens, bien sûr, que dans le  

cadre d'une articulation dynamique au sein d'une équipe. C'est dans le  

cadre de cet espace de travait que les différents modes de Lecture de la 

réali té peuvent se confronter et se compZ&entariser, en réduisant les 

"champs aveuglesf' que produisent inévitablement les approches réalisées 

depuis les créneaux spécialisés à partir desquels chacun des intervenants 
opère. 

Nous avons vu que cette pLuralidé était  quelquefois vécue, ou présentée, 
corne morcel Zante pour Z 'usager. Cette différenciation n 'aurait-el Le pas, 

au contraire, wi intérêt structurant pour lui  ? 



Ut i l i t é  structurante pour les  usagers des différenciations profes- 

sionnelles et  des spécialisations de service 

I l  semble bien que l'équipe pluridisciplinaire a i t ,  en tant que t e l l e ,  

une valeur interprétative structurante, par le  disposi t i f  même qu ' e l l e  

constitue. 

Instance complexe de travail chargée de t ra i ter  des situations toujours 

d i f f i c i l e s ,  e l l e  of fre des possibilités d'accueil,  d'écoute et  d'aide 

différenciées qui permettent à 2 'usager d'étayer, d'art iculer et  

d'élaborer progressivement les différents registres de sa demande, grâce 

à des confrontations démultipliées avec des interlocuteurs différents. 

Cette démultiplication des aides et des réponses est  une façon de mettre 

en place des repères, permettant aux parents et enfants en d i f f i cu l t é  de 

démêler les  nouages de leurs d i f f i cu l tés ,  de désintriquer et sérier les  

niveaux de problème, de déplacer la compréhension de leurs besoins grâce 

au jeu d'instances différenciées. 

Ceci vaut aussi pour la façon &nt un service ou un établissement ne 

peut, en fonction de sa mission d'aide particulière, intervenir que d'une 

façon ponctuelle et déterminée, l e  souci d'un renvoi vers d'autres 

instances ou d'autres services (juge pour enfants, assistante de secteur 

ou hygiène mentale) permettant à l'usager de remobiliser différemment son 

énergie et  d'exercer sa l iberté de demander - ou pas - dans l e  cadre d'un 

réseau où chacun des partenaires ne peut su f f i re  seul à trouver la 

solution idéale aux d i f f icu l tés  à trai ter .  

Gérer l'insupportable, à égalité d'incomplétude réciproque 

La mise en place du travail pluridisciplinaire dans le cadre de l 'action 

sociale es t  l e  seul moyen d'aider les  intervenants à affronter ce que 

peut avoir d'insupportable la confrontation permanente à la  misère de 

l'inadaptation uu du handicap, confrontation où tous les  professionnels 

se retrouvent à égalité d'incomplétude réciproque.. 



Ainsi peut se limiter 2 'angoisse, par Ze partage Q plusieurs de cette 

infinie responsabizité qui consiste à intervenir dans les dynamiques 

famiZiaZes en tes modifiant, Les bouteversant, en prenant des mesures ou 

des décisions qui engagent Za vie et le devenir des sujets que nous avons 

en charge. La pluridiscip2inarité permet à chacun de prendre une part 

finie de cette responsabiZité Znfinie. 

Elle permet a outre de limiter les dangers de toute puissance qui 

menacent nécessairement tout intervenant isoté, ainsi que les risques de 

passage à Z'acte ou d'identification à Za souffrance de t'autre. Prendre 

en compte Z'ensembZe des paramètres repérables dans une situation e t  

travailler au mieux à 2 'é2aboration d'une compréhension préalable à la 

décision suppose que des avis et des réflexions plurielles aient pu se 

confronter. 

La diversité et Za comptesité des phénomènes que rencontrent tes 

pozitiques d'action sociule ont été trop Zongtemps identifiées, de façon 

abusive, aux seules approches du "édico-social". Le pluralisme 

indispensable des approches pourra seul, en mettant fin a m  hégémonies 

professionneZZes et  a m  rivaZités imaginaires, introduire Za recherche e t  

l'innovation susceptibles de nous faire sortir de nos désarrois et de nos 

?np.asses actuelles". 

En dépit de cette introduction prenant clairement position, d'après le 
rapporteur de la discussion générale les participants ne se sont pas ralli6s à 

1 'idée que la pluridisciplinarité pourrait se légitimer par une argumentation, 
une démonstration. 

Pour ce groupe il semble, en effet, dans 1 'état actuel des connaissances qu'il 
soit impossible, d'une part de fonder la légitimitg ou la valeur de fa 
pluridisciplinarité sur la constatation de ses effets ou de ses résultats sur 
les usagers. En tout cas, il apparaît aux "discutants" hasardeux de relier ces 
résultats et la mise en oeuvre de la dite pluridisciplinarité. D'autre part, 
il  semble difficile de fonder cette légitimité sur une évaluation des besoins 
des'différents cas â traiter. 



Rien ne semble, en effet, jusqu'alors avoir véritablement vérifié 

l'efficience, notamment dans les domaines éducatif et social, de la 

juxtaposition des disciplines plus ou moins voisines, si l'on se réfère à la 

définition de pluridisciplinarité, donnée dans les exposés introductifs ou 

telle qu'elle reste trop souvent mise en pratique. 

Pour les participants, les seules études de devenir des cas pris en charge 

dans le passé semblent, dans ce domaine particulier des activités socio- 

éducatives, plutôt significatives de 1 'efficience de la présence d'un 

préférant stable." C'est du moins une idée à laquelle le groupe a tenu à 

s'accrocher tout un temps. La présence de ce référant stable est en 

particulier nécessaire auprès de l'enfant. Il  semblerait, par contre, que 

l'absence d'une pluridisciplinarité suffisante puisse être repérée à 

l'évaluation des dégats qu'on a pu constater si insuffisamment de spécialistes 

compétents sont mobilisés. Mais i l  n'empêche que ce référant stable repéré 

comme un élément important dans 1 'évolution positive du cas semble, dans la 

plupart des situations, être le médiatiseur des analyses et des actions 

conjointes des membres d'une équipe pluridisciplinaire. 

Il est, par ailleurs, avancé que la contre-épreuve scientifiquement organisée 

est impossible dans le domaine qui nous occupe. Comment prendre, en effet, un 

cas témoin, que l'on ne traiterait pas en évaluant qu'il a besoin de l'être ? 

La légitimation de la pluridisciplinarité passe cependant dans le groupe de 

réflexion par le constat qu'elle existe. Est-elle le mouvement qui se prouve 

en marchant ? Il semblerait qu'elle se soit mise en oeuvre à partir d'une 

évidente nécessité : celle présentée par les multiples aspects d'une réalité 

approchée selon plusieurs plans que les spécialistes feuillettent. Le plan 

économique, le plan sociologique, le plan médical, etc... sont complexes, 

aussi les participants se sont-ils accordés sur le fait qu'il ne saurait en 

être rendu compte dans son approche par un seul intervenant, le risque étant 

trop grand de couvrir insuffisamment la situation, la compétence d'un seul 

étant nécessairement limitée. 

* Aucune source précise d'études n'a toutefois été fournie par le Groupe. 



i l  a aussi semblé nécessaire, à cause du flottement conceptuel auquel le 
groupe a été confronté à propos du terme méme de pluridisciplinarité, de 

repréciser ce dernier. A été retenue 1 'idée de 1 'action d'une équipe 
pluridisciplinaire dans la prise en charge d'un handicap et convenu que le 
terme de cas doit être entendu au sens large : le cas en situation. Pour le 
rapporteur, il faut repérer dans les échanges du groupe l'existence de deux 
niveaux caractéristiques dans 1 'exercice de la pluridisciplinarité. Un premier 
niveau serait celui de l'approche de la compréhension du cas. En somne, ce que 
certains appelleraient, selon leur discipline, le diagnostic. Et un deuxieme 
niveau ou un deuxième plan, serait celui de 1 'intervention et de la prise en 
charge à moyen ou à long terme. 

Mais, que ce soit à propos du premier de ces aspects ou à propos du second, il 
apparait corne une nécessité que ce qui a été appelé la confluence des 
disciplines soit en soi maitrisée et organisée au bénéfice du cas, bien 
entendu ou de celui qui le représente. 

Il arrive, en effet, que la famille d'une personne handicapée soit confrontée 
non seulement à la multiplicité mais surtout à la contradiction des avis des 
spécialistes. Même si, 1 'usager est apparernent libre de se déterminer, i l  ne 
peut exercer son droit n'étant pas en mesure de maitriser les avis et 
conseils. I l  se trouve plongé dans une situation non maitrisable. 

Il semble, par contre, que le désir fantasmatique- de cohérence et de complé- 
mentarité dans 1 'exercice d'une pluridisciplinarité, qui serait une pluri- 
disciplinarité réussie, ne parvient pas dans 1 'action à renfermer le client et 
qu 'i 1 subsiste heureusement des espaces interstitiels représentés par les 
limites de la compétence technique des intervenants. Ces limites sont en 
quel que sorte t hérapeut i ques en el les-mêmes . 
En examinant de façon plus concrète cornent -est vécue cette confluence, 
affirmée corne nécessaire, on peut rendre compte des difficultés apparaissant 
sur les terrains dans sa mise en oeuvre. C'est d'abord f 'écueil lié aux 
risques de confusion des identités dans la conduite de 1 'action, qu'elle soit 
sociale, éducati ve ou thérapeutique. Nous constatons que souvent le juge 



semble voulo i r  é t r e  assistante sociale, l ' inspecteur  de l a  D.D.A.S.S. semble 

voulo i r  é t r e  médecin, les psychologues veulent ê t r e  cu is in iers ,  etc.. . Et 

c 'est  là ,  semble-t- i l ,  que réside l 'une des d i f f i c u l t é s  majeures. 

Pour ce groupe, un souhait s 'est  dégagé en faveur d'une c l a r t é  plus net te  dans 

l a  nature des interventions réciproques, ce qui r e s t i t u e r a i t  au c l i e n t  les 

moyens de rechercher un équ i l i b re  par un repérage de ce q u ' i l  peut attendre 

des uns e t  des autres. Mais cet te  o r ien ta t ion  semble rencontrer un cer ta in  

nombre di écuei l s : 

" Le premier écuei l  c 'es t  l a  défense de son t e r r i t o i r e  par chaque intervenant 

ou par chaque groupe d'intervenants. Après discussion, l e  groupe a retenue 

l 'hypothèse selon laquel le  ce t te  défense est d'autant plus vive que ceux qui 

l a  vivent se sentent menacés s o i t  par l e  f l o u  i n s t i t u t i o n n e l  concernant 

leurs rôles, s o i t  par l a  reconnaissance insuf f isante de leur  spéc i f i c i té ,  

(éventuel lement à cause des textes o f f i c i e l s  1. tes psychologues peuvent se 

v i v re  part icul ièrement menacés à cet  égard. Il a tou te fo is  été évoqué q u ' i l  

ne f a u t  pas méconnaître l e  r isque bureaucratique d'une r é p a r t i t i o n  des 

compétences accordées p l u t ô t  que forgées par l a  réponse éventuelle à des 

besoins. Par fo is  les  professionnels sont auçsi menacés par l e  f l o u  q u ' i l s  

attachent eux-mêmes à leur  propre i d e n t i t é  par su i te  d'une maî t r ise 

considérée corne insu f f i san te  de leurs propres compétences techniques. Ceci 

pose l e  problème de l a  formation e t  en p a r t i c u l i e r  ce lu i  de l a  formation 

permanente centrée, non pas, sur des concepts généraux ou de base conne dans 

l a  formation i n i t i a l e  qui a pour but de f a c i l i t e r  l ' i n t é g r a t i o n  dans 

l'équipe, mais surtout sur ce que peut é t re  appelé en d é f i n i t i v e  l a  

formation d'ajustement centrée p l u t ô t  sur l e  cas ou l a  s i tua t ion  considérée. 

O Un deuxième écuei l  v ient  de 1 'incompréhension du langage de l ' au t re ,  en 

dépi t  d'un méme vocabulaire. C'est assez paradoxal de penser que des membres 

d'une équipe p l u r i d i s c i p l i n a i r e  emploient souvent les mëmes termes mais 

évoquent des concepts généraux d i f férents .  Il semblerait d ' a i l l e u r s  q u ' i l  ne 

f a i l  l e  pas tan t  chercher à tou t  p r i x  un langage comnun que de tendre vers 

l a  compréhension du langage de l 'aut re,  y compris en p r i o r i t é  l e  langage du 

c l i e n t .  Et ceci sans sombrer dans l a  d i l u t i o n  des compétences c i tées c i -  

dessus e t  dans l e  renoncement à ses instruments propres. La 



pluridisci pl inari té nécessi terai t donc plutôt une espèce de confortation des 

instruments propres à chacun avec une ouverture sur les instruments de 

l 'autre. 

" Le troisiëme écueil est lié au risque de morcellement du cas du client, 

restant admis que le jeu des différences est structurant. 

Pour mettre en oeuvre de cette confluence de la pluridisciplinarité, i l  
semble, au terme des discussions de ce groupe, émerger l'idée de la nécessaire 
présence de celui qui ne serait, non pas le référant tel que nous l'avons 

désigné plus haut en tant que référant stable accompagnant le cas au long de 

sa trajectoire, mais plutôt la nécessaire présence de celui ou de celle qui 
s'attacherait à maîtriser l'unité du cas. En somne un espèce de chef 
d'orchestre apte à prendre la responsabilité de 1 'ordonnancement des urgences 

et apte à rester éveillé aux phénomènes de cascades dans les rétro-actions. Ce 
professionnel devrait être évei 1 lé particuliérement aux nouvelles ressources 

possibles en rapport avec les différentes techniques ou spécialistes (par 
exemple l'introduction de l'informatique dans le traitement des infirmes 
moteurs-cérébraux). Le choix de ce chef d'orchestre parait devoir être guidé 

plutôt par la nature du cas que par une espèce d'organisation institutionnelle 
qui dëlivrerait un brevet de coordonnateur à telle ou telle personne parce que 

celle-ci serait à tel ou tel rang hiérarchique ou parce que la nature de sa 

fonction et de sa compétence le placerait sur tel registre. 11 semblerait que 

priorité devrait être donnée à la nature du problème posé. Il a ainsi été 
possible de repérer que la manière de conduire toute cette symphonie ne soit 

pas indifférente à l'efficacité que l'on pouvait attendre. C'est peut-étre une 
réflexion quelque peu banale mais le groupe a tenu à confirmer que tout était 

dans "la maniëre". La responsabilité du suivi du cas préparée par une 
juxtaposition de disciplines telle que déjà évoquée et gérée par une équipe 
d'intervention, nécessite l'existence d'une personne désignée pour assurer la 
coordination. 

Secondairement i l  semblerait nécessaire que soit clarifiée plus précisément la 

reconnaissance formelle des statuts des dlfférents intervenants, surtout les 
catkgories qul se sentent moins reconnues que les autres. Pour ces profes- 

sionnel s, 1 'accent doit être mis sur une formation permanente d'ajustement 
après une solide formation de culture de base. L'essentiel n'étant pas 
tellement de savoir s'il fallait ou non un tronc commun, mais la question 



réside dans la solidité de cette culture de la formation initiale et dans la 
permanence de la formation d'ajustement. 11 apparaît aussi que les inter- 
venants dans notre secteur doivent cultiver peut-être l'aptitude à supporter 
la différence. 

Pour ce groupe il semblerait que le jeu de la pluridisciplinarité parait bien 
élémentaire et relever bien davantage de la culture de l'honnéte home que de 
la recherche scientifique. Accepter les différences, la spécificité des autres 
semble devoir étre un voeu, le voeu premier de l'ensemble des participants. 

En conclusion i l  faut souligner aussi que cette pluridisciplinarité, pourrait 
se trouver soit intramuros, soit extramuros. Le recueil de données, pour 
réellement permettre de connaître les besoins du client, pourrait tout aussi 
bien se trouver à l'extérieur de ce qu'on appelle habituellement les 
institutions, qu'à l'intérieur. La pluridisciplinarité ne devrait pas se 
contenter de la juxtaposition des différents spécialistes, des différentes 
spécialités. Il faudrait some toute mesurer et cultiver 1 'échange, aboutir à 

un projet dont le chef d'orchestre ou le garant du suivi du cas puisse assurer 
l'exécution et être en méme temps la mémoire dans la continuité de la prise en 
charge du cas. 
Il semblerait en définitive que ce soit un faux problème de dire soit qu'il y 

a trop d'intervenants ou qu'il n" en a pas assez. L'essentiel est que leurs 
apports indispensables le plus souvent soient rnétabolisés en continuité et de 
façon raisonnable, selon les cas. 

Il est peut-être nécessaire en conclusion de souligner que pour les travaux de 
ce groupe, contrairement à ce qui a été dit en ouverture de ces Journées, le 
grand absent n'était pas le cas, n'était pas l'enfant. En dépit de la 
recherche d'identité poursuivie par certaines catégories d'intervenants et de 
la défense des territoires spécifiques, il  semblerait que le souci qui réunit 
l'ensemble des participants ici a été la meilleure efficacité possible au 
bénéfice du cas. 



I2 - Rénovation et affinement des formations professionnel les 
C'est aux participants du groupe de réflexion no 5 que revenait la 

tâche d'analyser les objectifs à retenir tant pour les formations initiales 
que pour les formations continues des divers membres de l'équipe 
pluridisciplinaire de façon à leur permettre de fonctionner de la manière la 

plus efficiente possible. 

Les participants aux travaux de ce groupe furent moins nombreux que ceux des 
autres groupes. Seraient-ce les problèmes de formation en général qui font 
peur ? Ou les questions préliminaires retenues par les organisateurs 
auraient-eu un effet dissuasif sur les candidats ? 

Partant du postulat - d'ailleurs confirmé par les discussions des divers 
autres groupes - que c'est à la formation que revient la préparation au 
travail interdisciplinaire, nous demandions aux participants du groupe, 

O de se prononcer sur les choix en matière de formations initiales, car elles 
conditionnent tant les modalités et les moeurs professionnelles pour de 
longues décennies. 

O de rechercher les moyens de donner au futur professionnel avant les 
techniques, un équipement conceptuel qui permettrait à chacun corne le 
définissait si justement Jacques RUDRAUF fopus cité p. 441 de "dire qui est" 
professionnel lement face à chaque situation appréhendée cl iniquement. 

O Il s'agit aussi 

d'examiner soigneusement les leurres à éviter et les réalitës à promouvoir 
dans le domaine de la formation continue, 

et de se demander si la formation continue pourra éventuel lement s'envisager 
corne le temps des ruptures d'habitudes et corne une possibilité de 
régulation externe par rapport à un enfermement dans 1 'équipe 
pluridisciplinaire. 



Les réponses du groupe de travail no 5 

Puisque la réflexion devait porter sur "la formation et le travail 
interdisciplinaire". le groupe s'est d'emblée posé des interrogations au 

niveau des mots. Un certain consensus s'est établi et a permis à tous de mieux 
comprendre et échanger. 

tes participants ont choisi de plutôt parler de la formation avec l'adjectif 
pluridisciplinaire et même interdisciplinaire, des actions de formation et des 

actions professionnelles plutôt d'actions pluri professionnelles, ceci afin 

d'éviter d'étre sans arrét entre les disciplines scolaires et les disciplines 
au niveau de l'équipe de travail. 

Trois points restent à relever de la discussion : 

1 - la formation et les fonctions 
2 - les moyens pédagogiques 
3 - les institutions de formation 

En hypothèses de travail avait été retenu l'idée de distinguer : formation 

initiale, formation continue. Il s'est avéré au cours des travaux, que la 
discussion a porté sur la formation à certains moments que celle-ci fut 

initiale et permanente. I l  n'y a pas eu de découpage très net entre formation 
initiale et formation permanente. 

l - Fomatjors et  Ionct8ono; ont amené les participants en premier lieu à un 

débat et à des échanges où il n'y a pas toujours eu consensus sur la notion 
d'identité professionnelle dans le sens qu'elle peut-être l'un des objectifs 

de formation, mais peut avoir aussi pour conséquence de fragiliser par la 
rigidité qu'elle peut entraîner dans le cadre des notions 
pluriprofessionnelles. Toutefois les avis ont été partagés et certains pensent 

que faute d'une formation professionnelle de base en fonction de la profession 
considérée, il  y aurait également insécurisation pour l'intéressé et 
difficulté de se mettre à la place de l'autre. Ceci entraine une question de 
fond : la formation doit-elle former des généralistes ou des spécialistes ? Et 
deux professions ont particulièrement interrogés éducateurs et psychologues. 



Une information de la part d'un formateur, psychologue-clinicien, a fait 
apparaître que la formation à cette profession était en fait relativement 
différente de la discipline psychologique de base. La profession était quelque 
chose de plus large et sans doute ne faut-il pas enfermer les professions dans 
une notion de discipline. 

11 s'est aussi avéré que les formations professionnelles peuvent utiliser 
plusieurs disciplines. Mais doivent-elles les utiliser telles qu'elles le 
sont, en soi, ou les utiliser en fonction d'inter-rëactions par rapport à 

1 'objet professionnel ? 

A partir de ces réflexions il y a eu des interrogations sur la dénomination de 
certaines professions telles que éducateurs spécialisés, assistants de service 
social qui mettent en évidence que les dénominations ne correspondent pas 

toujours aux activitës exercées par ces personnels. Il est apparu important au 
groupe que les formations puissent s'appuyer sur des définitions précises de 
fonctions et que, peut-être, la formation interdisciplinaire à ces fonctions 
ne devrait pas être uniquement une acquisition de savoir, mais aussi un 
développement de capacités. 

C'est là l'un des points qui a obtenu le consensus du groupe â propos de ces 
capacités. 

2 - Moyens pédagogiques : objectifs de formation - tronc commun de formation - 
projets de formation. 

" Pour les objectifs de formation, il a semblé au groupe qu'il y avait 
possibilité d'objectifs interdiscipl inaires sous deux formes : développement 
de capacités et éventuel lement travai 1 par thèmes. 

Pour ce qui concerne les capacités : il convient sans doute de distinguer 
capacités de base (observer, écouter, analyser, évaluer) - ces diverses 
capacités peuvent être développées au niveau de chacune des disciplines 
enseignées - et un autre aspect de la formation qui serait la formation à 

1 'action professionnel le correspondant bien aux fonctions dont il a été 
parlé ci-dessus ou que l'exposé de Mme PLENCHETTE a évoquées. Dans ce cas 
il  s'agit de cette formation à l'action professionnelle, où l'on voit le 
role d'un technicien-formateur, capable d' amener les professionnels en 



fo rmat ion  à analyser une s i t u a t i o n ,  émettre des hypothèses de t r a v a i l ,  

dë f  i n i r  des o b j e c t i f s ,  c h o i s i r  l e s  moyens qu i  correspondent e t  l e s  organ iser  

dans l e  temps e t  aussi  dans l 'espace et ,  p o i n t  extrêmement impor tant  qu i  

r e j o i n t  l e s  capaci tés,  se donner des o u t i l s  d 'éva luat ion .  Il nous semble que 

grâce à c e r t a i n s  moyens pédagogiques il faud ra i t  d i v e r s i f i e r  l e s  modal i tës  

de format ion .  L ' o b j e c t i f  c ' e s t  de f a i r e  acquér i r  un savo i r  ê t r e  e t  un savo i r  

f a i r e .  

V o i l à  pour ce qu i  e s t  des o b j e c t i f s  au niveau de "1 'enseignement". Le p o i n t  à 

met t re  en évidence par rappor t  à c e t t e  fo rmat ion  à 1 ' ac t i on  pro fess ionne l le ,  

c ' e s t  l e  r 6 l e  des stages qui  es t  l e  deuxième p o i n t  de n o t r e  r é f l e x i o n .  

Les stages ont  beaucoup i n te r rogés  l e  groupe e t  ont amenés à des idées 

di f férentes.  Cer ta ins  p a r t i c i p a n t s  d isent  q u ' i l  y a un aspect dérangeant au 

niveau des i n s t i t u t i o n s .  D'autres i n s i s t e n t  sur l e  f a i t  q u ' i l s  sont 

reproducteurs de modèles qui  ne sont peut -ê t re  p lus  adaptés à 1 ' évo lu t i on  que 

1 'on voudra i t  f a i r e  prendre à l a  format ion e t  qu'en f a i t ,  sur ce po in t ,  l e s  

stages sera ient  des f r e i n s  au changement. 

Toute fo is  il n ' y  a pas eu de propos i t ions  dans l e  groupe qui  tendent à f a i r e  

mod i f i e r  1 ' o rgan i sa t i on  e t  l e  r ô l e  des stages dans l a  format ion.  Leur 

ex is tence n 'es t  pas remise en cause. Mais c e r t a i n s  res ten t  t o u t  de même 

convaincus q u ' i l  y a des p o s s i b i l i t é s  de réponse à chercher à ce niveau, même 

s i  l e  groupe n ' a  pu formuler  des propos i t ions  p l u s  novatr ices.  

O Un aut re  problème évoqué a é té  c e l u i  du t r onc  commun. Le t ronc commun, 

perçu ac tue l  lement comme cons t i t ué  de d i s c i p l i n e s  conununes, n ' a  pas é t é  

considéré par l e  Groupe sous c e t t e  forme unique. Pour l e s  d iscutants  il 

f a l l a i t  peut -ê t re  p l u t ô t  envisager l e s  façons communes d'aborder e t  

d 'appro fond i r  ces not ions  de capaci tés,  d ' ap t i t udes  mais également 

d 'ouver ture  vers l ' a u t r e ,  de compréhension de l ' a u t r e .  Peut-être n ' y  

a u r a i t - i l  pas une no t i on  de t ronc  commun mais d i ve rs  t roncs  communs selon 

l e s  niveaux de format ion  auxquels on s'adresse. 

E n f i n  u l t i m e  thème : c e l u i  des p r o j e t s  de format ion.  Des i n t e r r o g a t i o n s  se 

posent à ce su je t  : s ' a g i t - i l  de p r o j e t s  i n d i v i d u e l s  ? de p r o j e t s  

c o l l e c t i f s  ? Que ce s o i t  au niveau de l a  fo rmat ion  i n i t i a l e  ou de l a  forma- 

t i o n  permanente, l e s  personnes en format ion  do i ven t -e l l es  dépasser l e u r s  



objectifs propres pour s'intégrer dans les objectifs globaux ou bien 
réaliser d'abord leur propre projet ? Le groupe s'est, semble-t-il, contenté 
de faire la recension des questions sans proposer des solutions. 

Pour ce qui concerne la formation permanente, il a été toutefois retenu que 
lorsqu'un individu va chercher un perfectionnement, il s'agit plutôt d'un 
projet individuel, et lorsque des équipes viennent en formation pour mettre en 
place des actions et réaliser un objectif - ou encore lorsque des formateurs 
vont, au niveau des lieux de travail, apporter leur aide et.. . pour faire 
cette analyse d'action et de recherche - il s'agit de projets collectifs. 

Pour le groupe il  y avait accord 

sur le point que toute demande de formatlon devait être analysée et prise 
en compte, 

et aussi accord sur la nécessité de réfléchir sur des méthodes 
pédagogiques appropriées à une formation pluriprofessionnel le : analyse 
systémique, thème, méthodologie d' action. 

O Un dernier point a été, juste, entrevu 8 la fin des travaux : il a @té 
regretté l'existence d'un cloisonnement des diverses institutions de 
formation, que ce soit au niveau de la formation initiale ou de la formation 
permanente. Or cela ne va pas dans le sens d'une réelle formation 
interdisciplinaire ou pluriprofessionnelle. 

X J  - Promotion d'un usage généralisé de l'évaluation 

Tant l'approche et la compréhension du client (terminologie encore en 
vigueur dans le travail social) ou de l'usager (pour employer un terme plus 
accepté de nos jours), que 1 'élaboration et l'exécution d'un plan de prise en 
charge ou d'accompagnement, nécessitent en permanence une bonne maîtrise des 
outils d'évaluation. L'ensemble des groupes de travail de ces journées 
d'études arrivent, en effet, à cette conclusion. 



Pour le groupe chargé de réfléchir au problème de formation, les attitudes et 

les techniques nécessaires à cette aptitude transdisciplinaire par excellence 
doit s'enseigner, et les futurs professionnels doivent y ëtre entrainés dès le 
début de leurs études. 

Monsieur Gérard PITHON, Maitre-assistant en Psychologie à l'Université de 
Montpellier III, a produit dans le groupe no 6 une remarquable communication 
qui apporte des éléments utilisables pour mieux gérer tous ces problèmes 
d'ajustement au sujet et de gestion des cas. 11 a intitulé son travail : 

"Eval uations du travai 1 pluridisciplinaire : enjeux et principes 
méthodologiques élémentaires". 

"Au jacrd 'hui , Z 'évaluat ion est m e  prat i p e  sociale "a? vogue". . . Pour 

certains, il s'agit simplement d'un mot nouveau qui se substituerait à 

ceZui plus démodé e t  contesté d"'examen". Pour d'autres, le  plus souvent 

cherchatrs dans Ze domaine de l 'éducation, de la formation, voire même de 

la thérapie, ce mot recouvre une gmmk diuepsit6 de pratiques dont les 

mécanismes de ~éptat2orr soeiaile et psy&tog&pe, sont compZeses e t  

encore mal rnaz"trisés. 

IZ est  urgent, n o t m m t  pour Les praticiens du secteur sanitaire e t  

social qwl travaiZZent dans des équipes plurid<scip2inaires, de 

s'entendre sur m e  teminoLogie précise, de voir clairement les atouts, 

les avantages ... mais aussi Les dangers, Zes risques:.. de ces pratiques, 

e t  surtout d'en maitriser les principes méthodologiques essentiels. 

Tels pourraient être les  objectifs de notre intervention conformément aux 

points suivants. 

II.. PRINCIPAUX TPES D *EVBdUATXON .%LON LEQRS O m C l ' n S  R E P E m I F S  

On peut dégager plusieurs types d'évaluation dans la littérature 

spécialisée à cet e f f e t  I l i .  Nous Zes classerons par ordre croissant de 

contrGZe des objecti fs  par 2 'évalué lui-même iindivi& ou groupe). 

(11 Ces concepts sont surtout u t i l i s4s  dans le domaine scoLaire et dans celui 
de Za formation des aduttes. 



TABLEAU 1 : Principaux types d'évaluations classés par ordre de contrôle 

croissant de la procédure par l'évalué. 

I I 1 l 
1 E 1 - Informative Rôles distincts entre 1 
I V  1 1 1 'évaluateur et 1 'évalué 1 
I A I - Diagnostique 1 
I L  I 

I 
1 

I U 1 - Somative I 
1 

I A  I 
I 

1 I 
1 T 1 -formative 1 Pas de rôles nettement 1 
I I  1 séparés entre les acteurs1 
I O I - auto-évaluation ) qui s'évaluent (on peut 1 
I N 1 (individuelle ou collective) ) parler d'"éva1uants") I 
I I \ I 

1. L'évaluation informative vise à donner des informations aux responsables 

d 'une administration, d'une i n s t i t u t  ion:. . sur 2 ' e f f i cac i té  du déroulement 

d'un programme d'intervention auprès d'une ou de plusieurs populations 

(VANDEVELDE, LEBRUN, 19751. 

2. L'évaluation diagnostique cherche à prédire Za réussi te  de sujets  dans t e l  

ou t e l  domaine ; e l l e  intervient notamment dans les  problèmes d'orientation 

(BLOOM et  al . ,  1971). 

3. L 'évaluation sotmative permet d'effectuer des bilans, par exemple à la f in 

d'une intervention sur les  acquisitions des su je t s  en fonction de normes 

précises ilbid. I . 
4. L 'évaluation formative prend pZace tout au b n g  de Z'interventwn a f i n  

d'apprécier les progrès des su je t s ,  de r ec t i f i e r  les  méthodes et  Les 

programmes employés par 2 'Gquipe ou l e  spécial is te  f lbid.  1. 

5 .  L 'auto-haluat ion, individuel l e  ou collect ive,  est  le  processus permanent 

ou périodique qu'un individu ou un groupe met en place pour faire l e  point 

sur ses acquisitions par rapport à des objec t i f s  qu ' i l  s 'est  donné et /ou 

qui l u i  ont été  proposés. 



L 'équipe pluridisciplinaire peut donc être objet de 2 'évaluation, n o t m e n t  

par des instances supérieures (évaluation informative, voire même sommative s i  

un membre de Z 'équipe attend de cette évaluation une validation de stage, une 

embauche, etc. :. ). 
Elle peut être sujet de l'évaluation dlautrui : 

- Lorsqu'elle tente de si tuer,  par rapport aux objectifs qu 'e l le  s 'est fixés, 

les acquisitions des personnes dont e l l e  a la charge t'évaluation 

somrnativel ; 

- lorsqu ' e l l e  cherche à prédire les possibilités d'insertion professionnelle 

des personnes (évaluation diagnostique). 

Elle peut être sujet et objet de sa propre évaluation : 

- quand e l l e  tente de 'Ifaire le point" sur son fonctionnement (auto-évaluation 

ou évaluation formative avec ou non l'aide d'wz spécialiste extérieur dans 

le cas d'un "groupe contrô2e " par exesmp lei  ; 

- quand, avec les personnes dont e l le  a la charge, e l l e  essaye de situer les 

progrès des uns e t  des autres e t  de rec t i f ier ,  s i  nécessaire, les modalités 

de son intervention (évaluation formativel. 

Quel que soit le  type d1éva2uation rencontré ou élaboré, l'équipe 

pluridisciplimire doit s 'attendre à des conséquences positives e t  négatives 

que nous allons rappeler brièvement. 

2,. kntVTSg AVmAGES:;; DES PRATIQmS D rEV&UAFION DU TRAVAIL 

PLURDISCPLINAIRE : 

- Se donner les moyens, les méthodes.. . pour essayer de om$rôler les diverses 

pratiques éducatives, pédagogiques, voire thérapeutiques (essayer de sortir  

d'an certain "empirisme". 

- D é e i d e r  des pro-s d'intervention futurs en fonction des résultats 

acquis et des résultats à atteindre. 



- Permettre à chaque membre de l'équipe plurdisciplinaire de renouveler sa 

pratique, de sortir d'une certaines "routine", en lui  permettant de 

participer à part entière à une recherche pemanmte, pendant le temps de 

travail, sur Z 'e f f icacité du travaiZ entrepris. 

- DavaiZter de fuçm coo~donde d m  le respect des apports de chaque membre 

de Z 'équipe pluridisciplinaire.. . Bref, rnultipLier les procédures de 

régulations éducatives, pédagogiques et thérapeutiques. 

3: RISQUES, IIABGERS,::; DES PRATIQUES D'EVALUATIOI DU !lZAVA.ïL PLURmISCiPGBAIRE: 

- Accroître Ze contrôte sociaZ dans un secteur qui donne déjà une image d 'un 

contrôle excessif. 

- BZoquer Zes intulvatUnis qui. ne pourraient justi f ier leurs "bienfaits" dans 

un domaine où les e f fe ts  d'une intervention sont très d i f f ic i les  à &aluer Ù 

court, moyen et long terme. 

- Décotcpe~, +ceZZ+era davantage les linterventions pour mieux cerner leurs 

effets.  

- SirpprGnep des EntepyentEans qui ne correspondraient pas à une eff icacité 

économique suffisante. 

- DévetOpper les suscqt2biZEtés et Zes rivatités entre les membres de 

l'équipe pluridisciplinaire, gu2 sont déjà très soucieta de préserver Zew 

territoire,  leur pouvoir et  leur technique.. . , surtout s i  2 'on introduit une 

confusion supplémentaire des rôles dans l'équipe en donnant un statut 

d"'éva2uateur" à des supérieurs hiérarchiques, voire des membres extérieurs 

à 2 'équipe, non U?pZiqués dans 2 'action, sous prétexte de "neutralité 

scientifique ". . . 

Bref, introduire maladroitement des pratiques d'évaluation, c'est accroître 

le  climat de méfiance, la rétention des informations et  le  refus de coopérer 

dans l'équipe pZuridiscipLimire (c'est-à-dire arriver à un ef fe t  inverse à 

celui attendu ! I .  



4: QUELQUES PRINCIPES &5?TEODOLOGIQUES ELEMh'NTAIRES AUX PRATIQUES D 'EVALUATION 

Exclusion fa i te  de pratiques totalement empiriques, l es  travaux d'évaluation 

s 'ef fectuent  en référence à des principes méthodologiques plus ou moins 

explici tes .  Leurs d i f f i cu l tés  d'application s 'accroissent avec les exigences 

de l 'administration de la preuve. .,. A p p r o c h e s  quatitatiues e t  approches 

q u m r t i t a t i v e s ,  malgré une apparence contradictoire se complètent e t  

s'enrichissent mutuellement au sein dd'un même processus de recherche. 

A - Approches qualitatives 

L'unicité de certains cas, ta complexité de certaines situations.. . ne 

peuvent être appréhendés parfais que pur 1 'intermédiaire d'un discours ret iant  

les  fai ts  observés à une théorie précise. Etudes de cas, comptes rendus de 

pratiques et  d'expériences vécues, observations directes, participantes 

(généralement non "armées" et  non l'systématiques"l. . . servent alors d'exemples 

et d ' i l lustrat ions de la théorie. L'inconvénient majeur de ces pratiques 

réside dans leur caractère essentiellement non reproductible. IZ faut alors 

faire confiance à la bonne foi da rapporteur voire, s i  possible, étudier l e  

degré de cohérence entre les  argwnents de divers "rapporteurs indépendants" 

les  uns à l 'égard des autres. L 'évaluation de Z 'évolution d'un enfant dans 

diverses situations sur une longue période pourrait, par exemple, se prêter à 

ce type d'analyse. I l  n'est pas d i f f i c i l e  de recueil l ir  des rapports 

di f férents  vlc Zcr mult ipl ici té  des intervenants qui s'occupent de l'enfant (11, 

y compris à Z 'aide d'une "gr i l le  standard" qui, éventuellement, aura é t é  

établie  entre eux au départ de Zcr recherche pluridisciplinaire. La d i f f i cu l t é  

consiste à confronter les rapports de pltdsieurç spécialistes de la même 

discipline 12) sans exacerber inutilement Les r iva l i tés .  Le faire à leur insu 

(11 S i  tant est  que les  champs d'intervention théorique e t  pratique du 
psychiatre e t  du psychologue soient clairement délimités. 

(21 Ce qui supposerait, dans une optique quantitative, d 'échantillonner 
convenablement à la fois les spécialistes e t  les sujets  qui leur seraient 
attribués de façon aléatoire selon la méthode des '$lans représentatifs en 
psychologie cliniipi~ce'~ (HMWND, 1954). 



pose d'énormes problèmes déontologiques, mais aujourd'hui, dans un tout autre 

domaine, les  actions des sociétés de défense de consommateurs nous indiquent 

peut-être une direction délicate à suivre. 

L'évaluation du travail des équipes pluridisciplinaires ne se fera pas sans 

remise en cause des spécialistes e t  du p e r s m l  d'encadrment. On la conçoit 

trop souvent corne étant destinée à améliorer le  travail du personnel 

d 'exécution. 

B - Approches quantitatives 

La rigueur et  la précision des approches quantitatives, outre les 

problèmes d'organisation, de perturbation du milieu, et  les  coûts financiers 

qu'elles entraînent. .. présentent le  risque de r é i f i e r  des aspects t rès  

particuliers d'une situation ou d'une intervention. 

Elle peuvent cependant u t i l i s e r  plusieurs types de méthodologies de façon 

complémentaire : observations (généralement "armées" e t  "systématiques"l ; 

enquêtes comparatives (avant et  après une intervention, entre plusieurs 

groupes.. . ) , t e s t s  psychologiques (dont la "validi té ,  la ' ' f idél i té" et la 

"sensibilité" de certains ne font plus de doute) (1 1 ,  échelles d 'at t i tudes,  e t  

eqérimentations (en laboratoire, ou en milieu de vie habituel des sujets..  . f .  

L'étude des relations causales entre des variables précises, Le contrôle de 

facteurs ''parasites" l'augmentation de la  "validi té  interne" et  ''externe" 

d 'une recherche. . . es t  f ac i l i t  ée par un recueil organisé des données dans des 

plans expérimentaux relativement d i f f i c i l e s  à réaliser en "milieu naturel". 

Selon LEPLAT (19731 "la vaLidité interne d'une expérience caractérise sa 

capacité à éprouver l 'hypothëss en fonction de laquelle e l l e  a é t é  conçuer'. 

EZZe es t  d'autant plus forte que ta validi té  externe es t  plus faible. En 

e f f e t  , Za val id i té  externe caractérise La représentativité, Za 

généralisabilité des résultats de l'expérience à des popuhtions, des 

contextes, et des variables plus vastes. 

(11 (7, peut cependant regretter qu' i ls  soient t rès  rarement u t i l i s é s  dans des 
p Lans expérimentaux. 
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* Les facteurs à contrôzer pour augmenter la validité interne d'une expérience 

sont, d'après CAMPBELL ((9957) au moins de huit sortes : 

1. L'hGto t~e  ( l e s  évènements qui surviennent pendant 2 'expérience et dont les 

e f f e t s  ne sont pas contrôlési. 

2 .  La m a t m a t h  (processus individuels qui se développent pendant la durée de 

Z 'expérience t e l s  que le vieillissement , la croissance, 2 'expérience 

personnelle. ;. l .  

3. L'effet & la mesure (La répétition d'une mesure sensibiZZse les sujets e t  

dévezoppe un processus d 'apprentissagei: 

4 .  La eonstarnoe des instruments ou des opérateurs (L'instrument peut se 

modifier dans le temps ou être u t i l i s é  différernent par les spécialistes). 

5. La ~ d p e s s h  stat is t ique (tendance des sujets choisis pour leurs positions 

extrêmes sur des échelles de mesures à se rapprocher de positions moyennes 

lors de mesures successivesl. 

6 .  La séteetion défectuarse des sujets (qui ne permet pas de comparer des 

groupes équivalents sur des critéres précis). 

7. LB m e  de sujets au cours de Z'eqérimentation (départs, abandons, 

mortalité.. , i. 

8. Les e f f e t s  dûs Ù la e&EnaZsm de certains facteurs pr&cédents, 

O Les facteurs de validi té externe à contrôler sont : 

1.  La rdiurttkité des sujets à la mesure (augmentation ou d;minution des 

réact.ions des sujets sensibilisés par la mesure). 

2: Les ef fe ts  d ' i n t e r a e t h  de certains facteurs de validité interne avec la  

variable indépendante étudiée pour une population donnée. 

3. Les e f f e t s  particuliers l iés  au dérou'lment de I'+&mee i cem des 

consignes par exemple). 

4 .  L P t n t a m & h  eomptszs de plusieurs variables indépendantes non dissociées 

(divers experts intervenant auprès d'un groupe d'enfants). 



TABLEAU 2 : SOURCES D ' INVAL ID ITE  DES PROTOCOLES EXPERIMENTAUX 

1.  P r é - t e s t  e t  p o s t - t e s t  
avec groupe t émo in  : 
R O  X 0 2  
R 0: O4 

!. A q u a t r e  groupes de 
Solomon : 

R 

i. P o s t - t e s t  s e u l  avec 
groupe témoin : 

INTERNE EXTERNE 

w  C ' n e ?  
L O Y - w  

'x : 2  ' 2 "  
E ~ x S  2  - W "  
m  . W Y L  3 " Y > -  E 

"7 
w  a-4- "7 
L " c z  " 
Y 
C w = E  Y> 

w  L w -  w  T> 
C  C O C  
O , - m m  w  .- < C L  Y  
Y C L C  
U O c n -  w  
m . - -  L 
L C > L  .w 
W X O Y  Y- * m a  L 
C Y L  m  w  
r( w w  u 

Y 3  r 
C O  r< 
w - 

Note :, Oans ce t ab leau ,  un s i gne  p l u s  (+ )  i n d i q u e  que l e  f a c t e u r  e s t  c o n t r ô l é  e t  un p o i n t  
d ' i n t e r r o g a t i o n  ( ? )  i n d i q u e  une source p o s s i b l e  d ' ennu i .  



TABLEAU 3 : SOURCES D'INVALIDITE DES PROTOCOLES QUASI-EXPERIMENTAUX 

i INTERNE I 
I w c w c L - c c  I g , o z . z . z  V I * *  

1 . 2 : : : : : :  
I Z Z  C L 4 ' &  g 2 2 g 
1 2 2  J n 

Y 

1 :  ,-. Y> C 11 i3 

l .O: c m  w >  1 2 2  pz:: 1 
l .: 2,. 1 5  Z j L  2 l 
I Y f : , I >  2 ,  z 1 
I 5 ;  l E x ; :  2 l 
l w *  ,, I 2,:: O I 
I c m  H & 

Y 
- 3  G I 

1 1 ' 2  - l 
i l I 
t l 1 

1 
11. Avec g r o u p e  témoin  non 1 + + + + ? + 

I 
1 é q u i v a l e n t  : 

I 

I o x o 2  
1 I 
I l I 

l 0;- O,, l l 1 
l 
12. S e r i e  t e m p o r e l l e  

l 1 
1 - + + ? + + + * 1 - ? ?  

l 
l 
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14. P r o t o c o l e  c o n t r e  
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Note : Dans c e  t a b l e a u ,  un s i g n e  (-1 i n d i q u e  une f a i b l e s s e  i m p o r t a n t e ,  un s i g n e  (+ )  i n d i q u e  que l e  
f a c t e u r  e s t  c o n t r ô l é ,  un s i g n e  ( ? )  i n d i q u e  une s o u r c e  p o s s i b l e  d ' e n n u i  e t  un e s p a c e  b l a n c  
i n d i q u e  que c e  f a c t e u r  ne  s ' a p p l i q u e  p a s  ou n ' e s t  p a s  p e r t i n e n t .  

Légende : X = i n t e r v e n t i o n  
O = n e s u r e s  
R = g r o u p e s  é q u i v a l e n t s  d o n t  l e s  s u j e t s  s o n t  d i s t r i b u é s  au  h a s a r d  ( " r a n d o n t i s a t i o n " )  

---- = i n d i c a t i o n  que c e s  gcoupes  comparés ne s o n t  p a s  f o r c é m e n t  é q u i v a l e n t s  ( " g r o u p e s  

n a t u r e l s "  
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A l'aide de tableaux synoptiques LAmUCEUR e t  BEGIN (19801 synthétisent les 

principaux types de plans (pré-expérimentaux, expérimentaux e t  quasi- 

expérimentaux) en faisant ressortir leur degré d'ef f icacité dans Ze contrôle 

des facteurs de validi té interne e t  externe (c f .  tableaux 2 e t  3) .  Nous ne 

reproduisons pas Ze tableau concernant les plans pré-expérimentauxy qui se 

caractérisent par une absence quasi totale de contrôze de ces facteurs). 

C - Approches quantitatives à r'cas uniquer' 

L 'approche quantitative ne signifie pas, contrairement à une idée 

répandue, de travailler sur un grund nombre de sujets. LADOUCEUR e t  BEGIN 

(19801 présentent également quelques plans expérimentaux d i t s  'B cas unique" 

portant "plutôt sur Za comparaison du !ou des) comportement ( S I  du sujet avec 

ses comportements subséquents" par rapport à la mise en oeuvre d'une 

intervent ion prdcise (thérapie par exemplei. 

Dans la pZupart des cas, i Z  s 'agit d'abord d1éva2uer la s tabi l i té  du niveau de 

base (Al d'un comportement (par au moins t ro is  mesures successives dans Ze - 
temps). Aucune intervention ( B I  ne doit être évidement effectuée s i  l 'on 

observe une évoZution régulière du comportement dans le sens souhaité ! 

Voici quelques ezenples des principaux types de plans expérimentaux à cas 

unique afin d' i l lustrer Leurs principes méthodologiques essentiets. 

1. P h  f d é s  sur " te  petmst ou Z ' i ~ v e r s h  ch traitement" 

C'est Ze cas du protocole ABAB, e t  ses variantes, e t  du protocole ABCBC où 

une nouvelle in terventsa  (Ci est  mise en concurrence avec (Bi s i  cet te 

dernière ne su f f i t  pas. 

2 .  PZuns à "niveaux de base muttipZesW 

-7 ,, -,* sont u t i l i sés  Eorsque plusieurs niveam de base (~omportements, 

s-;i;ticii;?:ons ou individus dif férents)  sont en présence. C'intervention est  

Lni;r.zllutts à des moments differents auprès de chacun des niveaux de base 
rnssii-éü. 



3. P h  f a d é s  SUP "te chmgment de critères" 

Après la  mesure du niveau de base, on f ixe une série d 'object i fs  

intermédiaires à atteindre par l e  sujet en fonction de niveaux précis, 

assignés à l ' intervention. Dès que l 'ob jec t i f  est  a t t e in t ,  on passe au 

niveau d 'intervention suivant. 

I l s  permettent d'apprécier les e f f e t s  de plusieurs interventions au cours 

d'une même période de traitement chez un même sujet .  Après Za mesure du 

niveau de base, deux intervenants entraînés à deux méthodes dist inctes,  

emp loitrot, par exempte, simultanément ces méthodes. L 'un applique cel le  que 

l 'autre n ' u t i l i s e  pas. A 2m moment donné, i l s  permutent de méthode. Si 

chacwr d'eux obtient de meilleurs résultats avec La méthode, c 'est  cet te  

dernière qui sera poursuivie. 

LMOUCEUR e t  BEGIN 119801 soulignent que ces protocoles peuvent être 

u t i l i s é s  par plusieurs courants théoriques. I l  s 'ag i t ,  selon eux, de 

fac i l i ter  "la création d'un l ien  étroi t  entre L'intervention clinique et Za 

recherche systématique, . . Za souplesse et  la ma Lléabilité de ces protocoles 

permettent au chercheur de les adapter à ses besoins spécifiques et  de 

faire preuve de créativi téfr ,  

Par l'évaluation de leur travail ,  les  équipes pluridisciplinaires du secteur 

sanitaire et  sociaL peuvent renforcer leur cohésion, renouveZer leurs 

motivations en ayant accès au droit à la recherche, et  amdliorer leurs actions 

quotidiennes. 

Afin d 'évi ter  certains dangers, que nous avons souZignés, t ro is  conditions 

nous semblent devoir fac i l i ter  les  pratiques d'évaluation des équipes 

pluridisciplinaires cou mises en oeuvre par e l l e s )  : 

- Former les  membres de l'équipe aux principes méthodologiques essentiels de 

2 'évaluation e t /ou  collaborer avec des chercheurs dans ce domaine. 



- Prendre sur le  temps de travai l  des moments périodiques pour mettre en place 

des s ystèmes d 'évaluation dans Zes i n s t i t u t  ions. 

- S'assurer de la  coZlaboration du maximwn des personnes concernées par 

l 'évaluat ion sans chercher à discrédi ter  des travai l leurs  qui ne demandent 

qu'à ê t re  formés e t  performants. 
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P P  - RECHERCHE D'OPTIMISATION DE LA PLURIDISCIPLINARITE 

3 groupes de réflexion se sont préoccupés de ce thème en recherchant : 

f 1, - Comment améliorer 1 'organisation et le fonctionnement des équipes 
en place dans le secteur de façon à optimiser les prestations pour l'usager ? 

Madame Alice CHANLON a rapporté, avec beaucoup d'humour, le résultat d'un 
groupe de travail qui - avant toute proposition nouvelle - voulait analyser 
les modalités d'organisation et de fonctionnement ayant encore cours dans les 
équipes des institutions spécialisées. Le résultat de ce groupe dynamique est 
le suivant : 

"Elle vit, elle croit, elle vieillit, elle meure, c'est un organisme 
vivant, c'est l'institution". 

Elle a tendance au développement, à la complexification, à la 
spécialisation, c'est l'institution. 

Elle s'organise, elle rompt les relations avec le monde extérieur, elle 
se psychotise, elle admet la confusion des rôles, c'est l'institution 
forte". 

Ainsi la problématique du travail du Groupe no 2 est posée. Mais i l  m'a 
semblé soudainement, hier après midi, rajeunir car pour certains la femme 
de ménage remplaçait le jardinier des années 50 et le cuisinier des 
années 60. 

Vingt participants aux fonctions différentes, vingt participants aux 
disciplines variées. Mais un fonctionnement de deux fois trois heures ne 
m'autorise pas à choisir entre leur appartenance à la 
pluridisciplinarité, l'interdisciplinarité et la transdisciplinarité. 
Vingt participants échangeant avec simplicite et courtoisie. 



D'emblée est posée la distinction à opérer entre structures, fonction- 

nement et r6les. Car dans une équipe les gens qui sont là, ont à faire 

à, ... mais pour quoi faire ? et avec qui ? Cette question est pour 

l'instant restée sans réponse. Pourtant un premier constat s'est imposé : 

l'identité du travailleur social, l'inter ou la pluridisciplinarité étant 

des thèmes qui ont fait l'objet de dissertations permanentes. Or l'équipe 

a-t-elle une existence en dehors d'un projet ? Et ce projet peut-il être 

élaboré par d'autres ? dans une institution créée par d'autres ? Le 

recrutement des personnels est-il fait en fonction des normes ou du 

projet ? Y-a-t-il des idéologies préexistantes au fonctionnement d'une 

équipe ? Et cette équipe elle-méme n'évolue-t-elle pas en fonction à la 

fois des inter-actions et du cadre réel ? 

Ainsi est posée la nature des relations entre l'équipe et l'organisme 

fondateur (association ou service public), organisme lui-même porteur 

d'un projet. Cependant ses relations sont-elles si conflictuelles que dès 

cet instant, dans la vie du groupe, la nécessité d'un tiers apparaît ? Et 

de deuil en deuils successifs, l'institution est décrite à partir du 

travail, de l'organisation, du pouvoir, du décalage existant entre 

1 'énoncé des pouvoirs et la réalité des fonctions pour arriver à la 

crise. Un exemple a été donné, analysé. Un certain nombre d'évidences 

sont énoncées à partir de cette analyse : 

O Il faut que quelqu'un puisse décider et que d'autres puissent 

s'organiser en contre-pouvoir. 

Le "basisme" a été le prétexte à des prises de pouvoir non légitimes et 

réclame sans doute une autorité éthique. 

Mais réclamer un tiers, 1 'intervention d'un tiers, n'est-ce pas poser 

une contradiction ? Travailler pour et avec des personnes qui ont des 

problèmes de comnunication et ne pouvoir comnuni quer sans 1 'aide d'un 

tiers, n'est-ce pas étonnant ? 

Mais le tiers, c'est te projet. Projet qui requiert un accord minimum 

en cas de désaccord. (Nous reproduisons à la suite de cet exposé de 

synthèse l'intervention in extenso d'un membre d'un autre groupe de 

réflexion. Cette communication illustrant concrètement les réflexions 

ici rapportées). Des ajustements peuvent se faire. Et puis i l  n'y a pas 

qu'un projet, il y a des projets. Un projet d'institution mais des 



projets individuels. I l  est tout à fait vrai qu'en matiëre d'action 
sociale, les travai 1 leurs sociaux viennent dans tel le ou tel le 
institution parce qu'ils ont des projets personnels. 
Mais qui exerce la fonction de porteur de la loi, de garant du projet ? 

Est-ce le directeur corne son nom 1 'indique ? C'est-à-dire celui qui 
dirige, qui engage, dans une direction ? 

Projet de 1 'institution, projets des personnes, projet pour I 'enfant. 
Ces différents projets ont été évoqués au cours des échanges. Le projet 
bien écrit a souvent la valeur d'un discours incantatoire pour juguler 
les difficultés de fonctionnement. Par contre, la prise en charge 
individualisée permet à chacun de se situer, d'avoir un rôle, de 
participer à une inter-action. Et bien souvent se dégage des projets 
individuels, un chef qui devient donc un acteur privilégié, un aptant, 
un agent. Mais beaucoup d'êquipes refusent de reconnaître cette 
fonction, alors qu' elle a été au centre du débat du groupe no 1 et que 
cette fonction constitue 1 'objet de la discussion du groupe no 5. 

Deux phrases en forme d'aphorisme : 

. L'institution doit avoir des finalités et les personnes doivent être 
porteuses de projets. 

. Une institution est une équipe ? Non. 
L'équipe de travail est au service de certaines catégories d'usagers, 
selon des modalités diversifiées. 

Donc, plusieurs équipes peuvent constituer une institution. 

C'est donc le refus d'une espèce d'institution importante et monolithique 
et le choix pour une institution qui pourrait être composée de plusieurs 
équi pes . 

O La notion d'évaluation a aussi soustendu tous les échanges, d'autant 
que la démarche proposée était toute de rationalité : ici il s'agissait 
de travailler sur les modalités et 1 'organisation du fonctionnement 
d'une équipe dans le cadre des institutions spécialisées, 



Donc la démarche qui nous était proposée était toute de rationalité. Or 
ce qui se passe dans l'établissement, dans l'institution, est de 
l'ordre de la passion. Cela ne peut se résoudre qu'à travers une crise 
contrôlée. A chaque intervenant, quelle que soit sa discipline, quel le 
que soit sa fonction, sont posées ces deux questions : 

- Qu'est-ce que tu fais ? 

- Qui es-tu ? 

Les deux questions sont intimement liées. Répondre à la première c'est 
répondre en terme d'organisation. Essayer de répondre à la seconde 
c'est déboucher sur la dynamique personnel le. f 1 faut cependant +,=irt:iS 

une élucidation prudente de la deuxième question. Ainsi le groupe à 

reconnu explicitement la nécessité de la référence psychanalytique et 
dénoncé les théories familial istes car el les rendent les élucidations 
difficiles. 

Je dois souligner aussi la quéte de normes avec des chapitres, des 
sous-chapitres que nous appelons les déontologies, codes, rëgles et 
ordre. Cette discussion a d'ai 1 leurs soulevé 1 'antagonisme existant 
parfois entre les différents intervenants. Ce qui paraît possible dans 
les services, parait difficile, voire impossible, dans les établis- 
sements. Or si un ordre interne est induit par les mandataires, 
implicitement ou explicitement (que ce soit le Magistrat pour la 
jeunesse, la D.D.A.S.S., ou une association...), l'équipe peut ou doit 
avoir un rôle de conseil, de contrôle, mais l'absence d'outils 

d'évaluation laisse à cette équipe le soin de sa propre évaluation, de 
son auto-éval uation. 

D'où le souhait de pouvoir disposer d'outi 1s d'évaluation. Longtemps 
nous nous sommes interrogés, avec un retour sur le passé non pas dans 
une espèce de nostalgie, encore que parmi les animateurs et parmi les 
rapporteurs il  est tout à fait sûr qu'un retour au passé les a emnenés 
sur la pente des "anciens combattants" ... On ne peut croire que c'était 
par passéisme mais plutôt pour rechercher un signalement des évo- 
lutions. 11 a bien fallu admettre qu'actuellement i l  y a peu de traces, 

peu de mémorisations des actions engagées, des évolutions de compor- 
tements et des pratiques. L'historicité du cas est oublié. Nous nous 



sommes interrogés sur les outils nécessaires à une évaluation, sur les 

nécessités d'un contrôle, sur 1 'apparition d'un langage commun que 
certains ont appelé un nouvel espéranto. 

Des thèmes donc pour des futures journées d'études de cette institution 
et d'autres associations sont sans doute tout trouvés, 

Rapporteur de six heures de travail en un peu plus de six minutes, 
c'est forcément faire un travail partial et partiel. 

Vous savez que le mot rapporteur à deux acceptions : si vous le 
permettez je ferai le "petit rapporteur". Et puisque dans le groupe il 
a été bien noté qu'un discours dominant assujettit les membres de 
l'équipe et les censure, j'aurais donc aimé voir apparaître, non pas de 
nos discussions mais de l'ensemble de nos travaux, depuis hier matin, 
et proposés à notre réflexion, pour analyser le thème des modalités 
d'organisation et de fonctionnement d'une équipe, des référants et des 
apports théoriques d'une autre nature, principalement des travaux de 
BATSON et de 1'Ecole de Palo Alto, parce que nous nous sommes trouvés 
gênés pour des problèmes qui dépassent de loin des problèmes de 
vocabulaires et qui sont bien des problèmes de conception et de 
référants théoriques. 

Et c'est dire que malgré la richesse des échanges, le sujet n'est pas 
épuisé". 

II .? - Intervention de Madame Florence DAROEL, Psychologue, chercheur 
associé à la recherche sur la Multiplicité des intervenants. Impact dans la 
prise en charge de ces cas sociaux, sur "Le rôle d'un document pédagogique et 
institutionnel comme élément préliminaire d'une évaluation du travail pluri- 
disciplinaire dans la prise en charge globale de l'enfant". 

"Lorsqu'on se propose d'évaluer une action afin de réduire ses failles, 
d'en mesurer l'efficacité et d'en chiffrer le coût, il  parait en premier 
lieu nécessaire d'en définir les buts et d'en conceptualiser les moyens 
souhaitables ou simplement disponibles. Toute entreprise, qu'elle soit 



mise à exécution d'un dessein, engagement de fournir un travail pour un 
ouvrage donné dans des conditions données ou production de services 

commerciaux connait et accepte ces contraintes. 

Dans l'entreprise de longue haleine, combien complexe dans ses aspects et 
essentielle pour 1 'individu et pour la société toute entière, qu'est la 
prise en charge éducative de jeunes enfants et la mise en place de moyens 
propres à assurer leur formation et leur développement jusqu'à l'état 

adulte, force nous fût de constater, au cours de 1 'enquête que nous avons 
menée pour le C.T.N.E.R.H.I., qu'une telle définition des buts et des 

moyens n'était généralement inscrite nulle part dans les institutions. Je 
pense surtout au type d'établissements que j'ai personnellement visités, 
à savoir les maisons d'enfants à caractère social. Ces découvertes sont 
d'ailleurs, à divers degrés, confirmées par celles de mes collègues 
chercheurs. Dans la prise en charge d'autres handicaps que sociaux, les 
handicapés moteurs par exemple, ce qui est dûment planifié, c'est une 
architecture adaptée, la rééducation motrice et également la mise en 
place d'une pédagogie spécifique aux troubles physiques et mentaux 
(troubles du langage, lenteur de l'apprentissage, par exemple). Hais le 
handicap secondaire à l'obligation pour certains de ces jeunes à vivre en 
mi 1 ieu semi-hospital ier pendant de longues années, handicap affectif et 
psychologique lourd de conséquences, est occulté. De même que le handicap 
physique conduit parfois exclusivement à une planification de la 
rééducation, le handicap social de la carence familiale, quelle que soit 
sa cause, amène une planification de la prise en charge matérielle du 
jeune (nourriture, logement) qui néglige les retombées psycho-affectives 
de 1 'éducation hors du milieu de référence habituel : la famille, et hors 
du milieu affectif individuel. 

Lorsque les documents existent, ils vont de la description succincte des 
catégories de jeunes accueillies et du règlement interne à des données 
plus complètes : historique et évolution de 1 'établissement, énumération 
et rôles des professionnels employés, Ces documents restent descriptifs 
(nombre de groupes de vie, nombre d'enfants par groupe). Ce qui nous a 
interrogé, c'est que 1 'enfant ou 1 'adolescent pour qui et par qui le 
centre existe, objet principal des soins et cause première de la présence 
des professionnels en ce lieu, n'est pas ou peu présent dans ces écrits, 



Loin de moi l'idée de critiquer les travailleurs sociaux dans leurs 
efforts individuels. Si l'enfant est absent des écrits institutionnels, 
il  existe, plus ou moins individualisé, pour le travailleur social qui 
écrit sur lui, sur son comportement, sur son évolution, et surtout qui en 

parle. L'enfant vit pour chaque éducateur, assistant social, psychologue 
qu'il rencontre, mais il est l'objet d'actions et de discours qui se 
croisent et s'entrecroisent et il devient la victime non pas d'une multi- 
plicité d'intervenants (point de départ de notre recherche), mais d'une 
multiplicité de projets pédagogiques, sans parvenir à devenir le sujet 
d'une prise en charge cohérente. I l  faut peu de temps pour que les 
discours, les actions et les projets ponctuels s'effacent ou pire se 
contredi sent. Ainsi le jeune trouve-t-i 1 bien difficilement son uni té 
existentielle, son individualité propre et au fil du temps, perd-il son 
histoire personnelle et son groupe d'origine - famille, environnement - 
aussi restreint et imparfait soit-il, Au cours des années passées dans le 
circuit de l'assistance éducative, il  est confronté à une double 
multiplicité des interventions : celle des institutions, avec leur 
relative instabilité des personnels et celle des di vers services sociaux 

qui se relayent à ses côtés. Le travail d'équipe reste à instituer sur le 
terrain, peut-être à partir de moyens didactiques simples, mais 
certainement avec un esprit de haute exigence qua1 i tati ve. 

Lignes directrices d'un document institutionnel et pédagogique. 

Préliminaire à un tel travail, ce document pourrait se concevoir à partir 
de ce qui existe déjà sous des aspects disparates : présentations 
d'établissements, projets pédagogiques, rapports moraux. Au-delà du 
descriptif, le document préconise : situer l'institution dans son 
environnement (liaisons organiques avec le milieu d'origine et les 
services complémentaires et définir ses structures internes de base. II 
décrirait un projet psycho-pédagogique détaillé à partir des besoins 
spécifiques des clients, envisagés globalement. Centré sur 1 'enfant, sur 
la prise en compte de son bien-être physique (généralement déjà considéré 
partout grâce aux progrès de la médecine préventive) , psychologique et 
affectif, se mettrait en place la vie quotidienne de 1 'établissement, 
considérée dans sa généralité, mais aussi dans son aspect évolutif, grâce 
à une analyse à plusieurs niveaux : observation des faits, tentatives 
d'explication, recherche de solutions. 



Au-delà, à partir des documents versés dans le dossier de l'enfant et en 

étroite col 1 aboration avec tous les services sociaux intervenant auprès 

d'une fami 1 le devrait s'ébaucher un projet individuel pour chaque enfant 
(l'équivalent sur le plan psycho-éducatif du carnet de santé). 

II se dégage donc la nécessité de deux documents de base, 1 'un insti- 
tutionnel, l'autre individuel, bien personnel de chaque jeune. Il ne 
s'agit pas de concevoir des processus d'écriture figés, mais des outils 
de travai 1 dynamiques : écrire à partir de 1 'action-observations, 
connaissances théoriques - et remodeler l'action à partir de l'écrit et 
de la réflexion, dans une démarche proche de la recherche-action. 

Toute action éducative gagnerait à s' inscrire dans la perspective de buts 
à long terme, trop souvent occultés par l'urgence du placement, par 
l'action au coup par coup et le replâtrage hâtif des carences socio- 
familiales. Dans les établissements visités, la définition des buts va du 
plus simple : nourrir et loger des mineurs, lourd héritage des états 
d'urgence c o m e  les lendemains de guerre et de l'ignorance en psycho- 
pédagogie, en évoluant vers la notion plus complexe de 1 'épanouissement 
du jeune, sa formation et son insertion professionnel le. Nous n'avons que 
rarement rencontré des projets plus ambitieux : permettre au jeune de 
sortir de l'assistanat qui se perpétue trop souvent de génération en 
génération, lui donner les moyens d'assumer plus tard son rôle de parent 
envers ses propres enfants. Or, de tels buts pourraient servir en même 

temps de critères de réussite, donc d'une possible évaluation du travail 

accompli. Nous aimerions pour notre part définir une telle réussite et un 
tel but c o m e  la volonté d'assurer aux jeunes la possibilité de devenir 
des citoyens à part entière, des adultes, des parents conscients de leurs 
droits et de leurs devoirs. Un objectif aussi global ne peut aboutir 
qu'au terme d'une indispensable programmation dans 1 'action quotidienne 
de buts à court et à moyen termes, très précis. 

Dans le domaine de 1 'éducation, définir clairement les buts permet de se 
donner en grande partie les moyens de les atteindre. Le jeune a besoin 
d'un schéma directeur de sa vie, avant qu'il ne s'en donne un lui-même, 
Dans sa famille, entouré d'un nombre restreint de personnes stables, $1 

trouve généralement vite le moyen de "faire avec" les failles éducatives. 
La pluridisciplinarité institutionnel le exige une autre approche : la 



cohérence se situe au niveau d'un projet pour un enfant donné (où 
s'intègre la famille et tous les travailleurs sociaux) repris par 
l'ensemble des intervenants. La cohérence éducative assure à l'enfant la 
possibilité de vivre moins négativement et peut-étre même positivement 
les confrontations avec des adultes variés. Eventuel lement en tirera-t- 
il ,  à partir d'un certain degré de maturité, une richesse sociale et 
intellectuelle et un esprit critique, qui le préparera mieux que certains 
milieux familiaux clos à sa vie de citoyen dans la complexité de nos 

sociétés démocratiques modernes. Sociétés où ne prédominent plus le 
consensus idéologique et les traditions séculaires rassurantes. 

L 'institution aurait alors un rôle d i  apprentissage à la démocratie qui 
passe par sa propre démocratisation autour du jeune et avec lui. 

Certes, 1 'éducation d'enfants et d'adolescents en rupture du cadre 
familial classique exige un haut niveau de rigueur conceptuelle et de 
qualité des soins par sa complexité méme. Mais des données précises 
existent en psychanalyse, en psychologie, en pédagogie et en sociologie 
pour la mener à bien. Le choix subsiste dans une institution ëducative 
thérapeutique d'accentuer 1 'un ou 1 'autre aspect théorique, tout en en 
ignorant aucun, la qua1 ité du fonctionnement passant inévitablement par 
l'évaluation continue des actions entreprises et des résultats obtenus. 

Doctunent institutionnel et évaluation 

Partant de la réalité d'un manque (physique, psychologique et/ou 
culturel) des clients, les documents suggérés plus haut évitent de figer 
les travailleurs sociaux et les jeunes dans des conduites répétitives, 
décelable5 essentiellement sur la base de traces écrites. Il sert de 
préliminaire indispensable à une évaluation du travail effectué, à tous 
les niveaux. 

Pour les servlces adtainistratafs, il permet d'évaluer le sérieux des 
responsables et d'une équipe ; 

Pour les responsables, il situe le cadre de fonctionnement et facilite un 
recrutement adéquat des personnels ; 



Pour l'équipe, i l  situe les exigences et les limites de 1 'action dans une 
institution donnée, soutient et stimule la confrontation quotidienne avec 

1 'enfant, élimine 1 'arbitraire dans les relations hiérarchiques ; 

Pour l'enfant et sa famille, i l  assure un minimum de cohérence et de 

bien-être et représente une référence à laquelle ils peuvent avoir 
recours le cas échéant ; 

D'autre part, l'esprit scientifique y trouve une possibilité de mise en 

pratique des données qu'il a découvertes dans un domaine de la connais- 
sance humaine : celle de l'éducation au sens le plus large. Et il  reçoit 

en retour confirmation ou infirmation de ces données, les institutions 
devenant des lieux privilégiés de réflexion. 

C'est à partir d'un tel document de base que la recherche peut reprendre, 
que 1 'affinement des évaluations peut se faire, se chiffrer éventuel- 
lement, et qu'une efficacité réelle du travail pluridisciplinaire peut se 
dégager et déboucher sur des temps de prises en charge moins longs. 

I I . 3  - Le travail pluridisciplinaire des spécialistes confronté à la 
col laboration avec les milieux de vie ordinaires 

Compte tenu d'une nouvelle orientation politique en matière d'aide et 
d'assistance aux handicapés et inadaptés, cherchant désormais à désinsérer le 

moins possible ces personnes de leur milieu d'appartenance, les équipes 

pluridisciplinaires sont amenées, de plus en plus, à intervenir auprès des 
personnes qui restent dans leur milieu d'appartenance. 

Dès lors, de nouveaux problèmes se posent aux travailleurs du secteur habitués 

à donner leur protection à un client "appartenant" à la même institution 
qu'eux-mêmes la plupart du temps, et loin du regard des "non-avertis". 
Désormais il s'agit de travailler avec et dans la famille, 1 'école, 
1 'hôpital.. . les animateurs sportifs ou culturels. 

Des modalités d'organisation et de fonctionnement d'équipes pluridis- 
ci plinaires spécial isées intervenant conjointement ou complémentairement avec 
les équipes ordinaires : école-travai 1-hôpital-organisation de loisirs.. . 
doivent donc être élaborées. 



Le problème se complexifie souvent encore davantage quand i l  s'agit de 
collaborer avec une autre équipe (problème par exemple des écoles dans les 
institutions psychothérapeuti ques) , car les deux équipes peuvent avoir des 

fonctionnements et des objectifs apparemment di vergeants. Et quand des 

appartenances idéologiques ou des options théoriques opposent les deux 

équipes, le problème devient encore plus épineux. 

Comment repérer alors les enjeux implicites animant les protagonistes ? 

Comment démontrer les oppositions pour les annuler, voire les utiliser au 
profit du client ? 

L'intérêt pour cette nouvelle orientation du travail pluridisciplinaire a été 
marqué par le nombre des participants à ce groupe de travail (no 3 ) .  Ce fut un 
des plus importants. La réflexion des participants s'est voulue d'emblée 

pragmatique : les discussions sémantiques furent donc repoussées en fin de 
séance, le débat s'installant autour d'une convention opératoire se révélant 
efficace. 

"Ont été considérés comme services ordinaires ceux qui ne sont pas réservés à 

des personnes marquées par un handicap ou par des difficultés particuliéres". 

Un nombre important de questions ont été traitées dans ce groupe, qui s'est, à 

juste titre, tout d'abord interrogé : 

" sur les moyens de régulation à promouvoir pour éviter 2 écueils : 

- l'accaparement, par le secteur spécialisé ou les équipes spécia- 
lisées, d'une personne présentant un handicap ou une inadaptation 

mais qui pourrait vivre en mi lieu ordinaire. 

- la non reconnaissance de besoins d'aide spécialisée chez des 

personnes handicapées individuel les ou des catégories de handicapés 
ou d'inadaptés. 

Ainsi, pour les participants i l  apparait que, pour ce que l'on appelle les 
handicapés, des structures variées sont prévues. Ce qui semble moins prévu, 
ce sont des structures d'aide à tous ceux qui, au départ, ne sont pas des 

handicapés mais qui peu à peu, au cours de leur enfance, de leur adolescence, 



du début de 1 'âge adulte, se marginalisent. Ce constat interrogera à la fois 
les structures ordinaires qui ont sans doute besoin d'évoluer, mais aussi les 
structures spécialisées qui les ignorent. 

Par ailleurs, les participants ont été amenés à constater que de plus en plus 
les structures spécialisées se saisissent de problèmes nouveaux. Mais on peut 
alors craindre, un service spécialisé étant amené à se saisir d'un problème 
qui devrait être pris en compte par les structures ordinaires, qu'il se 

produise une inflexion de l'action, une marginalisation de l'action. L'aide ou 

la prise en charge, dès lors, ne répond plus tout a fait à ce qui devrait être 
organisé et mis en place conjointement par les 2 types de structures. 

Sur les modalités mêmes de 1 'intégration, 1 'accord au cours des travaux s'est 
confirmé. Tous ont refusé ce qui est considéré comne l'intégration sauvage. 

Pour qu'il y ait "intégration", il  semble qu'il faille un projet individuel. 
Celui-ci devrait toujours être adapté, évolutif, conçu et ëlaboré avec les 
parents. Pour ce faire, sans doute, un diagnostic doit-il être élaboré en 
temps opportun sur la situation plutôt que sur le cas. Cette formulation 
conviendrait peut-être à l'ensemble des discutants dont certains s'étaient 
rebellés contre l'idée de diagnostic. Pour ceux-ci, cette démarche aboutissait 
à un fichage dans lequel l'enfant risquait d'être enfermé. Mais contra- 
dictoirement on signalait aussi que quelquefois des C.C.S.E. * étaient tout à 

coup saisies en urgence du cas d'un adolescent qu'un établissement secondaire 
ne supportait plus. Or lorsqu'on se retournait vers le dossier on s'apercevait 

que le problème n'était pas récent. Il eût sans doute fallu poser plus tôt un 
diagnostic pour éviter cette dégradation de la situation. 

Pour tous, l'intégration doit toujours être accompagnée de toutes les aides 
spécifiques dont les enfants peuvent avoir besoin. Trouver les modalités de 
mise en place de cette interaction milieu scolaire ordinaire - spécialistes 
était justement la préoccupation permanente des membres de ce groupe. 

Il semblait que désormais l'ère des pionniers dans laquelle on faisait avant 
tout appel aux volontaires - devenant par là même quelque peu généralistes - 
devrait se terminer. S'il faut généraliser l'intégration, il faut ventiler en 

* Conmission de circonscription du second degré. 
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quelque sorte les cas d'intégration de façon à éviter la "spécialisation" du 
secteur ordinaire. Mais il  est sans doute nécessaire que les textes, les 

incitations ministérielles poussent à passer d'une ère qui aura été celle des 
pionniers, à une ère où tous les enseignants, tous les travailleurs sociaux 
seront invités à participer à cette action sous peine de déplacer les 
structures spécialisées d'un secteur vers un autre. 

Une psychologue et une directrice d'école ont justement indiqué que chez 
elles, l'école étant ressentie comme accueillante aux handicapés, et pas 

seulement aux handicapés mais aussi aux marginaux, aux enfants immigrés, à 

tous les enfants en difficulté, aux enfants qui sortent de la norme, cette 

école ordinaire est en passe de devenir une école spécialisée. Ainsi cesse- 
t-elle, semble-t-il, de remplir le r6le qui devrait être le sien. 

Mais dès lors que des enfants en difficultê se retrouvent partout, il  faut 

aussi que des équipes de spécialistes deviennent mobiles de façon à porter 
leursaction et aide là où elles s'avèrent nécessaires. 

Après la présentation cornentée par Monsieur Camille HERMANGE, Directeur de 
1'A.N.C.E. et Trésorier adjoint du C.T.N.E.R.H.I., d'un travail de synthèse 
que nous ne reproduirons pas ici, car les lecteurs peuvent se le procurer 

auprès de 1 'Association Nationale des Communautés Educatives (1 1, i l  est 

apparu aux participants qu'au fond peu de textes règlementaires nouveaux 
restaient à produire. 

Le groupe a même exprimé le sentiment, tout au moins pour les handicapés dont 
le handicap est facile à décrire, que des textes suffisants existent. Ce qui 

est souhaitable, par contre, c'est que les textes incitent à des innovations, 

incitent à des reconversions déjà autorisées ou évoquées par les textes et 
même aillent plus loin que 1 'incitation, Encore qu'une enquête, à laquelle le 
rapporteur, M. NOUAILLE, avait procédé dans une quarantaine de départements, a 
montré que les départements qui depuis la circulaire de janvier 1982 sur 
1 'intégration, ont le plus innové, sont ceux qui n'ont pas innové, parce 
qu'ils étaient déjà dans le mouvement. Et que ceux qui n'avaient pas commencé, 

(1 HERMANGE ( C . )  Accompagnement médico-social et psycho-pédagogique, services 
et centres de soins, dans le cadre d'une politique d'intégration en milieu 
scolaire normal ou adapté, de jeunes handicapés ou inadaptés. Proposition 
pour une approche administrative. A.N.C.E., Document d'étude, mars 1982. 



dans la plupart des cas n'ont rien fait, malgré cette circulaire. II faut donc 

passer de textes incitatifs à des textes impératifs, textes qui seront surtout 

appelés à décrire des modes de collaborations, des modes de concertations et à 

décrire aussi les conventions auxquelles peuvent aboutir tous les participants 
avec le contrôle et l'approbation des tutelles. 

Le groupe a regretté de n'avoir pas disposé de suffisamment de temps pour 

prendre en compte le mouvement de décentralisation. Il est probable que la 
décentralisation qui comence à étre mise en place amènera à poser différem- 
ment certains problèmes. Il a été souhaité de voir sortir quelques textes 
relatifs aux transports, relatifs aux responsabilités respectives, respon- 
sabilités en cas de difficultés, d'accidents pour les personnels des établis- 
sements spéciaux. 

Ce qui a constitué l'essentiel des discussions du groupe c'est les 

problèmes de stratégie. Il est apparu que les établissements, les structures 
qui avaient innové, étaient des établissements ou des structures qui, comme 
le recommandait Mme PLENCHETTE, ont commencé par une analyse des situations. 
Analyses qu'elles avaient pu effectuer parce qu'el les avaient su se mêler à 

tous les milieux : milieux familiaux, milieux municipaux, milieux asso- 
ciatifs, etc... etc. .. Cette perméabilité à un autre milieu leur a permis de 

mieux saisir, définir les besoins - des besoins qui quelquefois, au départ, 
n'étaient pas exprimés - saisir les ressources existantes. Il a pu étre 

constaté que quel quefois des établissements, parce qu'i 1s n'avaient pas 
procédé à cette analyse, envisageaient de créer des ressources existant déjà 
dans le milieu local, ouvertes à toute la population et dont il  y avait lieu 
de faire bénéficier les enfants handicapés plutôt que de créer à nouveau 
pour eux des services spéciaux. C'est particulièrement vrai dans le domaine 
des loisirs. 

Cette analyse des situations doit également faire porter son intérêt sur 
l'image qu'on se fait dans le milieu local de la structure ou de l'établis- 
sement spécialisé. L'exemple a été donné d'un C.M.P.P. qui a été perçu à un 
certain moment d'une certaine manière et cette analyse lui a permis de 
reprendre contact avec le milieu, de modifier cette image et d'atteindre une 
nouvelle clientèle. Cette analyse est d'ailleurs à reprendre au bout de 



quelques années. Dans le cas analysé, ces modes d'action du C.M.P.P. avaient 

fait que peu à peu il  était ressenti comme quelque chose qui s'apparentait à 

l'hôpital de jour et qui restait réservé à des cas rarissimes. I l  y a donc 
lieu à tout moment de maintenir le contact avec les milieux locaux pour en 
saisir les besoins, saisir les ressources et voir comment l'action 
spécialisée est reçue par ces mi 1 ieux. 

I l  s'agit là d'un travail long, d'un travail permanent qui ne peut être 
qu'un travail d'équipe. Plusieurs expériences ont été relatées. Tous les 
participants ont beaucoup apprécié la communication de Mme PLENCHETTE hier. 
Il parait souhaitable de s'y référer souvent pour trouver des méthodes de 
travail, encore qu'on est bien contraint dans la réalité des faits de se 
satisfaire parfois de l'existant. 

" La collaboration élargie à l'ensemble des milieux d'appartenance des 
personnes handicapées ou inadaptées nécessite à la fois une très grande 
souplesse à des attitudes et des structures, et une toute aussi grande 
rigueur dans les démarches. 

Le groupe a eu l 'occasion de mettre en lumière, à 1 'aide d'exemptes concrets, 
combien chaque situation pouvait être un cas de figure. Il est beaucoup 
insisté sur le fait que les structures et le fonctionnement des services et 
des institutions ont besoin d'une flexibilité permanente, tout comme les 
stratégies ne peuvent que s'élaborer au fur et à mesure et surtout ne pas être 
enfermées dans des modèles figés. Ainsi se peut-il : 

" qu'au niveau départemental un projet s'élabore et que, l'exécution en soit 

ensuite confiée à des équipes locales. 

O que des équipes, d'abord uniquement formées des membres d'une institution, 
soient ensuite élargies à des personnes intéressées par le problème, sa 
conception et sa gestion. 

" que l'équipe de l'institution promotrice du projet n'ait pas un r6le moteur 
dans sa mise en oeuvre et délègue simplement quelques-uns de ses membres 
pour qu'ils y participent et y apportent les compétences et idées de 
1 'institution. 



D'autres exemples encore ont indiqué combien i l  fallait avec souplesse 
interpréter la notion méme d'équipe tout en exigeant pour el le une très grande 
rigueur de fonctionnement, c'est-à-dire lui demander de procéder par analyse 

des situations ou des cas, par projet et évaluation. 

En définitive cette souplesse de travail et cette flexibilité est à recom- 
mander autant pour 1 'exécution de projets globaux, que pour les innovations, 
les projets individuels et les liaisons à mettre en place entre les structures 
ordinaires et les structures spécialisées. 

O Une des premières tâches de l'équipe de spécialistes à l'encontre des 

milieux ordinaires est, semble-t-il 1 'information sur son action même, ce 
qui entraîne d'ailleurs la sensibilisation du grand public aux problèmes 
traités jusqu'alors par les seuls spécialistes. 

Une expérience intéressante a été rapportée au groupe no 5 à ce propos : en 
Côte d'Or, suite à un minutieux travail d'information, tous les services 
spécialisés et un important nombre de services ordinaires sont désormais prêts 
à traiter une situation jusqu'alors réservée à une catégorie donnée de 
spécialistés. Si un adolescent comnet par exemple un acte de délinquance, 

c'est les services de police qui pourraient avec finesse traiter le cas, car 
les services spécialisés leur ont donné une information insuffisante et sont 
en contact avec eux. Grâce à ces contacts et cette ouverture sur l'environ- 
nement, les voisins de l'imneuble ne vivront pas le problème de la marginalité 
corne ils l'auraient vécu s'il n'y avait pas eu ce travail préalable auprès 
d'eux. C'est cette sensibilisation que 1 'équipe spécialisée recherche pour 
1 'ensemble des milieux. 

Le consensus du groupe était facilement obtenu à propos de la nécessité d'une 
information générale à donner aux divers partenaires des milieux normaux. 11 
n'en fut pas de méme pour les informations à donner ou à ne pas donner aux 
coéquipiers à propos des cas. Faire circuler 1 'information pose, semble-t-i 1, 
des problèmes. Retenir 1 'information peut également entraîner 1 'appropriation 
de 1 'enfant. "Il faut se garder de 1 'appropriation par tel ou tel spécialiste 
de l'enfant ou de l'adolescent, une comuntcation a aussi fait apparaître 
qu'un bon travail d'équipe peut conduire à une appropriation mal ressentie à 

un moment donné par 1 'enfant ou sa famille. Sur une comnune où un véritable 
travail d'équipe pluridiscipl inaire ou interdisciplinaire avait été mené 



depuis plusieurs années, au bout de quelques années les participants se sont 
enfin demandé : depuis le temps que nous travaillons sur cette famille, sur 

cet enfant. Ont-ils été avertis ? Comment ont-ils été associés ? Nous prenons 
des décisions sans nous retourner vers eux". Désormais cette équipe pluridis- 
ciplinaire a pris comme règle de conduite au moins d 'avert ir  et  dans toute la 
mesure du possible d'associer les parents ou leurs substituts e t ,  quand c 'es t  

possible, 1 'enfant à cette réflexion pour éviter cette appropriation. 

A propos de la répartition entre tous les intervenants de toutes les 
connaissances, les participants ne sont pas toujours parvenus à un accord. 

Certains ont avancé 1 'idée qu'il f a l l a i t  retenir le principe d'un secret 
partagé : tout ce que chacun sa i t ,  sauf exception, doit pouvoir ê t re  
communiqué à tous ceux qui sont engagés dans 1 'action, ces personnes êtant 
tenues comme les autres au secret. D'autres, au contraire, ont émis 1 'idée 

qu'il n'est pas bon que chacun sache tout d'un enfant. Dans l ' i n t é rê t  même de 

1 'enfant, i l  est souhaitable de garder pour soi certains f a i t s  afin de moins 
1 'enfermer e t  de 1 ui 1 ai sser une marge de 1 i berté, 

Ce que le groupe retient en tout état  de cause à propos de cette transparence 

souhaitable, mais souhaitée avec des nuances, c 'est  qu'au départ de tout 
travai 1 en équipe pluridisciplinaire, i l  faut sur cette question c lar i f ier  et  
fixer les rëgles communes. Ceci évitera bien des difficultés,  voire des 
conflits ultérieurs. Ces règles pourraient d' a i l  leurs évoluer ultérieurement. 
Entre autres devra ëtre désigné celui qui est  chargé de faire circuler 
l 'information. Peu de règles ont été dégagées à ce propos, sauf en ce qui 
concerne 1 'action thérapeutique pour laquelle a été retenue le principe que ce 
n'est peut-être pas au thérapeute de faire circuler l'information, 

O Un deuxième point abordé dans ce groupe a porté sur l 'aide à 1 %tablissement 
d 'we coll&orat$on hamnleeise spécialistes - acteurs du mi 1 ieu ordinaire - 
usagers qui pourrait ëtre escomptée à partir  des formations in i t ia les  ou 
continues. 

D'une part les participants de ce groupe ont souhaité pour tous les 
travail leurs médico-sociaux une information e t  une formation au travail 
pluridisciplinaire. E t  d'autre part a été retenue l ' idée de certains moments 
de formation communs à tous les travail leurs sociaux et  méme aux familles. 
Pour cela i l  a été souhaité un assouplissement des conditions particulières 



qui permettent à tel ou tel travail leur de recevoir une formation. A 1 'heure 
actuelle, des membres de 1 'Education Nationale ne peuvent que participer 8 

une formation continue organisée par 1 'Education Nationale ; ils ont 
beaucoup de peine à participer à une formation qui serait organisée par 
d'autres services. Or dans 1 'esprit même de la circulaire de janvier 1982, 

i l  semble qu'il y a lieu d'aller plus loin pour assouplir les règles de 
formation afin de permettre formation et réflexion cornunes. 

En conclusion, le groupe nQ 5 demande une certaine rigueur dans la conduite 
d'un travail d'équipe, la nécessité de se référer à un axe schématique, bref à 

des exigences. Mais i l  constate aussi que dans les faits, pour comencer à 

avancer, il  faut accepter quelquefois des règles de fonctionnement qui ne sont 

pas complètement satisfaisantes mais qui ont au moins le mérite de permettre 
de travailler et d'essayer de ne pas faire trop de mal aux enfants ou aux 
adolescents ou aux adultes auprès desquels nous somnes placés. 

1 I . 3  - Rapports entre travai 1 pluridisciplinaire et évaluation 

11 a été fait au départ l'hypothèse que l'amélioration de l'efficience 
des spécialistes intervenant conjointement sur un cas, une situation ou un 
groupe passait par 1 'acceptation et la généralisation des pratiques et 
évaluations. 

Le groupe no 6, chargé de faire le bilan et la prospective de cette question, 

résume ses travaux sous la plume de Mme Anne-Marie FAVARD, corne suit : 

"Avant de vous livrer l'essentiel du contenu de nos travaux, je vous 
préciserai la composition de notre groupe et ses modalités de fonction- 
nement, car ces aspects ne sont pas indépendants du contenu. 

Quant à la composition - nous étions un groupe de chercheurs et de 
praticiens représentant diverses disciplines de notre secteur d'activité, 
nous étions donc un groupe pluridisciplinaire relativement représentatif. 



Quant à la dynamique de nos travaux, nous nous sommes d'abord intéressés 

aux aspects théoriques de l'évaluation, puis aux aspects plus concrets 

soulevés par la question de l'évaluation dans les pratiques médico- 
psycho-social es. 

Quant au contenu de nos discussions, je vais vous en donner d'emblée une 

appréciation globale, que je vais ensuite nuancer. Notre thème était 
"Les méthodes d'évaluation de la pluridisciplinarité". Or, nous n'avons 

pas traité cette question spécifique - nous avons du nous arrêter en 

chemin sur la notion même d'évaluation, comme si les ambitions des 
organisateurs de ces journées d'étude, dépassaient nos possibiliés 

actuel les d'analyse. C'est 1 'analyse préalable de 1 'évaluation avant la 
méthodologie de son application à la question pluridisciplinaire qui nous 
a accaparés. 

11 y a là peut-être un premier point à noter, un premier constat à 

souligner. La question de 1 'évaluation ne va pas encore de soi dans notre 
secteur et elle doit être débattue en tant que telle avant toute 
discussion de pertinence méthodologique. 

On n'en est pas encore à la question du conment. 1 'Evaluation mais à celle 
du qu'est-ce que c'est et pour quoi faire - c'est-à-dire à la question de 

la nature et de la finalité de l'évaluation. 

En fait, c'est surtout de la nature de 1 'évaluation que nous avons parlé. 

La question des finalités est restée une sorte de toile de fond, de 
question lancinante revenant périodiquement dans le groupe. 

Il est intéressant de voir comment cette question de finalité s'est 

traduite préférentiel lement en termes de : 

- à qui vont les résultats ? 

- que fait-on des résultats au niveau des organismes de tutelle ? 

- Quel risque y a-t-il à ce que ces résultats soient utilisés contre 
nous ? 



Les tentatives de réponses à cette question en terme de possibilité 

d'appropriation des résultats par les praticiens eux-mêmes, dans 

l'aménagement de leurs interventions auprés des sujets-clients n'ont pas 

été reçues comne réponses suffisantes, tout se passant en fait comme s'il 
existait chez les praticiens un double niveau de questionnement à propos 
de l'évaluation. 

- un niveau factuel, objectivable, instrumental, pour-soi 
- et un niveau de représentation peuplé d'intentions malignes, instru- 
mental-contre soi. 

La question des finalités reste me semble-t-il posée et déterminante des 

attitudes ultérieures des praticiens. 

Il me semble qu'elle devrait être traitée dans d'autres lieux permettant 
non seulement 1 'échange cognitif, mais les changements d'attitudes - 
probablement en situation. 

Quant à la question de la nature de l'evaluation, i l  me semble que nous 

1 'avons particulièrement bien traitée. Toute 1 'analyse s'est déclenchée à 

partir du rapport de M. PITHON (cf. p. 119 et suite) 

Le principal problème de cet apport a été celui de la pertinence de cette 
typologie à notre secteur d'activité. En fait, i l  est apparu qu'il n'y avait 
pas une évaluation mono1 ithique, polyvalente, mais nécessité d'adapter la 

démarche évaluative au secteur concerné. Un participant a apporté à ce sujet, 
une perspective historique de la question. Il a rappelé que 1 'évaluation 
avait été initiée pour la pratique médicale, et que depuis on avait tenté 
maladroitement de l'appliquer au secteur médico-psycho-social. Pourquoi 

maladroitement ? Parce que dans notre secteur, intervient non seulement la 
relation inter-individuelle entre un praticien et un sujet-client ou usager, 

mais intervient également la dimension institutionnelle. Les modes d'éva- 

luation de la relation dyadique, duelle ne peuvent être les mêmes que ceux de 
1 'évaluation des relations institutionnel les complexes. 



C'est à propos de cette intervention que s'est dessiné le clivage d'un double 
niveau de 1 'évaluation. Il y aurait un premier niveau de 1 'évaluation qui 
correspondrait à un minimum nécessaire pour que la pratique puisse fonc- 
tionner, et un second niveau de 1 'évaluation qui correspondrait à un souci 
d'optimisation de la pratique. 

Plus précisément le premier niveau d'évaluation serait celui de 1 'auto- 
évaluation continue, de 1 'auto-contrôle que s 'imposeraient les praticiens 
eux-mêmes pour pouvoir fonctionner, ce serait le niveau nécessaire à 

l'efficience de la praxis, 

Dans ce niveau, on pourrait faire entrer deux sortes de démarches : 

- la déntarche d'écriture qui a été longuement développée, l'écriture des 
observations permettant : 

un affinement des observations et donc de la connaissance clinique à la 
base d'une conceptualisation opérationnelle des interventions 

O une circulation possible de 1 'information entre praticiens 

O une base de renvoi de 1 'observation au sujet lui-même et de négociation 
contractuelle de 1 'intervention. 

- la démarche de régulation-supervision de groupe et individuel le permettant 
1 'analyse continue des aspects transférentiels qui jouent dans la relation 
psycho-thérapeutique et éducative, 

Ce niveau d'auto-évaluation se présente comme éminemment qualitatif, il  est la 
condition nécessaire pour que puisse être pratiqué le second niveau d'éva- 
luation : celui que nous appellerons le niveau de I 'évaluation scientifique 
développant des procédures d'hétéro-évaluation (c'est-à-dire d'évaluation par 
un autre1 et uti 1 i sant une méthodologie préci se généralement quantitative, 
différentielle, permettant de faire varier expérimentalement ou quasi 
expérimentalement les différentes variables intervenant dans le schéma 
expérimental. 



Pourquoi est-ce que 1 'auto-évaluation (le no 1) est nécessaire à 1 'existence 

du no 2 de l'hétéro-évaluation ? 

- parce que le no 2 ne peut s'exercer que sur un matériel, celui des 

informations collectées au no 1. 

- parce qu'au-delà de la question de l'efficience des pratiques, c'est-à-dire 

de la possibilité méme de leur fonctionnement se pose la question de 

l'analyse de leur efficacité et de leur effectivité. 

Pourquoi est-ce que le n o  2 nécessite 1 'intervention d'un tiers, d'un 

chercheur ? 

- parce qu'il s'agit d'une démarche scientifique qui suppose une maîtrise 

méthodologique mais à 1 'heure actuel le les praticiens n'ont pas cette 

compétence, même s'ils désirent 1 'acquérir pour certains ; encore que le 

processus de distanciation ou plus précisément de rupture épistémologique 

nécessaire à la connaissance scientifique soit facilité par la non- 

implication immédiate dans la praxis. 

Mais dès lors qu'il s'agit d'un tiers, se pose la question de sa légitimité, 

et donc de son mandat - par qui est envoyé ce chercheur ? - et là son 

réactivées toutes les questions de finalité de l'évaluation. 

Si l'on accepte assez bien l'idêe de l'analyse de soi par soi, on accepte 

très mal le regard d'autrui porté sur soi. L'évaluation-régulation est 

quelque chose de relativement transparent mais l'évaluation par autrui est 

dramatiquement vécue comne jugement. 

Dès lors l'application d'une méthodologie scientifique de l'évaluation, 

devrait constituer un argument en faveur de 1 'élimination du risque de 

jugement arbitraire - mais 1 'appareillage scientifique "objectivant", paraît 
encore trop êtranger aux praticiens pour qu'ils puissent être sensibles à ce 

genre d'arguments. 

A ce sujet, on a souligné dans le groupe la différence de mentalité et 

d'attitude entre nous Européens et plus prêcisément Français et les Nords 

Américains beaucoup plus pragmatiques et rôdés aux pratiques êvaluatives. 



Ces différences de mentalité ont été évoquées théoriquement, ont trouvé un 
écho particulier dans l'apport de Mme DARDEL et de M. CEREZUEL. 

Madame DARDEL, nous a proposé ses réflexions à l'issue de l'étude 
C.T.N.E.R.H.I. à laquelle elle avait participé, relative aux pluri- 
intervenants auprès des cas sociaux. 

Elle a constaté l'absence quasi totale d'êcrits cliniques dans les 

institutions étudiées, et elle en a dégagé la nécessité de constituer : 

. un document institutionnel 

. un document personnalisé pour chaque cas 

11 y a une carence criante de l'écrit, et quand il y a écrit, il  y a 
inadéquation, superficialité, jargonomie ou pointillisme. 

Ce constat d'indigence, a été encore précisé par M. CEREZUEL, qui nous a 
fait part des résultats 'étonnants" d'une étude menée sur la région 
Aquitaine. 

Partant de 1 'hypothêse qu'il existait des documents cl iniques abondants dans 
12 établissements bien dotés en professionnels reconnus pour leur techni- 

cité, les auteurs ont dû renoncer à leur projet d'exploitation de ces 
documents car ils se sont trouvés devant un néant. 
Il y avait là aussi indigence quantitative et qualitative de 1 'écrit. 

Avant la prise en charge, dans la moitié des dossiers (180 dossiers), il  n'y 
a aucune information technique sur le problème qui occasionne te placement 
de 1 'enfant, aucune information sur les prises en charge antérieures dans 72 

% des cas - aucune formulation de motif de placement dans 67 % des cas - 
aucune formulation de projet d'intervention dans 97,4 % des cas. Très peu 

d'informations sont ajoutées pendant la prise en charge - peu d'informations 
sur 1 'interruption des prises en charge, etc. .. et j'en passe. Ces résultats 
ne peuvent manquer d'interroger sur la capacité des équipes, même de haute 
technicité, à réaliser, ne serait-ce que le niveau minimum, d'auto- 
évaluation par l'écrit. 



Bien sûr il y a des restrictions : l'intervention ne se limite pas à la 

trace écrite. Dans les réunions de synthèse s'élabore probablement une mise 

en oeuvre pluridisciplinaire - mais s'il n'y a pas de traces écrites de 

cette élaboration comune, l'information circule mal, reste subjective, 

éphémère, f aci lement déformée et oubliée. 

Sans écrit, il est impossible de procéder à une analyse critique et 

objectivante de l'intervention de chacun par les autres et par soi-même, et 

on arrive au paradoxe suivant : 

- les praticiens disent refuser l'écrit en raison du risque de figer le 

sujet, de le stigmatiser par une caractérisation diagnostique, de 

1 'objectiver au prix de la perte de sa subjectivité et du sens de ses 

conduites, 

- mais en fait, le refus d'écriture a pour effet non escompté, de restaurer 

1 'arbitraire de la relation individuelle, momentanée, événementiel le, non 

analysëe et non analysable en équipe pluridisciplinaire, 

- la volonté idéologique explicite ou non, sous-jacente à la rétention 

d'informations, constitue un effet pervers de fonctionnement insti- 

tutionnel, 

- mais outre ces aspects idéologiques, interviennent des aspects techniques 

de formation à 1 'ëcriture des professionnels, une écriture qui soit 

fonctionnelle, non pas artificielle et jargonnique, mais centrée sur les 

nécessités fonctionnelles de l'analyse clinique, et les implications 

déontologiques qu'el le requiert. 

Il me semble que 1 'on doive en arriver progressivement à une sorte de 3ème âge 

du travail social et éducatif. Si le premier âge a été celui des actions 

concrètes, si le 2ème âge est encore celui de la verbalisation, i l  se peut que 

le 3ème âge soit celui de l'écriture. 

C'est au cours de ce 3ème âge que pourrait probablement se développer la 

fonction évaluative, et la progression des pratiques. 



III - CENTRAGE OU RECENTRAGE SUR L'USAGER 

Des différents exposés qui précèdent, i l  ressort qu'entre la non prise en 
compte de ses besoins et le choix privilégié de quelques besoins, le client 
suit les aléas du bon vouloir des idéologies et de l'inconscient des divers 
partenaires de l'équipe qui assurent sa prise en charge. 

Soumettre une situation posant le problème et nécessitant une éventuelle 
réponse spécialisée à un examen pluridisciplinaire assurera déjà au client une 
nouvelle garantie mais cela ne rendra pas, dans la plupart des situations, aux 
personnes handicapées ou inadaptées la possibilité du droit de réponse. 

Or l'usager de la protection sociale ne devrait-il pas recevoir des garanties 
sur ce plan ? 

C'est au groupe 6 que revenait la mission : 

O de clarifier si possible un ensemble de vocables apparus depuis quelques 
années dans le langage médico-socio-wducatif et déjà largement utilisés dans 
les pages qui précèdent tels que référant, répondant, garant des droits du 
client, défenseur du client... 

O de rechercher des définitions opératoires pour ces différentes fonctions. 

Le groupe était essentiellement composé de praticiens qui ont, semble-t-il, 
voulu éviter les débats trop académiques et la recherche de théories. 

Pour tous, il  apparaissait évident qu'"actuellement encore de nombreux enfants 
dans les institutions, cas sociaux et autres, étaient - en dépit ou à cause de 
la multiplicité des intervenants - à l'état d'abandon". 

D'autres enfants étaient d'ailleurs 1 'objet de nombreuses sollicitations et 
sollicitudes et malgré tout n'arrivaient pas à trouver un interlocuteur 
privilégié, ils se retrouvaient dans le meme état d'abandon que les laissés 
pour compte. 



III.1 - Clarification du vocabulaire 

Le groupe a d'abord cherché à mettre un sens comnun, une même signi- 

fication sur le mot répondant. Trois niveaux ont été retenus : 

Tout d'abord, i l  apparait que la définition du répondant était tout à fait 

naturelle, elle tombait sous le sens : c'est celui - dans la vie quotidienne - 
"est là et peut, sur le champ, satisfaire une demande spécifique de 1 'enfant". 

Il ne s'agit pas obligatoirement d'une personne unique, mais c'est la personne 

de la base : 1 'éducateur, la lingère, toutes les personnes qui peuvent 

graviter autour de l'enfant, ce qui nous ramène aux temps héroïques. Il n'est 
assurément pas désigné, mais i l  est choisi spontanément par l'enfant. 

Mais au delà de cette demande imédiate de l'enfant apparait - et c'est bien 
l'objet de nos réflexions - la nécessité d'unifier ces interventions qui se 
sont multipliées et diversifiées et endiguer le processus de discontinuité, 
voire de parcellisation - on a mëme entendu dire de morcellement - que risque 
d'encourir 1 'enfant. Il s'agit cette fois d'un autre répondant, intervenant au 

delà de celui qui est là et qui répond imnédiatement. C'est un membre de 
1 'équipe pluridisciplinaire, mandaté par 1 'équipe qui aura à répondre devant 
elle de ses diverses démarches, de ses interventions et de tout ce qui 
concerne la vie globale de l'enfant. Il aura également pour mission de mettre 
en place les actions prioritaires qui ont été décidées. Il sera le garant de 

leur réalisation. Ce répondant répond à 1 'enfant mais il  répond également de 
1 'équipe. 

Dans le cheminement de la réflexion de ce groupe, il apparait que ce répondant 
semble être une nouveauté dans le travail social. Il semble correspondre à un 
besoin de 1 'équipe. Il arrive également que ce répondant, devant la multi- 
plicité des interventions qui secrètent leurs propres toxines, étant donné 
qu'il y a dans ces équipes pluridisciplinaires des zones de chevauchement qui 
sont souvent des zones de conflits, devienne un nouveau bouc émissaire qui 
cristallise les tensions, les insatisfactions. II a néanmoins un rôle positif 

a jouer : i l  est 1 'interlocuteur privilégié de 1 'enfant et de la famille et i l  
reste le garant des décisions prises. Mais, par rapport à cette situation, 
l'équipe pluridisciplinaire peut aussi être un collectif qui permet de réguler 
les actions de ce répondant. 



Un troisième niveau, évoqué en fin de débat, soulève le problème de la 

responsabi 1 ité : qui assume la responsabilité envers 1 'enfant ? Suff it-i 1 de 

proclamer que 1 'enfant choisit celui qui peut répondre à sa demande, qui est 

assez disponible, qui ne se "défile" pas et est assez fort pour satisfaire 

ses demandes ? En quelque sorte celui à qui 1 'enfant se fie, or s'il se fie à 

cette personne c'est qu'elle est fiable. Ou suffit-il de faire confiance à la 

responsabilité de chaque technicien individuellement, donc faire confiance à 

sa compétence ? Ne faut-il pas, à ce niveau, créer une fonction de répondant 

qui serait une nouvel le invention dans la littérature des travai 1 leurs sociaux 
? Le groupe pense que cette fonction introduirait peut-être un formalisme 

efficace pour l'équipe, de son fonctionnement et même son ronronnement, mais 

peut-être pas très efficient pour l'enfant si la cooptation réciproque de 

1 'équipe, de 1 'enfant et de la famille ne se produit pas. Il semble que ce 

répondant pourraît être quelqu'un d'extérieur à 1 'équipe pluridisciplinaire. 

Ressenti conune un mal nécessaire par rapport aux temps héroïques où le 

responsable était un peu trop corvéable à merci, ce répondant deviendrait une 

nécessité bénéfique si nous admettons qu'il puisse constituer un maillon dans 

l'organisation de .la profession ou plutôt des professions qui ont progres- 

sivement rempli le vide de 1 'indigence technique des temps des pionniers. 

Toutes ces idées ont été formalisées par le Dr. DERAMOND, Médecin Directeur de 

l'Institut dlEducation Motrice de Berck qui introduit une différence entre 

référent et répondant et présente leur intervention possible comme 

1 soit l'ensemble représentant le 
sujet handicapé (ou tout autre) : 

2 un ensemble d'intervenants s'occupe 0" 0-22 
exemple de ce sujet : 

dans un centre par 

y=: *-..:-, 
;- ..-,. 

3 Ces intervenants peuvent désiqner 
un rjp~~j>n_t  ou ' le sujet peut 
désigner un référent qui 
empêcheront 1 es entemb 1 es 
Handicapés et Inadaptés de 
ronronner ensemble. 



4 Pour empêcher l e  ronron de H, 1  e t  
R i n te rv iennen t  l e s  parents. (Le 
D i rec teur  D semble l ' i n t e r v e n a n t  
i d é a l  en t re  P e t  1) .  Leur ce rc le  ne 
coupe pas H puisque ent re  parents 
e t  enfant l a  r e l a t i o n  es t  d i rec te ,  
mais au cas où l e s  parents sont 
devenus t r o p  âgés ( e t  
éventuellement H auss i )  on peut 
f a i r e  couper l e s  2 ce rc les  H e t  P  
pour désigner un i n te rméd ia i re  
en t re  H e t  P. Mais c e l a  n ' es t  pas 
indispensable puisque, pour 
empêcher l e  ronron de H, 1  e t  P  
i n te rv iennen t  s o i t  l e s  Associat ions 9 de parents, s o i t  l e s  Associat ions 
de malades, s o i t  l e s  serv ices  
sociaux municipaux ... 

' C  0 5 En cas de v ie i l l i s semen t  des  association^ de p a r e n t s  parents, l ' u n  de ces 3 serv ices  
a s s o c i a t i o n s  de m a l a d e s  peut i n t e r v e n i r  pour assurer l a  
s e r v i c e s  s o c i a u x  m u n i c i p a u x  r e l a t i o n  parents - s u j e t  H - f l è c h e  

c o u r b e n s i g n i f i e  e l l e s  peuvent 
E x t é r i e u r  i n t e r v e n i r  d i rectement avec H e t  P, 
économie  n a t i o n a l e  a ins i  qu'avec R e t  D. 

, . ,@pJ4 , . 

6 monde Enf in ,  pour de empêcher ronronner t o u t  ensemble, ce beau 

E x t e r i e u r  - - peuvent i n t e r v e n i r  de l ' e x t é r i e u r  
C ---- .-- = v 

d i f f é r e n t s  serv ices  responsables de 
Exter leur  1 'économie nat iona le .  

III.2 - Quelques exemples en guise de d é f i n i t i o n s  f onc t i onne l l es  

Présenta t ion  de p a r t i c i p a n t s  du groupe 

" Le répondant en P.F.S. 

"Répondant de l ' e n f a n t ,  répondant du parent, à l ' i n t é r i e u r  d'une équipe 

de placement f ami l i a 1  spéc ia l i sé "  

par Anne-Marie THORIN (Ass is tante  soc ia le ) ,  

E d i t h  LECOURT (Psychologue) 

de l ' oeuv re  Grancher - 119, r u e  de L i l l e ,  75007 Par is .  



Nous ne traiterons pas ce sujet à partir d'une position théorique mais 

apporterons plutôt 1 'expérience de notre service. 

L'évolution d'un placement sanitaire (créé en 19031, consacré à la lutte 
contre la contagion dans le cadre de la tuberculose, vers un placement 
f ami 1 ial spécialisé, s'est opérée à 1 'Oeuvre Grancher, parallèlement au 
développement des spécialisations et de la pluridisciplinarité. 

Ainsi, partie de médecins phtisiologues ou pédiatres et d i  infirmières, 
l'équipe médico-psycho-êducative s'est progressivement constituée pour 
s'orienter vers un travai 1 plus sociopsychiatrique. C'est dire 1 'importance 
des modifications de structures réalisées. 

Dans la première période, le risque vital à court terme (la contagion), 
occultait la dynamique et la complexité de la situation socio-psycho-éducative 
dans laquelle se trouvait l'enfant, mettant en cause non plus sa vie physique 
mais son développement global. 

D'une assistante sociale gérant seule l'ensemble des placements et considérée, 
avec la "responsable" locale (infirmière ou assistante sociale), corne seuls 
répondants pour 1 'enfant, nous sommes passés progressivement - en 1 'espace 
d'une vingtaine d'années - à une équipe pluridisciplinaire. 

Passage donc du médical au médico-psycho-socio-éducatif, du répondant unique à 

une multiplicité d'intervenants auprès de l'enfant placé. Cette multiplicité a 
été constamment et simultanément réclamée et contestée par les "plein-temps", 
autrefois seuls répondants (et donc aussi seuls détenteurs du pouvoir 1,  pour 
lesquels cette dispersion a été vécue corne risque de désorganisation pour eux 
et pour 1 'enfant. Voici, à titre d'exemple, des réflexions à ce propos qui ne 
datent que de janvier 1981 : 

"Impression de devoir toujours ëtre à la disposition des intervenants, r6le de 
domestique ... Ils ne sont pas là mais ont des idées très précises sur les 
évènements (qu'ils n'ont pas vécus dans leur "astmosphëre") et, évidemment. 
critiquent à loisir l'intervention "à chaud" ... Le grand nombre d'intervenants 
ou "l'instabilité" des "psy" oblige à répéter à satiété les mêmes détails et à 

remonter à l'origine du placement, perte de temps, discussion stérile..." 



Ces quelques notes nous semblent bien exprimer les tensions existantes quant à 

ce type de travail. On peut distinguer dans ces récriminations plusieurs 
remises en cause : 

- ce1 le des différents niveaux d'intervention : réal itë irnëdiatement 

objectivabTe ; réalitë vécue et recréée par l'enfant ; 

- celle du spécialiste qui ne connaît pas la globalitë des situations, 
intervient de façon ponctuelle ; 

- celle de la multiplicité des spécialistes, source de dispersion et 
d'inefficacité. 

Simultanément, les aspects positifs de la multidisciplinarité étaient décrits 
comne un enrichissement et une revalorisation de la qualitë du travail 
clinique, de la compréhension et du traitement des situations. 

Ces argumentations sont assez connues pour que nous ne les développions pas 
ici. Mais nous nous arrêterons plutôt sur la question sous-jacente : 

"Qu'en est-il pour l'enfant ? Comment s'y retrouve-t-il lui dans "tout ce 
monde ?"  Quels types de relations sont ainsi créés et cornent les intëriose- 
t-il ?". 

Une étude que nous avons réalisëe à partir des psychothérapies de ces enfants 

nous a montre la facon dont ils se creent pour eux-mêmes une constellation 
familiale élargie. Nous avons pu alors observer qu'à côté des membres choisis 
par l'enfant dans sa famille naturelle et dans sa famille d'accueil 
apparaissent certains intervenants de 1 'équipe, intervenants qu'ils utilisent 
pour jouer leurs conf 1 its. 

En mëme temps que cette recherche de compréhension du vëcu interne de 
l'enfant, l'ëquipe avait le souci de proposer à ce dernier un cadre plus 
structuré. 



A i n s i  avons-nous é t é  amenés, à p l us i eu rs  rep r i ses ,  à poser l a  nécess i té  de 

déterminer au se in  de l ' é q u i p e  un répondant pour chaque enfant ,  chargé de 

l u t t e r  con t re  l e  morcellement e t  d ' ê t r e  a t t e n t i f  à l a  g l o b a l i t é  de l a  

s i t u a t i o n  e t  des besoins de 1 'en fant .  Des cho i x  f u r e n t  f a i t s  e t  des l i s t e s  

dressées. 

Para l lè lement  l e  méme problème s ' e s t  d ' a i l l e u r s  posé au s u j e t  des parents de 

l ' e n f a n t  ; il a é t é  demandé aux psych ia t res ,  dans un premier temps (pu i s  aussi  

à d ' au t res  membres de l ' é q u i p e )  de déterminer qui  s e r a i t  l e  répondant de t e l  

ou t e l  parent .  

Nous reconnaissons l à  un besoin de m a î t r i s e  systématique dans l e  fantasme 

mégalomaniaque que r i e n  n i  personne ne d e v r a i t  nous échapper. 

Il semble que ce besoin de systémat iser apparaisse dans 1 'équipe à des moments 

p a r t i c u l i e r s  correspondant à : 

- des d i f f i c u l t é s  de communication 
- un vécu d' impuissance i n t o l é r a b l e  face à ce r t a i nes  s i t u a t i o n s  

provoquées par l e s  pa t i en t s .  

Toujours e s t - i l  que, t a n t  du cô té  de 1 'en fant  que de c e l u i  du parent, ces 

r é p a r t i t i o n s  fo rmel les ,  méme r é i t é r é e s  à p l u s i e u r s  années d ' i n t e r v a l l e ,  ne se 

sont jamais avérées f onc t i onne l l es .  

Il semble q u ' e l  l e s  so ien t  p l u s  des p r o j e t s  d'organigramme, de réassurance, que 

des réponses aux problëmes posés par l e  vécu de l a  m u l t i d i s c i p l i n a r i t é  chez 

l e s  pa t i en t s .  

Ce qu i  e s t  apparu, par contre,  de façon t r è s  n e t t e  au cours des années, c ' e s t  

que, lorsque I 'attention est centrée sur 1 'enfant, on réalise que c'est lui 
qui conduit Be processus mêiue de Ba répartition des intervenants au sein de 

I 'équ? pe. 

Sur l e  p l an  h i s to r i que ,  on a pu remarquer que c ' e s t  1 'en fant  qu i  nous a 

condu i ts  à nous i n té resse r  p l us  é t ro i tement  à sa f a m i l l e  d ' accue i l ,  jusqu 'à  

récemment 1 ' i n t é g r a t i o n  de c e l l e - c i  dans1 'équipe p l u r i d i s c i p l i n a i r e .  p u i s  à sa 

f a m i l l e  n a t u r e l l e  ; c'est aussi lui que se choisit son ou ses répondants au 



sein de 1 'équipe, les chargeant de "faire passer quelque chosen à 1 'équipe. et 

veillant à ce que ces personnes se rencontrent et se parlent (al 1 ant parfois 
jusqu'à les "compromettre" lorsque ces relations sont difficiles ; il relie en 
effet des personnes qui n'ont pas toujours envie de l'ëtre !l. 

Nous avons fait la même expérience avec les familles naturelles, bien que la 
situation de départ soit diffêrente, car, si toute l'équipe est d'emblée à la 
disposition de l'enfant, pour le parent, c'est en général une seule personne, 
le travailleur social, qui lui est proposé. Toutefois, beaucoup de ces 
parents, par leur fonctionnement mental, utilisent une multiplicité 
d'intervenants et les mettent en conflits. Ca relation individuelle, dans ces 
cas, est vécue corne trop dangereuse ; l'intervention de plusieurs personnes 
leur permet de projeter leur hostilité tout en gardant toujours au moins un 
allié, et ceci sans épuiser les personnes. 

Enfin, le probl@me du répondant se pose également v i s  à vis des autres 
services sociaux impliqués dans ces mêmes situations familiales (A.S.E., 
A.E.M.D., Hygiène Mentale, Tribunal, etc,. .). 

Ce fonctionnement nécessite pour 1 'équipe que certaines conditions soient 
remplies et notamment : 

1 ) que chaque membre soit bien différenciable, pour les autres et pour 

lui-même, tant par sa personnalité que par sa fonction et son identité 
professionnelle. 

11 est remarquable de constater comment cette condition étant remplie, les 
enfants s'y retrouvent très bien et savent utiliser la richesse de cette 
situation. 

2 )  que ces personnes soient en relation et qu'il y ait une conscience 
suffisante d'équipe pour q w  1 'analyse des transferts multiples puisse 
permettre une global isation dans 1 'approche de la situation, 1 'équipe jouant 
alors son rôle de contenant dans lequel l'enfant et les parents peuvent 
trouver une possibilité de restauration. 



L'exemple de Fabrice illustrera ces réflexions : 

- tandis qu'au cours d'une synthëse on lui désignait un répondant, 
Fabrice s'est choisi 1 'orthophoniste ; 

- i l  l'a chargée de différents "messages" pour 1 'équipe, dont sa volonté 

de rester au placement ; 

- il a amené l'équipe à réviser sa position vis 8 vis de sa famille 
d'accueil, déconsidérée. 

- il nous a amenés à poursuivre la relation avec sa mère malgré une 
dégradation alcoolique impressionnante ; 

- et actuellement, après 1 'entrée dans un établissement spécialisé, et 
donc la prise en charge par une nouvelle équipe, Fabrice insiste pour se 
maintenir les mêmes répondants, marquant ainsi son besoin de continuité. 

" Le répondant de l a  personne handicapée au sein d'une guidance fatuiliale 
par Madame Fabienne HAFFNER 
Directrice du Service de Guidance Parentale de l'Association pour le 
Spina Bifida. 

L'équipe du Service de Guidance Parentale, axé vers l'orientation et 
1 'intégration scolaire des enfants porteurs de Spina Bifida est composee de 
différents intervenants : médecins, psychologues, ergothérapeutes, 
enseignants, kinésithérapeutes, médecins spécialistes dans les différentes 
disciplines s'intéressant au Spina Bif ida (urologie, orthopédie, 
neurochirurgie). 

Le responsable de ce service semble correspondre à la notion de répondant au 
sein de l'équipe des droits et intérêts de l'enfant porteur de Spina Bifida et 
de sa famille. 

Devant la multiplicité des intervenants concernant ce handicap, il est très 
fréquent que les familles de ces enfants démissionnent et abandonnent même 
tout suivi médical fondamental. 



Rappelons brièvement que 1 'A.S.B. est née à 1 'initiative de trois chirurgiens 

qui s'inquiétaient, à juste titre, du non suivi médical de leurs patients. 

Aussi, le rôle du responsable du Service de Guidance Parentale est-il de 
recueillir les informations et de coordonner les actions de chacun, en étroite 
collaboration avec la famil le et le secteur hospitalier. 

Le responsable du service étant 1 ui -même parent d'enfant handicapé, un climat 

de confiance s'établira donc avec les autres familles qui solliciteront 
1'A.S.B. 

Lorsqu'un parent ou un établissement contacte 1'A.S.B. pour une orientation 
ou une intégration scolaire, un très long entretien a lieu tout d'abord avec 
fa famille, l'élève handicapé à intégrer et le responsable du service, - qu'il 
s'agisse d'un jeune enfant ou d'un adolescent - afin de déterminer les moti- 
vations de chacun. 

Aussi. dans un premier temps, le médecin du service examine-t-il les 

possibilités physiques et intellectuelles de 1 'enfant et se met-il en rapport 
avec les différentes équipes médicales hospitalières qui suivent celui-ci afin 
de connaître l'avis de ses confrères, et surtout de déterminer si des 
interventions chirurgicales sont à envisager (orthopédie en particulier) 
durant I ' année scolaire. 

Un bilan psychologique est dressé par les psychologues du service à l'aide de 

batteries de tests et des entretiens ont lieu également avec la famille et 
1 'enfant. 

Ceux-ci ayant en général de gros prob-lèmes de graphisme, l'ergothérapeute du 
service intervient afin de déterminer l'aide que nous pouvons apporter à cet 
enfant, sous forme de cours individualisés et personnalisés. 

L'enseignante C.A.E. 1. dresse également un bilan des acquisitions scolaires de 
l'élève. Elle se met en rapport avec ses collègues qui ont eu en charge 
1 'enfant antérieurement surtout lorsque 1 'élève sort d'un établissement 
(centre ou ëcole spécialisée). 



Le kinésithérapeute intervient ponctuellement. 

Une fois ces bilans dressés par les différents intervenants du service, une 
réunion de synthèse a lieu afin de déterminer vers quelle structure l'enfant 
peut étre orienté (circuit scolaire ordinaire, établissement spécialisé). 

L'avis des différents intervenants est sollicité en cas de désaccord, le 
responsable du service a voix prépondérante non en tant que directeur du 
service mais en tant que représentant de la famille et défenseur des intérêts 
de 1 'enfant. (En un an de fonctionnement, cette situation ne s'est présentée 
que 2 fois et les résultats obtenus semblent nous donner raison). 

En cas de possibilité d'intégration vers le secteur scolaire ordinaire, chaque 
intervenant du service se mettra en rapport avec son homologue. 

Le médecin du service contactera le médecin scolaire si besoin est, mais 
surtout ses confrères hospitaliers en vue de programmer d'éventuelles 
interventions chirurgicales à des périodes perturbant le moins possible la 
scolarisation de l'enfant. 

En orthopédie et en urologie un calendrier annuel des interventions 
chirurgicales est le bienvenu. Pour la neurochirurgie, i l  est difficile, voire 

impossible de réaliser un tel ordonnancement (rupture de valve, etc.. . ). 

L 'ergothérapeute et 1 'enseignante essaient ensuite de trouver un établissement 
suscepti ble d' accuei 11ir 1 'élève handicapé. L'ergothérapeute examine les 
adaptations à réaliser au niveau de l'accessibilité de l'école et de la 
cl asse. 

Une information très complète sur le handicap est donnée à 1 'équipe 
susceptible d'accueillir 1 'enfant (directeur, enseignant, feme de service, 
etc...). 

L'enseignante du service de guidance informe sa collègue de 1'Education 
Nationale des problèmes que peut rencontrer son élève et se tient à sa 
disposition en cas de difficultés. 



Dans c e r t a i n s  cas, e t  en accord avec l a  C.C.P.E. e t  1 'équipe pédagogique, 

l 'ense ignante  assurera au se in  de l ' é c o l e  ou à dom ic i l e  un s u i v i  pédagogique 

de l ' e n f a n t ,  en é t r o i t e  c o l l a b o r a t i o n  avec sa co l lègue de l lEducat ion  

Nat ionale.  

Le s u i v i  de l ' e n f a n t  e s t  assuré e t  l ' i n t é g r a t i o n  peut ê t r e  revue à t o u t  

moment. 

Aussi pour nous l e  répondant de l a  personne handicapée, dans quelques 

instances que ce s o i t ,  d e v r a i t - i l  é t r e  une personne concernée par l e  handicap 

ou en ayant une r é e l l e  connaissance à tous l e s  niveaux. 

Ce d o i t  ê t r e  une personne en qu i  l a  f a m i l l e  e t  l e  handicapé ont  une rée l le  

confiance e t  qu i  a g i t  au mieux de l e u r s  i n t é r ê t s .  

Au se in  de s t r uc tu res  corne l a  C.D.E.S. l e  répondant de l a  personne handicapée 

d e v r a i t  p a r t i c i p e r  aux réunions des équipes techniques e t  non t r o p  souvent 

en té r i ne r  des déc is ions  l o r s  de séances p lén ières .  

Cet te  personne d e v r a i t  pouvoir  entendre l e s  f a m i l l e s  e t  l e s  équipes 

spéc ia l i sées  e t  ensu i t e  pouvo i r  donner son av i s  de façon o b j e c t i v e  que ce s o i t  

un av i s  p o s i t i f  ou n é g a t i f .  

Ce t t e  personne d o i t  é t r e  l ' i n t e r l o c u t e u r  p r i v i l é g i é  de l a  f a m i l l e  ou de l a  

personne handicapée à qu i  e l l e  essaiera de f a i r e  comprendre l e  b ien-fondé de 

l a  déc i s i on  p r i s e  ( p o s i t i v e  ou non), t o u t  en exp l iquant  que t o u t  peut évo luer  

avec l e  temps e t  que r i e n  n ' e s t  jamais d é f i n i t i f .  

" La co l lec t iv i té  locale coirme répondant pr iv i légié de l a  personne handicapée 

par Madame CASSAIGNE, I nspec t r i ce  de l a  D.D.A.S.S. - La Rochel le.  

1 - La c o l l e c t i v i t é  l o c a l e  comne i n t e r l o c u t e u r  de l a  personne handicapée. 

A - La c o l l e c t i v i t é  l o c a l e  e s t  un rnédia e n t r e  l a  personne handicapée e t  

l ' a d m i n i s t r a t i o n .  



1 - Pour les demandes d'aide sociale (cf. carte d'invalidité) 
2 - Pour les demandes d'amélioration de l'habitat - permis de 

construire. 

3 - B.A.S. ou Secrétariat de Mairie souvent dispatcheur des 

formulaires administratifs entre D.D.A.S.S. et C.A.F. 

B - La collectivité locale est un acteur pour 1 'insertion de la personne 
handicapée dans son lieu de vie. 

1 - Collecteur de besoin, elle peut mettre en oeuvre des moyens. Cf. 

transport en commun de handicapés. 

2 - Proche des habitants, la Mairie peut adapter l'environnement à 

chacun d'entre eux et notamment aux handicapés. Cf. aménagement 

des accès des lieux publics et des circulations urbaines (bateau 

des trottoirs, etc ... 

La collectivité locale est responsable de la personne handicapée. 

A - L'apparente dépossession du pouvoir de décision des collectivités 

locales. 

1 - De la Commission d'Admission à l'Aide Sociale à la C.O.T.O.R.E.P. 

La Commission Cantonale de l'aide sociale ajoutait au pouvoir 

médical, une notion de mérite parfois teintée de clientélisme. La 

C.O.T.O.R.E.P., avec un avis médical retraçant l'ensemble des 

aléas de santé de 1 'intéressé prend des décisions à partir de la 

reconnaissance du handicap. 

2 - Le rôle des associations au sein des C.O.T.O.R.E.P. 
Dans la C.O.T.O.R.E.P. la présence des associations représente 

une nouvelle citoyenneté, l'usager dont le mandat n'est pas lié à 

une élection peut agir à double détente : 
. défense des cas individuels 
. action collective 



B - Les limites du pouvoir de la C.O.T.O.R.E.P. 

1 - Les C.O.T.O.R.E.P. n'examinent que des situations individuelles. 

2 - Les C.O.T.O.R.E.P. collecteurs de besoins peuvent émettre des 

voeux. 

3 - Les C.O.T.O.R.E.P. ne peuvent agir que dans la gamme de leurs 

moyens qui peuvent donner le contraire de la solution attendue. 

Ex. : Allocation d'Adulte Handicapé versée à personne incapable. 

C - Les nécessaires mesures d'accompagnement : tutelle - aides ménagères, 
- hébergement et travail proches du lieu de vie. 

Il y a une nécessaire collaboration entre les associations et les 
collectivités locales. Si les premières font défaut, les secondes 

doivent souvent assumer leur rôle à la base et l'on obtient un 

nouveau visage de la collectivité locale, répondant du handicapé, 

elle l'est aussi devant les autres citoyens de l'apparent gaspillage 

des moyens mis en oeuvre : 

- rôle d'accueil, de conseil et de coordination des B.A.S. ou 

Secrétaires de Mairie, 

- rôle des Conmissions d'Aide Sociale en aval de la C.O.T.O.R.E.P. 

N'ayant plus à déterminer qui est handicapé de qui ne l'est pas, la 

collectivité locale est plus libre dans ses moyens de réponse. 

La levée des obligations alimentaires sur les prestations d'aide sociale, le 

traitement de l'allocation adulte handicapé conme prestations sociales a 

permis à pratiquement tous les handicapés d'être dénombrés. Les collectivités 
locales n'étant plus décideurs ont souvent vu l'intérét d'assurer des revenus 

minimum aux handicapés ou à leur famille, de leur comnune. 

En milieu rural, la présence d'une grand-mère et d'un fils handicapé 

"rapporte" plus qu'un mari ou un fils au chômage. C'est sûr et sans aléas et 

si c'est une économie familiale sans brio, elle est stable et peut durer 20 à 

30 ans. 



t'inscription comme dépense obligatoire au budget communal et départemental, 
même si la charge est susceptible d'évoluer compte tenu de la décentralisation 
en cours, est compensée en partie par le maintien dans leur foyer et leur 

commune des personnes handicapées. 

Mais la collectivité locale peut être indépendamment de l'entité 
administrative, l'ensemble des personnes résidant sur la commune ; la 
décentralisation alliée à la mise en place de comités locaux d'action sociale 
devrait permettre d'accentuer la nécessaire relation entre associations et 
collectivité locale, partenaires sociaux dont la maturité politique pourra 
s'évaluer dans l'exercice de leur liberté nouvelle à faire face à leur 
responsabilité vis à vis des personnes handicapées notamment. 

En conclusion des travaux de ce groupe qui a su être très créatif dans ses 
propositions, nous aurions envie de relever dans leurs débats des points 
excessivement simples qui ont dû leur apparaître sans doute simplistes car ils 
ne les ont point relevés dans leur synthèse. 

Le répondant est : 

O d'abord juridiquement 

pour le mineur, les parents 
pour l'adulte : la personne handicapée ou inadaptée elle-même ou son 
tuteur. 

O sur un plan fonctionnel, face à 1 'équipe pluridisciplinaire, une fonction 
antidote ou morcellement de la prise en charge. 

O au quotidien, un accompagnateur, une personne capable de faire un bout de 
chemin avec la personne handicapée ou inadaptée; avec ce que cela comporte 
de connotation affective, en un mot un compagnon. 





SYNTHESE DES TRAVAUX DES GROUPES 

par Monsieur Henri SALVAT 

Président du C.R.E.A. 1. Rhône-Alpes 





RAPPORT DE SYNTHESE DES GROUPES DE REFLEXION 

par Monsieur Henri SALVAT 

Président du C.R.E.A. 1. Rhone-Alpes 

Je réclame tout d'abord l'indulgence du pub'tic car j'ai dû travailler très 
vite sans être en mesure de disposer de la totalité des informations qu'il eût 

été intéressant de relever dans les divers groupes de travail. 

Cela dit, je voudrais vous faire part de mon sentiment de satisfaction à 

l'écoute des premières synthèses qui ont été présentées par les rapporteurs 
des groupes de travail. 

Je voudrais également dire que si le pari des promoteurs de ces journées 

d'études était de démontrer que le secteur était dynamique, qu'il se posait 
des questions, qu'il était prêt éventuellement à se remettre en cause, 

témoigner d'une certaine transparence sur ses pratiques, je pense que le pari 
a été tenu, a été réussi. 

Et deuxième observation que je me faisais concernant le secteur : je pense que 

celui-ci a toujours le sentiment d'ëtre incompris, d'être vulnérable 
également, de coûter cher - on nous le dit et on le sait -. Hais il  rencontre 
des difficultés à pouvoir présenter des résultats, quelquefois il  se trouve 
dans 1 'impossibilité de les fournir. Malgré cela le secteur n'est pas prêt à 

disparaître, à s'euthanasier en quelque sorte parce qu'il a le sentiment qu'il 
servira encore, qu'il aura encore pour un certain nombre d'années une utilité 
sociale certaine. 

En ce qui concerne la synthese des travaux de ces journëes, j'essaierai au 

passage de pointer ce qui m'a paru essentiel, notamment dans ce qu'il y a de 
positif et aussi peut-être dans ce qu'il y a de décevant en ce qui concerne 

les objectifs qu'on en attendait. 



O Légitimité et limites du travail pluridisciplinaire 

Une première observation, c'est que personne n'a contesté la nécessité d'une 

approche pluridisciplinaire du champ social dans ses pratiques et dans ses 

concepts, en particulier dans la prise en charge des personnes handicapées ou 
en difficulté d'adaptation. 

La légitimité de ce travail pluridisciplinaire paraît en effet refléter la 

réalité telle que nous pouvons la déchiffrer aujourd'hui : très complexe, très 
diverse, pluridimensionnel le. Il ne viendrait évidemment à 1 'esprit de 
personne de soutenir que 1 'ensemble des connaissances accumulées, 1 'ensemble 
des disciplines puissent être l'objet d'un savoir unique détenu par une même 
personne. 

Cette légitimité s'exerce à l'égard des usagers, de l'usager lui-même, de 
l'institution et également de l'extérieur. La pluridisciplinarité suppose en 

effet - bien conçue, bien comprise - une articulation dynamique des compé- 

tences avec, en retour, un effet structurant à la fois différencié et global 
sur le sujet tout en laissant à ce sujet - c'est important - ce qu'on appelle 
des espaces interstitiels de liberté. 

Autre aspect : les limites de cette pluridisciplinarité. Elle constitue un 

frein en quelque sorte aux dangers de la toute puissance des professionnels. 

Dans l'un des groupes de travail on a souligné la non concordance, la non 

superposition entre disciplines et professions. C'est une limite également à 

1 'angoisse des professionnels qui va permettre de partager la responsabilité 

de l'acte éducatif. Elle permet également de créer à partir d'un projet, - je 
renvoie à ce que dit Mme PLENCHETTE, c'est extremement pertinent - une équipe 
qui ne sera absolument pas le groupe constitué d'une juxtaposition d'indi- 
vidus. Cela fonde une loi, dont le garant est le collectif, l'intellectuel 

collectif. En définitive il s'agit bien de travailler seul, comne autrefois 
pourrait-on dire, mais autrement, c'est l à  1 'objectif. 

Une deuxième observation, c'est qu'aussi légitime qu'elle paraisse, cette 

pluridisciplinarité n'est pas parée de toutes les vertus. Des questions se 

posent. Cament cette pluridisciplinarité est-elle assurée par les inter- 

venants professionnels et non professionnels ? Qui fait quoi ? Où s'arrêtent 

et où commencent les compétences ? Comment contrôler, évaluer les résultats ? 



Et le client dans cette affaire, 1 'usager ? Quelles sont ses garanties ? 

Quelles sont ses possibilités de défense ? Quelles formations pour les 
professionnels permettraient d'aboutir à un certain décloisonnement ? 

Toutes ces interrogations sont apparues dans les groupes de travail et ont 
parfois reçu des réponses contradictoires, ce qui souligne 1 'inégalité de 
maturité scientifique de cette question, pourtant centrale, dans la mise en 
oeuvre d'une politique nouvel le, contemporaine d'action sociale en faveur des 
personnes en difficulté d'adaptation. 

Cela dit, i l  est important ici de dégager quelques idées force à 1 'issue de 

ces journées d'études : 

te respect du sujet 

La première idée qui m'a parue fondamentale, c'est que l'usager, la 
personne handicapée ou inadaptée a été constamment au centre des débats, avec 
le souci affirmé d'éviter l'appropriation de l'usager par les intervenants. 

On a proposé pour ce faire, d'élargir l'équipe à d'autres partenaires 
(famille, école.. . ).  Préserver également la personne en difficulté des 
errements, des perversions d'une pluridisciplinarité mal comprise, en 
définitive morcellante dans ses effets et totalitaire dans ses intentions. Il 
convient à cet égard de laisser des espaces de non prise en charge, des 
espaces de liberté pour l'enfant. Tout le monde n'a pas le droit de tout dire 
afin d'éviter I'enfermement. 

J'insiste à nouveau là-dessus, ont d'ailleurs été soulignés le désarroi de 
1 'enfant, son angoisse devant la multiplicité des images hostiles ou négatives 
que lui renvoie la pluralité des intervenants, et ce d'autant plus que 
quelquefois les qualifications ou les territoires semblent mal définis, se 
chevaucher ou être perméables dans leurs frontières (un éducateur jouant plus 
ou moins le rôle de psychologue, un juge pour enfants, celui de psychiatre, 
etc...). Ceci pose très nettement le problème des limites et de la déontologie 
du groupe. Sur une question aussi décisive il  n'y a pas eu de réponse, les 
seules réponses étant quel quefoi s opposées. 



Or, dans ce cas, 1 'enfant ne sait plus à qui il doit s'adresser. Est-il suivi 

par les intervenants ou poursuivi par le collectif d'intervenants ? Il faut 

donc que chaque membre de 1 'équipe soit repérable, différenciable. C'est une 

qualité qu'il est nécessaire de mettre en avant (sur le plan de sa 
personnalité, de sa fonction, de son identité professionnelle). 

A ce point de la discussion est apparu la nécessité d'un répondant et le 
rapporteur du groupe 5 a donné toute précision à cet égard : personne qui est 
présente, choisie par l'enfant pour répondre à ses demandes. Mandatée par 
1 'équipe, c'est 1 'avocat de 1 'institution, c'est aussi le défenseur de 
l'usager, enfant et parents, son rôle étant de globaliser la situation, suivre 
son évolution dans un temps assez long au regard des besoins de l'enfant. 

Recherche de confluence 

Un autre aspect très important, c'est l'objectif de cohérence. On a pris 
le mot de confluence. d'unification des interventions pluridisciplinaires qui 
parait prioritaire pour préserver I 'enfant de ce qu'il pourrait percevoir 
conne un découpage de sa personne. 

Cette recherche d'une confluence s'impose à deux moments : 

- Celui du diagnostic e t  de l a  decision où plusieurs spécialistes sont 
nécessaires. Il s'agirait de definir des concepts de base, un outillage 

théorique interdisciplinaire qui recuei 1 leraient le consensus des 
intervenants et des instances d'orientation. (par exemple des C.D.E.S.). 
Mais il  reste toujours à prendre garde à ce qui relève de 1 'idéologie pure 
et simple dans la mise en oeuvre de ces techniques, de ces appareillages 
conceptuels. Ce n'est pas une difficulté mineure. 

- Celui de la mise en oeuvre du "traitementn dont la cohérence fera l'objet 
d'un contrOle pluridisciplinaire constant dans le but, éventuellement, de 
renégocier les modalités et d'interdire également de changer, à titre 
individuel, te projet. 



Ainsi pourrait étre règlé, dans un premier temps, 1 'irritant problème du 
risque de dilution de la responsabilité individuelle dans l'action collective. 
C'est donc l'idée d'un contrat avec son appareillage déontologique qui est 
soulignée. 

11 est aussi apparu la question du référant. De mon point de vue aucune 
réponse claire n'a cependant été donnée à cette question. C'est un thème qui 
m'est apparu comme transversal dans les groupes de travail. Cependant les 
personnes n'ont apporté que des essais de réponse. Ainsi, notamment dans 
1 'exposé d' Alice CHANLON, i l  apparait que ce système de référence, quelquefois 
intérieur, quel quefois extérieur à 1 'institution, est une personne. Mais on a 
aussi parlé du projet des finalités arretées par l'association, finalités 
recueillant le consensus des intervenants et le directeur étant alors le 
garant de la loi. Ont également été évoqués, à ce propos, le système 

symbolique, le système théorique, conceptuel, en vigueur dans l'état actuel 
des connaissances. 

Cette confluence nécessaire des disciplines au niveau de l'orientation et de 
la mise en oeuvre, exige que 1 'institution existe de façon repérée et 
repérable. 

O Un nouveau champ d'exercice pour le travail pluridisciplinaire : l'école 

Tous ces principes valent pour le fonctionnement d'une équipe spécialisée en 
liaison avec les services ordinaires. Cette question est en effet d'une 
importance toute particulière par sa portée "politique" compte tenu des 
nouvel 1 es orientations d'intégration des handicapés et des inadaptés. 

A cet égard, les participants du groupe de travail qui ont examiné cette 
question ont insisté sur les mythes et les dangers d'une intégration mal 
comprise, résultant d'une application d'une pure idéologie. On appelle cette 
fausse intégration, l'intégration sauvage. Or tout projet devrait étre 
personnalisé. Rien ne s'oppose, en l'état actuel des textes, pour tenter des 
expériences hardies en s'appuyant sur les structures actuelles. Des possi- 
bilités pour passer des conventions entre les équipes de spécialistes et 
7'école existent mais il  faut cependant insister sur la nécessité : 



1) de qualifier davantage les personnels enseignants en reprenant la 
formation ; 

2) de faire du travail en équipe en direction des enseignants d'une part et 
des familles (centres de guidance, C.A.M.S.S. ..) d'autre part. 

L'objectif étant de permettre une meilleure perméabilité du milieu en vue 

d'une approche pédagogique individualisée des élèves en difficulté par les 
enseignants. 

Il  est normal que cette question de la collaboration équipes spécialisées- 
équipes normales ait été portée à l'ordre du jour et traitée en profondeur par 
les participants. Les principes ont été dégagés : affinement et person- 
nalisation des méthodes professionnelles, meil leur esprit de tolérance. Au 
risque, on 1 'a dit, de spécialiser à son tour les structures dites ordinaires 
en les connotant lourdement du côté "Hu et du côté "1". 

Ces principes doivent guider les actions d'intégration à mener aussi en 
direction des autres milieux ordinaires (espaces de vie, de jeux, de loisirs, 
de culture, de travai 1.. , ) . 

Tout cela d'ailleurs a été mis en évidence dans le rapport LASRY, 

Reste, pour chaque profession, à affiner sa propre pratique. Mais je crois 
qu'il est intéressant de noter que ceci témoigne de la volonté d'un secteur 
qui est prét à s'ouvrir sur 1 'extérieur dans l'intérêt bien compris des 
usagers. 

O Préparation au travai 1 pluridisci pl inaire 

J'en arrive à un point extrément important qui a été examiné par un groupe de 
travail : la formation. 

t'aptitude au travail pluridisciplinaire peut-elle être l'objet de formations 
pouvant s'acquérir ? Ou est-el le une disposition naturel le qu'on possède ou ne 
possède pas naturellement ? 

11 s'agit de faire vivre ensemble des spécialistes de compétences diverses et 
des professions qui iraient dans le même sens. Comnent cela s'apprend-il ? 



Le groupe chargé de cette question a d'emblée centré sa réflexion sur les 
professions dites sociales (éducateurs, assistantes sociales, etc.. . ) en 
écartant ce qui lui est apparu comme n'étant pas immédjatement de sa 
compétence (professions médicales, juridiques, etc.. . ) Et, concernant le 
travailleur social, les réflexions que j'ai notées sont les suivantes : 

1) On forme quelqu'un pour une carriëre, De ce point de vue il  faudra 
justifier de sa compétence et de son aptitude à l'évolution de ses 

connaissances, ce qui renvoie à la formation continue ou permanente. 
Mais comnent peut-on admettre le "carriérisme" dans le champ des inadapta- 
tions alors que l'objectif des actions "sociales" est d'en réduire 
l'étendue, sachant qu'il s'agit, au moins dans l'immédiat, de substituer 
progressivement aux actions de soins des actions de prévention. C'est une 

question qui interroge tout le monde. 

Et l'éducateur ? Est-ce une profession que d'intervenir sur le comportement 

des personnes ? Quel est le système de contrôle ? Quelle déontologie 
invoquer ? On a dit qu'il n'était pas un spécialiste de la relation puisque 

la relation n'était pas un objet de formation de connaissance et qu'à ce 
titre là comment objectiver cette action et comment situer la responsabi- 
lité. 

Je tiens à souligner, parce que c'est apparu très clairement dans les 
discussions, le paradoxe dans ce genre de profession et dans d'autres 
d'ailleurs, qui consiste d'une part au maintien du dispositif institution- 
nel et en méme temps à une action que l'on souhaite voir développer dés le 
niveau de la formation initiale qui consiste en l'évaluation des actions 
entreprises en vue d'aller vers un changement. 

2) Bien que l'éducatif apparaisse comme une praxis, il est pourtant nécessaire 
de théoriser le travail social, alors qu'aucune discipline ne lui 
corresponde en propre. 

De ce point de vue des liaisons entre l'université et les centres de 
format ion devraient être général isées. 



On a dit également, en le regrettant, qu'il paraissait actuellement 

impossible de faire dans les écoles d'éducateurs, dans les centres de 

formation, de l'enseignement et de la recherche. 

S'agissant des stages : ils pourraient peut-être mis en cause, selon la 

façon qu'on les appréhende, s'ils consistent en une pure et simple 
transmission de l'héritage de la pratique professionnelle avec un processus 
auto-reproductif. Mais les gens du terrain peuvent-ils transmettre autre 

chose que leur expérience. Les stages peuvent permettre de s'interroger sur 

une pratique, sur sa pratique, éventuellement de faire une formation 
pluriprofessionnelle. 

Convient-il d'envisager au niveau de la formation initiale un tronc commun 

à ces professions ? Certains groupes ne semblaient pas retenir cette idée, 
mais d'autres 1 'avaient admise. Une solide culture générale semblerait 

nécessaire. Ce qui, par contre, a fait 1 'objet, semble-t-il, d'un accord, 
c'est que l'idée essentielle de l'objectif de la formation initiale serait 

de conférer au personnel en formation une aptitude générale à 1 'inter- 
rogation, à 1 'autoévaluation, à la comnunication, à la confrontation, à la 

renégociation des objectifs de façon à porter ainsi une parade permanente 
en quelque sorte à ce que l'on constate souvent malheureusement corne étant 
des situations d'imnobilité sur le plan de la pratique et de la concep- 

tualisation et d'impossibilité intellectuelle à se réanalyser dans sa 
pratique. 

Il s'agit là de problèmes que j'ai tenu à faire figurer dans ce texte parce 

qu'ils sont d'une très grande portée. 

Evaluation du travai 1 pluridisciplinaire 

Avant de clore, je dois reconnaître que je ferai une impasse sur une 
question qui a aussi une très grande importance : les méthodes d'évaluation du 
travail pluridisciplinaire, pour la raison pratique que je n'ai pas eu 

l'opportunité de travailler avec le rapporteur du groupe et que le rapport m'a 
paru. suffisamment clair pour, à la limite, ne supporter aucune contraction et 
servir de complément naturel à ce que j'avais retenu des débats de ce groupe : 



- constat de carence sur cette question, 
- difficulté à définir 1 'évaluation, sa méthodologie, ses concepts, etc.. . 
- absence de matériel criante, intolérable : pas de traces écrites, pas 
d'observations. On a le sentiment qu'il y a quelque gêne à écrire ce que 
l'on pense. I l  n'y a plus de bilan, c'est fini, tout est dans ta tete. 11 
n'y a pas de raison de préciser par le style et la syntaxe ce que l'on pense 
de son action, 

- les risques : toute évaluation devant déboucher sur une recherche, l'objet 
d'évaluation devient sujet d'évaluation faisant ainsi courir des risques à 

l'institution : qui va utiliser les résultats et comment vont-ils être 
utilisés ? 

De ce point de vue il  faut peut-être mettre en place des mécanismes de 
régulation, notamment des procédures de concertation qui permettraient de 
contrôler, de réguler, de déboucher sur un consensus sur cette question. 

CONCLUS ION 

Deux questions essentielles sont mises en évidence. Elles concernent : 

- les problèmes de formation, qui font loin d'être réglés et qui intéressent 
tout le monde, les décideurs comme les acteurs. Et il  est temps d'y voir 
clair. En un mot les centres de formation devraient-ils être tirés par le 
terrain ? Tirés par l'université ? Ou devrait-on trouver des solutions 
intriquant soigneusement les problemes de pratique, d'enseignement et de 
recherche ? 

- les problèmes de 1 'évaluation des actions médico-psycho-socio-éducatives. 

Ces questions restent ouvertes et méritent que les pouvoirs publics, les 
professionnels, le C.T.N.E .R.H. 1. engagent les procédures adéquates en vue d'y 
apporter réponse. 





A B B O C U T H O N S  D E  C L O T U R E  

par les  représentants : 

- du Ministère des Affaires Sociales et  de l a  So l idar i t é  Nationale 

- du Ministère de la Just ice 

- du Ministère de liEducation Nationale 





Monsieur FONROJET 

Sous-Directeur de Ba Réadaptation, de la Ifieillesse et de 1 'Aide Sociale 

au Mini stère des Affaires Sociales et de la Solidarité Nationale 

Clôture les journées d'études du C.T.N.E.R.H. 1. en soulignant la richesse des 

exposés prononcés au cours de celles-ci ; la nécessité de parvenir à concilier 
1 'exigence d'une approche pluridisciplinaire des problèmes qui se posent aux 
individus et aux groupes en difficultés et la volonté d'éviter les 
inconvénients qui résultent pour les bénéficiaires de 1 'action sociale de la 
mu1 tipl icité des intervenants ; 1 'importance d'une bonne coordination des 
interventions. 





Monsielas LECAT 
Magi serat 
représentant Madame EZRATTY 
Directeur de 1'Education Surveillée au Ministère de la Justice 

Je tiens tout d'abord à remercier le Président FONTAN et les organisateurs de 

ces Journées diEtudes pour l'intérét et la qualité des débats et des 

discussions auxquels ils nous ont permis aux uns et aux autres de participer. 

Je les remercie également d'y avoir associé par mon intermédiaire, la 

Direction de 1 'Education Surveillée du Ministère de la Justice. 

Ces travaux auront été en eux-mémes, l'occasion pour des personnes de 

professions très diverses, mais appelées à collaborer sur le terrain, de se 

rencontrer et de dialoguer. Et puis, même s'il ne s'agissait pas ici de 

décider de quoi que ce soit, voire mëae de faire des recommandations, cette 
rencontre aura permis de sensibiliser et de mûrir les esprits sur la question 
du travail en équipe pluridisciplinaire. 

Pour ce qui me concerne, soyez assurés que je ne manquerai pas de me faire 

l'écho auprgs de Mme EZRATTY et des services de 1'Education Surveillée des 

résultats de vos travaux de façon à ce qu'ils ne restent pas lettre morte. 

Je voudrais, pour commencer cet exposé, vous faire part de la façon dont est 
vécue à l'intérieur de 1'Education Surveillée la pluridisciplinarité, avant 

d'envisager avec vous la nécessaire coopération de cette administration avec 
les autres intervenants auprès de la jeunesse. 

I l  faut avant toute chose se souvenir que llEducation Surveillée recueille des 

cas lourds. Pour que liEducation Surveillée soit saisie et non d'autres 

services spécialisés, il  faut que "quelque chose" se soit passé : infraction 

plus ou moins grave commise par le mineur, circonstances mettant la santé ou 

l'éducation du mineur en danger ou encore, bien souvent, échec d'une mesure de 
prévention administrative menée par l'Aide Sociale à l'Enfance. Bien souvent 

les mineurs de justice souffrent de carences graves éducatives ou affectives 
et se trouvent en situation d'échec : échec scolaire, professionnel et 
d'exclusion. 



Quelle était autrefois la réponse donnée à ces jeunes difficiles ? C'était 
souvent 1 'usage de méthodes éducatives ségrégatives, quand ce n'était pas 
l'enfermement ou l'isolement dans de grands établissements d'internat situés 
dans des campagnes reculées. 

De nos jours ces méthodes ont été abandonnées. Un véritable droit à 1 'éduca- 

tion a été affirmé pour ces jeunes exclus car on ne saurait leur tenir rigueur 
de carences dont ils sont victimes et qu'il s'agit de combler. Ceci suppose 
l'emploi de méthodes non ségrégatives, différenciées et le cas échéant de 
traitements spécialisés adaptés, comne on le ferait pour tout autre type de 
handicap ou d'inadaptation. De telles ambitions nécessitent la généralisation 
de la pluridisciplinarité à tous les services éducatifs. Pour y parvenir la 
Direction de 1'Education Surveillée a diversifié le personnel mis à la 
disposition des services éducatifs et a cherché à faire en sorte que partout, 
dans toutes les fonctions : investisation, hébergement, A.E.M.O., il y ait 
collaboration des différents métiers : psychiatres, psychologues, enseignants, 
assistantes sociales, éducateurs. 

C'est ainsi que dans le secteur public de 1 'Education Surveillée a été créé, 
par décret du 12 mars 1981, un corps de psychologues ayant vocation a 
"participer à l'orientation et à l'éducation des mineurs" confiés à cette 
administration. Dans le secteur associatif, a été encouragé le regroupement en 

un seul service des consultations d'orientations éducatives, chargées de 
fournir au juge des enfants un bilan psychologique et des services d'observa- 
tion en milieu ouvert assurant une prise en charge éducative imnédiate. Le 
nouveau service unifié ainsi créé : le service d'orientation et d'action 
éducative, permet un travai 1 pluridisciplinaire entre éducateurs, psychiatres 
et médecins notament. On voit qu'il y a dans cette opération à la fois 
meilleure cooperation des différentes professions et rapprochement de 
fonctions éducatives auparavant cloisonnées. D'autres exemples peuvent être 
ci tés. 

Dans les internats et foyers d'hébergement, les éducateurs ne sont plus les 
seuls à assurer la prise en charge des mineurs mais accomplissent leur mission 
avec le concours des psychologues et des enseignants. Dans les services 
d8A.E.M.0., éducateurs et psychologues sont venus se joindre aux assistantes 
sociales pour parvenir à une approche plus globale du mineur et de sa famille. 
Enfin on peut citer les services de liberté surveillée, placés directement 



auprès du Juge des enfants au Palais de justice, qui viennent désormais 

coopérer quand cela est possible, avec les délégués à la liberté surveillée et 

psychologues. 

On assiste donc à une généralisation au sein de 1'Education Surveillée, dans 

le secteur public comme dans le secteur associatif, à toutes les fonctions 

éducatives et à tous les établissements ou services de la pluridisciplinarité. 

Ce phénomène n'est pas achevé car i l  y a ici ou là des problèmes financiers 
mais i l  s'agit bien d'une politique délibérée. ta pluridisciplinarité apparaît 

ainsi comme un acquis irréversible qu'il importe seulement d'étendre encore et 

dont il s'agit d'améliorer toujours le fonctionnement. 

Une dernière illustration de cette politique peut étre trouvée dans la 

création auprès des juridictions de mineurs, de services d'orientation 

éducative destinés à fournir aux magistrats de la jeunesse, substituts des 

mineurs, juges des enfants, juges d'instruction, des renseignements sur les 

mineurs qui leur sont déférés à la suite d'enquête de police ou de gendar- 

merie. Peut étre ainsi obtenue une meilleure connaissance du mineur, de sa 

famille, de son milieu, de ses antécédents et des propositions éducatives 

peuvent être faites au magistrat compétent et éviteront dans bien des cas 

1 'incarcération. 

La pluridisciplinarité dont il  s'agit ici, consiste dans le travail en conunun 

et dans le respect des attributions de chacun - de magistrats et de travail- 
leurs sociaux avant toute décision concernant le mineur. Il s'agit d'une 

extension en amont de la procédure judiciaire proprement dite et â d'autres 
magistrats que le seul juge des enfants. 

La pluridisciplinarité ne doit pas être seulement interne. Elle doit se 

pratiquer aussi à l'extérieur. L'Education Surveillée, si elle travaillait 

dans 1 'isolement, enfreindrait le principe de pluridisciplinarité qu'elle met 
en oeuvre dans ses établissements et services. Elle serait comme un spécia- 

liste agissant seul sur ses patients, coupés des autres intervenants qui lui 

succèdent auprès de ces mémes patients. L'Education Surveillée, c'est évident, 

n'est pas la seule à intervenir auprès des jeunes. Il existe bien d'autres 

administrations, organismes divers, col lectivitës locales assurant des 

fonctions voisines. ta notion de pluridisciplinarité rejoint ici celle 



d'intégration. Si 1 'on veut mettre en oeuvre une véritable politique 
d'intégration, il  faut que les différentes administrations, notamment ce1 les 

qui s'occupent de la jeunesse, apprennent à travailler ensemble. 

L1€ducation Surveillée doit donc renoncer à tout isolement, tout en gardant sa 
spécificité qui est de n'intervenir que sur mandat judiciaire. En effet, les 
mineurs de justice doivent pouvoir bénéficier, à égalité avec les autres 
jeunes, de toutes les prestations offertes à la jeunesse en matière de 
scolarisation, de formation professionnelle, de loisirs, de soins ou de 
thérapies, etc.. . Aucune discrimination ne doit frapper tes mineurs confiés à 

1 'Educati on Survei llée. 

Par ailleurs, ItEducation Surveillée peut apporter aux autres administrations 

son expérience, sa compétence et sa contribution dans des actions de 
prévention. Enfin 1 'Education Surveillée a pour mission essentielle de 
maintenir dans leur milieu actuel les jeunes qui l u i  sont confiés ou du moins 
de préparer pour ces jeunes un retour aussi prompt que possible en milieu 
ordinaire et non plus d'isoler ces mêmes mineurs pour une durée indéterminée 
souvent très longue. C%st dire que l'ouverture, le décloisonnement s'impose 
absolument à 1 'Education Survei llée pour 1 'exercice même des missions qui sont 
les siennes et pour apporter son concours à la mise en oeuvre d'une pof itique 
d'intégration, dans 1 ' intérêt des a i  neurs. 

Dans cet esprit la direction de llEducation Surveillée est en relation 
principalement avec les mini stères de la Solidarité Nationale, de 1 'Education 

Nationale, de la Formation professionnelle, de la Jeunesse, du Sport et du 
Temps Libre. 

Avec le premier département nomné, il s'agit de coordonner la protection 
administrative et la protection judiciaire de la jeunesse, ainsi que 
d'harmoniser le contrôle exercé sur les établissements et services du secteur 
associatif accueillant des mineurs de justice. 

Avec Te second, sont examinés les moyens de mieux prévenir l'exclusion et 
1 'échec scolaire, de préparer la réinsertion scolaire des jeunes qui ont 
quitté le système éducatif, notament dans les zones d'éducation prioritaire. 



Dans l e  même e s p r i t ,  1 'Educat ion S u r v e i l l é e  a  p a r t i c i p é ,  e t  cont inue de 

p a r t i c i p e r ,  à un c e r t a i n  nombre d ' ac t i ons  i n t e r m i n i s t é r i e l  l e s  t e l  l e s  que 

1  ' opé ra t i on  "Eté 82", l e s  stages d ' i n s e r t i o n  pro fess ionne l  l e  e t  soc ia les  pour 

l e s  jeunes de 16 à 18 ans, e tc .  .. 
Tout cec i  b i e n  ambit ieux n ' a  r i e n  d ' exhaus t i f  e t  n ' a  va leur  que d ' i l l u s t r a t i o n  

des e f f o r t s  engagés. 

Ce décloisonnement ne d o i t  pas se l i m i t e r  aux seules adm in i s t r a t i ons  

cent ra les ,  mais b i e n  au c o n t r a i r e  se p ra t i que r  au niveau des t e r r a i n s .  

La p l u r i d i s c i p l i n a r i t é  c ' e s t  aussi l e s  contac ts  p r i s  localement par l e s  

éducateurs e t  l e s  t r a v a i l l e u r s  sociaux de l lEduca t i on  S u r v e i l l é e  avec l 'agence 

l o c a l e  pour 1  'emploi, avec l e  chef d ' e n t r e p r i s e  ou 1  ' a r t i s a n  qui  accepte 

d'embaucher ou de former un jeune, avec l e  d i r e c t e u r  d ' éco le  ou l ' i n s t i t u t e u r ,  

avec l ' a s s i s t a n t e  soc ia l e  de secteur, avec l e  médecin, avec l e  serv ice  de 

p r o t e c t i o n  ma te rne l l e  e t  i n f a n t i l e .  

Je veux m ' a r r ê t e r  i c i ,  brièvement, à deux par tena i res  qu'une p l u r i d i s -  

c i p l i n a r i t é  authent ique ne d e v r a i t  jamais nég l i ge r .  

Tout d 'abord l a  f a m i l l e .  Il y a  dé jà  é té  f a i t  a l l u s i o n  au cours de vos 

t ravaux.  C 'es t  v r a i  que l a  f a m i l l e  d o i t  t ou jou rs  ê t r e  i n tég rée  au processus 

éducat i f .  E l l e  d ispose de d r o i t s  au cours de l a  procédure j u d i c i a i r e  - ê t r e  

entendue - f a i r e  appel, e t c .  .. Mais, au delà, une v é r i t a b l e  ac t i on  éducat ive 

ne peut v i s e r  l e  mineur seul, mais d o i t  s 'exercer aussi  au se in  de l a  f a m i l l e  

quand b i e n  même 1  'enfant a  é té  p lacé en i n t e r n a t .  

Le second pa r tena i re  dont j e  vou la i s  pa r l e r ,  ce sont l e s  c o l l e c t i v i t é s  

loca les .  l a  p o l i t i q u e  de décen t ra l i sa t i on  va l e u r  donner en mat iè re  soc ia l e  de 

grandes responsab i l i t és .  L ' a i d e  soc ia l e  à l ' en fance  sera largement décentra- 

l i s é e  par exemple. Au de là  des questions f i nanc iè res  ou de pouvoirs, c ' e s t  au 

niveau des c o l l e c t i v i t é s  l oca les  que seront  p r i s e s  de nombreuses i n i t i a t i v e s ,  

que seront  é laborées des p o l i t i q u e s  l oca les  de l a  jeunesse. 



L'Educat ion Su rve i l l ée  qui  res tera ,  corne re levan t  du Garde des Sceaux, une 

admin i s t ra t i on  cen t ra l i sée ,  devra se reconcentrer largement s i  e l l e  veut 

r e s t e r  f i d è l e  à ses p r i nc ipes  de p l u r i d i s c i p l i n a r i t é ,  pour rencont rer  sur 

place l es  aut res  in tervenants  e t  d é f i n i r  avec eux des ac t ions  communes ou 

concertées. 

Pour terminer j ' i n s i s t e r a i  à nouveau sur un paradoxe. L 'Educat ion Su rve i l l ée  a  

pour mission d ' a c c u e i l l i r  des mineurs, exclus, en s i t u a t i o n  d'échec, renvoyés 

souvent de nombreuses i n s t i t u t i o n s  qui  n ' o n t  pu f a i r e  face à l e u r s  problèmes. 

Mais ces exclus, dél inquants ou non, 1  'Educat ion S u r v e i l l é e  n ' a  pas pour 

mission de l e s  garder pour e l l e ,  d 'en débarrasser l a  société,  mais au 

c o n t r a i r e  de l e s  r é i n t é g r e r  l e  mieux e t  l e  p l u s  t ô t  poss ib le  dans c e t t e  même 

soc ié té ,  dans l e  m i l i e u  o rd ina i re .  

Cet te  ac t i on  à l 'év idence ne peut ê t r e  menée so l i t a i r emen t  sans se cont re-  

ca r re r  elle-même. Son succès exige l e  concours de nombreux autres p r a t i c i e n s  

ou spéc ia l i s tes .  Il ne f a u d r a i t  pas que ces jeunes, sous p ré tex te  q u ' i l s  sont 

souvent d i f f i c i l e s  e t  per turbants ,  se heurtent de l a  p a r t  de ces organismes ou 

in tervenants  à un nouveau phénomène de r e j e t .  Il fau t ,  au con t ra i re ,  q u ' i l s  y  

t rouvent  une me i l l eu re  ouverture,  une me i l l eu re  compréhension de l eu r  handicap 

spéci f ique é tant  entendu que l lEducat ion  S u r v e i l l é e  n 'abdique pour sa p a r t  

aucune de ses responsab i l i t és .  

Je pense que ce la  es t  t r è s  important.  

E t  puis, pour reprendre l e  propos que nous t e n a i t  h i e r  mat in  M. THEVENET, sur  

l e s  l i e u x  de v ie ,  j e  d i r a i  que l e  t ra i tement  de l ' i n a d a p t a t i o n  soc ia le  ne 

sau ra i t  ê t r e  1  ' a f f a i r e  des seuls spéc ia l i s tes .  C 'es t  t o u t  l e  m i l i e u  o rd ina i re ,  

t o u t e  l a  soc ié té  qu i  d o i t  concour i r  à c e t t e  oeuvre. 
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crois que c'est quelque chose qui sera peut-être difficile. C'est un problème 

complexe et les travaux du colloque 1 'ont montré très largement, mais je crois 
aussi que c'est une nécessité qu'il faudra faire comprendre à nos enseignants 

et que de toutes façons i l  faudra mettre en oeuvre. 

Je voudrais signaler également que cette politique d'intégration des jeunes 

handicapés à laquelle nous sommes attachés n'est qu'un des aspects de la 

politique du Ministère de llEducation Nationale qui veut encore une fois 

s'ouvrir et intégrer des publics et des personnels diversifiés et - comne i l  

l'a fait depuis quelques années avec les parents - afin d'en faire autant un 
lieu de vie et d'éducation et un lieu d'enseignement. Je crois qu'il n'est 

pl us possible de poser actuel lement les problèmes de 1 'Education Nationale 
strictement en terme d'enseignement, mais qu'il faut les situer dans notre 

contexte historique et dans notre contexte social d'une manière beaucoup plus 

1 arge. 

Un autre aspect de l'action du Ministère de 1 'Education Nationale qui est 

très important et que mon collègue du Ministère de fa Justice vient à 

1 'instant de rappeler, c'est le projet des zones d'éducation prioritaire 

(Z.E.P. ). Je crois qu'il y a l à  une tentative extrëmement importante de saisir 
le problème de l'adaptation de l'enfant et de son épanouissement ou de son 

développement dans un ensemble qui soit un ensemble global. L'idée fonda- 

mentale qui a présidé au projet des Z.E.P. et à leur début de réalisation 

puisqu'el les ne fonctionnent que depuis une année, c'est cette globalité des 

actions qui suppose cette interdisciplinarité et ces relations complémentaires 

et convergentes dans l'action avec les différentes administrations locales. Il 

Y a dans les zones d'éducation prioritaire l'idée d'un travail global et d'un 

travail adapté au milieu socio-culturel concret. L'école, dans ce contexte, 

est prête aussi je pense à prendre toute sa place. Je crois que ces deux 

aspects des choses montrent bien cornent nous essayons actuellement de 

resituer le rôle de l'école dans notre société. 

Sans doute a-t-il aussi été question dans ce colloque des problèmes de 

formation. Il est certain que les problèmes de travail multiple ou 

interdisciplinaire supposent des modalités de formation des personnels qui ont 

été longuement et très brillamment évoquées. Je crois que le Ministère de 

llEducation Nationale tirera le plus grand parti - corne il  l'a fait 



d'ailleurs à propos d'autres travaux qui ont été produits par le 
C.T.N.E.R.H.I. - de tout ce qui a été dit sur le problème des formations et le 
problème de l'évaluation qui est aussi un de nos problèmes communs et je crois 
que le Ministère de liEducation Nationale qui a engagé en ce moment une 
nouvelle réflexion sur la formation de ces personnels ordinaires et de ces 
personnels spécialisés dans la perspective d'une école plus intégrante et de 
l'intégration scolaire pourra tirer largement profit de ce qui a été dit ici. 

Je voudrais exprimer mes remerciements pour la capacité que nous avons eu de 
participer, pour les enseignements que nous en tireront et aussi de la 
possibilité qui m'a été donnée de très brièvement situer les aspirations de 
1 'Education Nationale dans le contexte qui est ici évoqué. 





S U W R Y  

O A few researches in the field of handicapped and maladjusted chifdren care 
undertaken by the Centre Technique National dlEtudes et de Recherches sur 
les Handicaps et les Inadaptations (C.T.N.E.R.H.I.) were recently completed 
about the effectiveness of pluridisciplinary teams. The results indicated 
that difficulties arise from plurivocational col laboration : everybody talks 
of pluridisciplinary collaboration but nobody wants it in its own workfield. 

Besides the child is not so often as one would like the real legitimation of 
pluridiscipl inary teams. 

O Die Wirkungsweise des pluridisziplinaren Team in spezialisierten Ein- 
richtungen für behinderte Kinder, wurde durch verschiedene, vom Centre 
Technique National d'Etudes et de Recherches sur les Handicaps et les 
Inadaptations [C.T.N.E.R.H.I.) unterstützten Forschungsprojekte, erlautert. 
Die Resultaten geben einen nicht erwarteten Einblick auf Storungen im 
Verlauf der mehrfachen Zusamenarbeit : 
man spricht vie1 von Pluridiszipl inaritat aber wunscht sie sehr selten für 
sein eigenes Arbeitsfeld ; das Kind is auch nicht immer der Grund sie zu 
benotigen. 

RESUMEN 

El Centre Technique National d5Etudes et de Recherches sur les Handicaps et 
les Inadaptations (C.T.N.E.R.H.I.) acaba de realizar una serie de inves- 
tigaciones sobre el funcionamiento de la pluridisciplinaridad en los equipos 
que trabajan en el sector de la infancia inadaptada. En eltas se dan a ver 
las dificultades que encuentra la colaboracibn entre profesionales : 

mientras que todos hablan de ella nadie la quiere en su propio campo. Se 
observa ademas que el nia0 no es tanto como deberia serlo la verdadera 
justificacibn de los equipos pluridisciplinarios. 
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